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Préface
La découverte d’un dictionnaire est toujours une expérience inédite. Il ne se parcourt pas comme un essai ou comme un roman, même si, quand il est question d’agroécologie, on se demande parfois s’il ne s’agit pas d’un thriller, tant il est essentiel de comprendre les rouages et les processus sous-jacents de l’intrigue agroécologique. Ces rouages, qui sont décrits au fil des mots du dictionnaire, relèvent des dimensions écologiques, propres aux communautés animales et végétales qui constituent les écosystèmes où l’agriculture se déploie. Ils relèvent aussi des pratiques agricoles et des pratiques d’élevage que les agriculteurs mettent en œuvre pour mobiliser les capacités productives de ces écosystèmes. Mais ce sont aussi des rouages humains, tant l’agroécologie augmente la dépendance aux conditions locales et requiert une réflexion à l’échelle locale ou à l’échelle des territoires, pour la production, l’utilisation et la mise en marché des produits, mais aussi pour la création d’organisations locales collectives qui permettent de tirer le meilleur parti des services apportés par l’agroécologie.
Car c’est bien de cela qu’il s’agit, à savoir tirer le meilleur des services écosystémiques. Comme l’écrivaient White et al. en 2021[1], la production d’aliments de qualité, mais aussi de services culturels, à partir de l’agriculture et des paysages agricoles sollicite potentiellement trois sources de capital : le capital humain, qu’il convient de préserver en allégeant la charge de travail et la charge mentale, le capital technologique, qu’il s’agisse des intrants ou des machines, et enfin le capital naturel et les services écosystémiques que le milieu est susceptible d’assurer. La période dite « d’intensification de l’agriculture », ou parfois qualifiée de « Trente Glorieuses », a maximisé la mobilisation du capital technologique en limitant l’usage du capital humain, et en oubliant le capital naturel. Ceci a eu pour incidence collatérale le fait que les ressources technologiques utilisées massivement ont affecté négativement ce capital naturel et la possibilité d’en obtenir des services. Il suffit pour s’en convaincre de regarder l’état de la biodiversité dans les espaces agricoles ou la qualité des eaux de surface ou en profondeur. Et en l’absence de ces services, c’est toujours plus de capital technologique qu’il faut mobiliser pour obtenir les mêmes productions.
L’agroécologie, et ce dictionnaire l’illustre parfaitement, s’intéresse à explorer les possibilités de maximiser les services écosystémiques, en augmentant la diversité fonctionnelle à l’échelle de la parcelle, de l’exploitation et du territoire. Plus d’espèces végétales cultivées et plus d’espèces animales présentes signifient une augmentation des services écosystémiques. Ce dictionnaire éclaire de nombreuses situations mettant en œuvre cette augmentation de la diversité fonctionnelle, et la version en ligne offre en outre des reportages vidéo au plus près des acteurs.
Cet ouvrage apporte aussi les clés pour comprendre les mécanismes intimes agissant au cœur des écosystèmes. Ainsi, on peut appréhender les interactions au sein de mélanges variétaux ou de couverts complexes avec, par exemple, les légumineuses, qui sont par ailleurs décrites et dont les services sont dûment caractérisés dans ce dictionnaire. On comprend tout de la régulation des insectes ravageurs par les mécanismes de lutte biologique ou de l’accroissement de la fertilité grâce aux micro-organismes des sols. Cet ouvrage donne également toute sa place aux interactions entre les productions animales et végétales, et aux questions relatives à l’organisation des paysages avec le rôle possible des haies et de l’agroforesterie.
Au-delà des seules dimensions biologiques, agronomiques et techniques, ce dictionnaire donne la part belle aux dimensions humaines, sociales et économiques. Ceci souligne à quel point la transition agroécologique a une composante humaine essentielle dans les territoires, mais aussi au sein des chaînes de valeur, en allant jusqu’aux systèmes alimentaires et leur écologie. Ce dictionnaire aborde la question économique, souvent considérée comme la faiblesse des systèmes de production reposant sur l’agroécologie, en ouvrant fortement le champ vers la réflexion sur l’économie sociale et solidaire et sur l’économie circulaire. En quelque sorte, la bioéconomie agroécologique.
Le dictionnaire met ainsi largement en avant les approches systémiques, que l’on qualifie d’intégrées quand il s’agit de protection des cultures. Il fait ainsi l’apologie de la complexité des systèmes agricoles, tout en donnant les clés pour les conduire. Grâce aux renvois croisés entre les mots du dictionnaire, on voit se former les chapitres de l’agroécologie, qui sont les contours des agricultures que cet ouvrage dessine. C’est à ce titre que le dictionnaire débute par quatorze définitions de différentes agricultures que l’agroécologie vient irriguer à plusieurs niveaux.
En parcourant les pages de ce dictionnaire, on ne peut éviter de penser que l’agroécologie est déjà présente dans de nombreux systèmes agricoles et alimentaires. À l’instar de M. Jourdain faisait de la prose sans le savoir, les agriculteurs français pratiqueraient-ils l’agroécologie sans le savoir ? Sans doute, pour partie. Mais surtout, ce travail illustre un ensemble de champs des possibles assez facilement accessibles et ouverts à des enrichissements futurs. À ce titre, ce dictionnaire fait œuvre très utile. En effet, ce n’est pas l’agriculture d’hier que cet ouvrage et l’agroécologie dessinent, mais bien des agricultures de demain, très diverses, productives, adaptées aux territoires, aux marchés et aux contraintes, notamment celles liées au changement climatique, et permettant des restaurations de l’environnement. Elles se caractérisent par une reconception profonde, mobilisant tous les acteurs dans les territoires, avec les agriculteurs et les citoyens en première ligne. C’est toute l’essence de l’expression « laboratoire vivant », présentée dans sa traduction française.
Ce dictionnaire richement illustré renvoie à une abondante littérature scientifique et technique, soigneusement choisie, permettant ainsi à chacune et chacun d’approfondir les questions couvertes et les mots définis.
Je ne peux terminer cette préface sans saluer le travail de tous les auteurs qui se sont attachés à assurer la plus grande précision à chacune des définitions et des systèmes que cela dessine. Et que dire du travail des éditeurs, qui, à l’initiative de Véronique Batifol, ont œuvré pour rendre possible et réelle cette première édition papier. Chères autrices et chers auteurs, chères éditrices et chers éditeurs, que chacun d’entre vous soit ici remercié !
Christian Huyghe,
Directeur scientifique Agriculture d’INRAE,
Directeur éditorial de la revue Innovations Agronomiques

1White C., Collier M. J., Stout J. C., 2021. Using ecosystem services to measure the degree to which a solution is nature-based, Ecosystem Services, 50, 101330.



Avant-propos
Accompagner l’émergence de nouveaux systèmes de production plus durables et performants dans toutes leurs dimensions, économique, environnementale et sociale, est l’un des défis auxquels répondent la recherche agronomique et l’enseignement agricole. Aujourd’hui, la transition agroécologique des systèmes de production amène l’ensemble des acteurs du secteur agricole à reconcevoir leurs pratiques et à développer de nouvelles connaissances. Les termes d’usage de la profession, tout comme les concepts utilisés par la recherche, évoluent au fil de cette transition, évolution qu’il convient de saisir et de rendre visible.
C’est ainsi qu’au cours des années 2015-2017 Véronique Batifol et Marie-Colette Fauré, toutes deux chargées de veille et d’ingénierie de l’information au centre INRAE de Toulouse, ont réalisé sur le web francophone une veille sur l’agroécologie. À partir de l’observation et de l’analyse des pratiques de terrain d’une pluralité d’acteurs, ce dispositif de veille a permis d’identifier une première liste de plus de trois cents termes de différents champs sémantiques reliés à l’agroécologie. Partant du constat que nombre de ces termes identifiés par cette veille manquaient de définitions claires et partagées, Véronique Batifol et Marie-Colette Fauré ont lancé l’initiative du dictionnaire avec l’aide d’un premier collectif de chercheurs du centre toulousain. Au travers des champs sémantiques dont les termes relevaient, les chercheurs ont travaillé collectivement aux définitions des premières notions et concepts recensés, en considérant aussi bien les fondements d’une approche scientifique de l’agroécologie que sa réalité en tant que mouvement social.
Dans le champ scientifique, l’agroécologie intègre « les concepts et méthodes d’une diversité de disciplines, dont l’agronomie, l’écologie, l’économie, la sociologie. Visant à promouvoir les services rendus par les processus naturels, elle analyse à différents niveaux (de la parcelle au territoire, de l’individu à la communauté, du court au long terme) les relations évolutives qui se créent au sein de ces systèmes entre le vivant, son mode de gestion et le contexte écologique, économique et social de cette gestion » (voir dans cet ouvrage la définition d’agroécologie par Hazard et al.). Dans la sphère publique, l’agroécologie est portée par les mouvements sociaux défendant un ensemble de valeurs autour d’enjeux sociétaux, comme la souveraineté alimentaire ou l’agriculture paysanne.
L’ambition du dictionnaire d’agroécologie est multiple :
recenser les termes et s’interroger sur leur sens pour construire un langage partagé en agroécologie ;
contribuer à former à l’agroécologie, et tout spécialement former les jeunes en tant que futurs acteurs de l’agriculture, de l’alimentation et de l’environnement ;
outiller les acteurs agricoles désireux de faire évoluer leurs pratiques pour s’engager dans une agriculture performante, plus respectueuse de l’environnement et socialement plus juste ;
sensibiliser le grand public.
Grâce au soutien d’INRAE, et principalement du département Sciences pour l’action, les transitions, les territoires (ACT), et de la région Occitanie, au travers d’un programme de recherche en partenariat (PSDR ATA-RI[2]), un premier collectif de travail pluridisciplinaire, associant les sciences du vivant et les sciences sociales, a été constitué. Ce collectif a ensuite formé le comité éditorial chargé d’organiser le dictionnaire : choix des termes à définir, identification d’auteurs potentiels…
Les définitions respectent un cahier des charges précis adressé aux auteurs. Chaque définition est ainsi limitée à trois cents mots au maximum (hors références bibliographiques), contenant :
une définition courte de trois à cinq phrases au plus ;
une définition plus développée qui vise à prendre en compte les différents usages du terme et qui représente la pluralité des sens ;
une phrase qui renvoie à la dimension agroécologique de la définition ;
quatre à cinq références bibliographiques en français, facilement accessibles, permettant d’approfondir la définition donnée.
Les premières versions de ces définitions sont d’abord mises en débat au cours de séminaires scientifiques organisés pour favoriser les échanges interdisciplinaires sur les termes ou sur les concepts de l’agroécologie. Les auteurs sont amenés à réviser ensuite leurs définitions en fonction des discussions du séminaire collectif, puis le comité éditorial valide la version révisée ou demande une nouvelle discussion en séminaire. Une fois validée collectivement, la définition est mise en ligne. Chaque définition comprend au moins un auteur qui est un expert scientifique, et peut associer des partenaires professionnels et acteurs du monde agricole (conservatoires botaniques nationaux, groupements d’intérêt scientifique — GIS —, parcs naturels régionaux, chambres d’agriculture, instituts techniques agricoles…) ou encore des étudiants d’écoles de l’enseignement supérieur en agrobiosciences. Les premiers partenariats avec des établissements de l’enseignement supérieur ont été mis en place sur le site de Toulouse. Plus récemment, le comité éditorial s’étant élargi, de nouvelles écoles ont été amenées à participer à différents concours dont le Défi’AE ou le jeu concours du dicoAE.
Une originalité forte de ce dictionnaire est ainsi de porter un réel projet pédagogique. Le Dictionnaire d’agroécologie peut, tout d’abord, être mobilisé directement en ligne dans ses versions française et anglaise par les étudiants et également par les enseignants comme support de cours pour consolider les enseignements dispensés. Le projet pédagogique va plus loin : des étudiants d’écoles d’ingénieurs (Ensat, Purpan[3]) ont été associés à la rédaction des définitions et à leur traduction en anglais. En plus de les sensibiliser et de les former à ces enjeux ainsi qu’à la rigueur d’une définition validée scientifiquement, cet exercice, inclus dans leur parcours de formation, amène les étudiants à devenir acteurs de la transition agroécologique en participant à la construction des définitions.
Plus de cent soixante-dix auteurs ont été mobilisés pour le dictionnaire. Un large panel de disciplines issues des sciences biotechniques et des sciences humaines et sociales est représenté : sociologie, économie, zootechnie, géographie, écologie, agronomie, sciences des organisations… De la même façon, la diversité générationnelle et le rattachement institutionnel et professionnel des auteurs représentent une source de pluralité d’approches, de styles et de points de vue dont bénéficie le dictionnaire.
Dans une perspective de plus grande diffusion des connaissances des enjeux et des pratiques agroécologiques, un outil multimédia original a de même été créé en partenariat avec Amanda Robles, une enseignante de l’École nationale supérieure d’audiovisuel (Ensav). Ces vidéos sont conçues pour faciliter la compréhension des écrits, leur mémorisation, et pour capter ainsi l’attention des usagers du dictionnaire : citoyens, étudiants, enseignants, scientifiques, acteurs du monde agricole. Produites par des étudiants en réalisation, ces vidéos sont courtes, simples et efficaces, tout en restant concrètes, réalistes et en tenant compte de la rigueur scientifique souhaitée par les auteurs des définitions. Ces vidéos sont également sous-titrées en anglais dans la version anglaise du dictionnaire et disponibles sur la chaîne YouTube du dictionnaire et dans la médiathèque INRAE, pour en faciliter l’utilisation par le plus grand nombre. Cette mise en vidéo des définitions favorise la transmission de connaissances autant pour les étudiants que pour les scientifiques. Les étudiants apprennent des scientifiques et des agriculteurs sur le terrain, et les scientifiques progressent dans la vulgarisation de leurs connaissances pour cibler l’essentiel. Elles sont accessibles en flashant les QR codes associés aux définitions transcrites à ce jour en vidéo, soit une cinquantaine de définitions.
Enfin, rappelons que, par construction, le dictionnaire d’agroécologie est un dictionnaire évolutif et participatif : il restera inachevé. Comme tout dictionnaire, les définitions peuvent s’enrichir et de nouvelles définitions lui sont ajoutées au gré de l’apparition de nouveaux termes correspondant à des connaissances nouvelles, de nouvelles pratiques, de nouveaux sens donnés à des processus en cours, etc. Ici, ces propositions de termes sont issues de scientifiques, de professionnels, d’étudiants ou plus généralement de lecteurs. Toute personne peut en effet adresser au comité éditorial une proposition argumentée d’un terme à faire apparaître, proposition qui après discussion au sein du comité sera validée ou non. Évolutif aussi, car le domaine de l’agroécologie est en mouvement permanent et la construction d’un langage partagé est l’affaire de tous les jours, dans les échanges entre les acteurs des mondes professionnels et sociaux concernés. C’est ainsi que les commentaires et les questions de tous les lecteurs sont les bienvenus, car ils peuvent favoriser un débat entre experts et donner lieu à des révisions des définitions. Les commentaires considérés comme susceptibles d’alimenter un débat constructif sont transmis aux auteurs des définitions qui évaluent leur pertinence et, le cas échéant, les prennent en compte pour faire évoluer le contenu de leur définition. Ces commentaires sont en outre publiés sur le site du dictionnaire avec les réponses des auteurs, ce qui rend la controverse d’autant plus vivante.
Comme dans tout dictionnaire, l’entrée principale est d’abord alphabétique. Afin de favoriser une approche pratique de l’agroécologie, les définitions sont également répertoriées selon les quatre niveaux d’échelle (parcelle, exploitation, territoire ou générique) sur lesquels interviennent les acteurs de la transition agroécologique. Un lexique répertoriant les termes par niveau d’échelle se trouve en fin d’ouvrage. Si un équivalent étranger des termes existe en anglais (en), en espagnol (es) ou en allemand (de), la traduction est mentionnée dans ces langues.
Cette première édition « papier » a été l’occasion de relire et de réviser l’intégralité de ce premier travail conduit depuis 2016. Certaines définitions ont été, à cette occasion, revues. Nous espérons qu’à travers elles chacun enrichira sa conception et sa mise en pratique de l’agroécologie !

2PSDR : programme pour et sur le développement régional cofinancé par INRAE et les régions. ATA-RI : Accompagnement de la transition agroécologique – Recherche Ingénierie.
3Le dictionnaire ayant été initié sur le pôle toulousain, les écoles Ensat et Purpan ont été les premières à s’investir dans la rédaction des définitions en intégrant l’exercice dans le parcours de formation des étudiants. D’autres écoles, comme l’Ensaia Nancy, l'université Côte d'Azur, l'ENSP, l'ENSFEA, l'ENVT, l'ISA Lille, l'Yncréa, ont aussi participé via le jeu concours ou le Défi'AE.
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Les grands principes de l’agriculture à énergie positive. Source : S. Berthon, H. Vandenkoornhuyse, E. Stammler, M. Hermès, A. Jestin, 2021.
Description de la figure sur les grands principes de l’agriculture à énergie positive [image: ]
L’agriculture à énergie positive est un mode de production agricole qui se base sur trois grands principes : réduire les consommations d’énergie, récupérer de l’énergie et produire de l’énergie. L’objectif est, pour un système, de produire plus d’énergie que de n’en consommer, et de maximiser son efficience énergétique et sa résilience. Les calories alimentaires présentes dans les productions agricoles ne sont pas prises en compte dans ces bilans énergétiques.
Ce concept est né d’une volonté de trouver des solutions de remplacement aux énergies fossiles, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et de revaloriser l’image de l’agriculture. Face à la hausse constatée et attendue du prix des énergies fossiles et nucléaires et des dépenses énergétiques des exploitations, une meilleure performance économique est également recherchée par le gain en autonomie énergétique. Le projet Grignon énergie positive, initié en 2006 par le Céréopa et AgroParisTech, par analogie avec le concept de maison à énergie positive, a ouvert la voie en créant une ferme pilote.
Pour amorcer la démarche, un diagnostic énergétique évaluant les consommations d’un système (atelier, exploitation, territoire) peut être effectué pour identifier les potentiels de réduction et de récupération d’énergies, ainsi que de production d’énergies alternatives. Plusieurs solutions peuvent alors être envisagées telles que l’installation de systèmes de cultures économes en intrants, de systèmes récupérant la chaleur des bâtiments, ou encore d’unités de production d’énergies (méthanisation, panneaux photovoltaïques, éoliennes).
Cependant, il est difficile d’évaluer la consommation réelle d’énergie des activités agricoles, et l’augmentation de leur efficience énergétique n’est pas toujours synonyme de sobriété. La durabilité des infrastructures de production d’énergies renouvelables et la compétition des cultures énergétiques avec la production alimentaire sont également sujettes à débats.
Par sa visée environnementale et son approche systémique (atelier, exploitation, territoire), l’agriculture à énergie positive s’inscrit dans l’agroécologie.
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Vert J., Portet F., coord., 2010. Prospective agriculture énergie 2030. L’agriculture face aux défis énergétiques, Centre d’études et de prospective, ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du territoire, 166 p.
Agriculture alternative
Chloé Ribard, Blanche Magdelaine, Jean-Pierre Sarthou
Publié le 13/12/2018 – Date de la dernière mise à jour 5/2/2024
territoire
Équivalent étranger : alternative agriculture (en)

https://doi.org/10.17180/py94-gk69 
L’agriculture alternative définit des systèmes de production s’éloignant des méthodes conventionnelles de type agro-industriel. La redécouverte de ces systèmes de production est éclairée par les concepts agroécologiques. Ces systèmes aspirent à atteindre des rendements durables tout en valorisant l’ensemble des ressources des agroécosystèmes.
L’agriculture alternative regroupe différents systèmes de production très divers tels que : l’agriculture biologique, l’agriculture durable, l’agriculture intégrée, l’agroforesterie, l’agriculture de conservation, la permaculture…
Malgré leurs différences, ces systèmes se regroupent autour de valeurs communes. En effet, leurs itinéraires techniques ont tout d’abord été conçus pour préserver l’environnement et plus particulièrement le sol et l’eau. Ils cherchent aussi à limiter, voire à supprimer pour certains l’utilisation de produits phytosanitaires et d’engrais minéraux, grâce, respectivement, au contrôle biologique et aux engrais et amendements organiques. Ils respectent au mieux les cycles naturels, par exemple en allongeant les rotations, en incluant des couverts végétaux ou en limitant le travail du sol. Ainsi, du fait des productions choisies et de leurs conduites, ces systèmes tendent à s’adapter au mieux à leur territoire.
Cette volonté de s’inscrire dans le territoire se traduit également par certaines caractéristiques sociales. L’agriculture alternative est souvent associée à une meilleure qualité de vie, objectif généralement recherché par les personnes la pratiquant pour s’inscrire dans le tissu social local et pour proposer des produits de qualité (nutritionnelle, à faible impact environnemental, etc.).
Tout en incluant ces pratiques respectueuses de l’environnement et des personnes, elle permet d’assurer l’efficacité et le profit des exploitations agricoles en développant notamment la transformation sur la ferme, les circuits courts, l’agritourisme…
Par les concepts, les objectifs et les dimensions biotechniques et socio-économiques qu’elle véhicule, l’agriculture alternative s’apparente à l’agroécologie. Elle est parfois évoquée en parfait synonyme de cette dernière, du moins avec une forte convergence de sens.
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L’agriculture biodynamique est un mode de gestion des cultures sans intrants de synthèse.
Courant fondateur de l’agriculture biologique, elle est issue de l’application à l’agriculture du système de pensée du philosophe Rudolf Steiner : l’anthroposophie. La biodynamie voit le jour en 1924 à la suite de la demande d’agriculteurs et d’agronomes allemands, inquiets de constater des phénomènes de dégénérescence sur leurs plantes cultivées et de pertes de fécondité dans leurs troupeaux.
L’agriculture biodynamique est une forme d’agriculture biologique, qui se distingue par la mise en place de pratiques spécifiques, dont l’objectif est de favoriser la vitalité des plantes en renforçant le lien entre la plante, le sol et son environnement. L’association internationale Demeter octroie, depuis 1932, le label d’agriculture biodynamique aux exploitations agricoles qui en respectent le cahier des charges.
L’agriculture biodynamique est basée sur le concept de la ferme en tant qu’organisme vivant autonome. Elle est généralement perçue comme une recherche d’équilibre entre le système de production et son environnement global pris comme la Terre au sens large. Certaines pratiques biodynamiques en sont des piliers, telles que la synchronisation des calendriers lunaires et culturaux, l’emploi de préparations (pour les cultures et/ou les composts) à base de plantes médicinales, de bouses de vache et/ou de quartz. La dynamisation des bouillies qui consiste à brasser le préparât en est un autre. Elle partage, entre autres, avec l’agriculture biologique, la mise en place de rotations culturales pluriannuelles, l’association de plantes à interactions réciproquement bénéfiques et l’épandage de compost issu de déjections animales.
La biodynamie fait l’objet de nombreuses recherches depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, en particulier en Allemagne, en Suisse et en Angleterre. Cette pratique fait cependant face à de nombreuses critiques en France, n’étant pas considérée à ce jour comme un objet sérieux de recherche. Cette vision semble néanmoins évoluer notamment dans le milieu viticole, et ce, en lien avec le développement de l’agroécologie. La France est actuellement le deuxième pays ayant le plus de fermes biodynamiques (515 en 2018) derrière l’Allemagne (1 515), mais cela ne représente que 1 % des surfaces en agriculture biologique.
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Troupeau laitier de races variées, dont la Holstein. Crédit photo : Léa-Nunzia Corrieras, Ensav.
L’agriculture biologique (AB) est un mode de production basé sur des pratiques agricoles excluant l’utilisation de biocides de synthèse et d’organismes génétiquement modifiés (OGM) ou de produits obtenus à partir d’OGM.
Elle cherche à limiter son impact environnemental en réduisant sa consommation d’intrants et d’énergie fossile, en valorisant les processus naturels tels que le recyclage des matières organiques. Elle a pour ambition de respecter le vivant depuis les micro-organismes du sol jusqu’à l’être humain sans oublier les agroécosystèmes qu’elle sollicite. Plusieurs méthodes préventives peuvent être employées en AB : les rotations culturales, la prophylaxie, la lutte biologique par conservation et gestion des habitats ; elles permettent de limiter les pressions dues aux bioagresseurs ou la baisse de rendements. Les pesticides (d’origine biologique ou minérale) utilisés doivent respecter les autorisations liées à la réglementation.
Concernant l’élevage, les animaux doivent être conduits en respectant une faible densité de chargement d’effectifs à l’hectare, nourris avec une alimentation d’origine biologique, soignés sans antibiotiques (sauf en cas de danger pour l’animal, auquel cas celui-ci sera retiré temporairement ou définitivement de la chaîne de consommation bio), et leur bien-être doit être considéré grâce à une obligation de respect des conditions naturelles de vie, par exemple le pâturage pour les bovins.
Le premier règlement européen à reconnaître officiellement ce mode de production apparaît en 1991. Deux textes européens viennent réglementer l’agriculture biologique à partir du 1er janvier 2009 : les règlements CE de 2007 et 2008. Des modifications de ces règlements ont lieu régulièrement et la dernière version en date est le règlement européen (UE) 2018/848. Le règlement européen (UE) 2021/1165 donne la liste des produits autorisés (fertilisants, pesticides, additifs…). L’Inao (Institut national de l’origine et de la qualité) est le garant de l’application du cahier des charges européen et rédige un guide de lecture à destination des acteurs français.
Le contrôle du respect du règlement est effectué par l’un des organismes agréés par les pouvoirs publics depuis la production jusqu’à la commercialisation en passant par la transformation. Ces contrôles permettent l’obtention de la certification européenne (logo obligatoire) et du label français AB (facultatif) garantissant le bon respect des règles inscrites dans le cahier des charges. Ce mode de production s’inscrit dans le processus de transition agroécologique. Il tente de répondre aux enjeux alimentaires et environnementaux actuels en intégrant des principes de l’agroécologie qui visent à maintenir une alimentation durable et de qualité.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537117130 
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Maïs en ACS, donc semé en direct sur un couvert de féverole (Vicia faba) semé en automne et détruit au printemps au moment du semis du maïs. Crédit photo : Jean-Pierre Sarthou.
Description de la photo illustrant le maïs en ACS [image: ]
L’agriculture de conservation des sols (ACS) repose sur trois grands principes agronomiques appliqués simultanément : la suppression de tout travail systémique du sol, la couverture (végétale ou organique) permanente du sol ainsi que la diversification dans le temps et dans l’espace des végétaux cultivés. Son principal objectif est de réduire la dégradation des sols et d’améliorer à terme leur fertilité en utilisant intensivement les processus écologiques du sol, en remplacement de certains intrants. Des problèmes d’érosion éolienne et hydrique aux États-Unis et au Brésil sont à l’origine de cette nouvelle forme d’agriculture dont la diffusion est relativement lente en France.
Chaque principe est composé d’un ensemble de pratiques. Cependant, l’agriculture de conservation ne correspond pas seulement à une addition de pratiques, mais aussi à des interactions entre des composantes du système. Par exemple, la diversification des espèces cultivées, couplées aux couverts végétaux ou cultures intermédiaires, a pour but de limiter les adventices et autres bioagresseurs. Cela permet ainsi de diminuer les intrants phytosanitaires et, à terme, les engrais azotés si les cultures de vente contiennent des légumineuses. Les autres principaux bénéfices apportés par cette agriculture sont la réduction du temps de travail et de la consommation d’énergie fossile par hectare, l’amélioration de la vie du sol, l’accroissement du taux de la matière organique du sol et sa gestion durable, la diminution de l’érosion et la limitation de l’évaporation des sols. L’agriculture de conservation demande une plus grande maîtrise technique itinéraire avec un travail du sol pour assurer un bon semis et une bonne levée des cultures. Les systèmes rencontrés en agriculture de conservation sont très variés puisque le choix des pratiques se fait en fonction des caractéristiques de la situation de production (pédoclimat, contexte sociotechnique…). De plus, les principes sont souvent appliqués partiellement, correspondant la plupart du temps à des étapes de transition, ce qui augmente cette diversité.
La conservation d’une bonne activité biologique du sol s’inscrit dans la préservation de la biodiversité et dans l’entretien de la fertilité des sols, qui sont des principes de l’agroécologie.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537115446 
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Exemple de données récoltées par satellite et traitées par un logiciel embarqué pour piloter la densité de semis de pois dans une parcelle. Source : M. Bricout, R. Roussel, Ensat, 2018.
Description du schéma sur les données récoltées par satellite [image: ]
L’agriculture de précision est un ensemble de techniques et de pratiques visant à limiter l’utilisation directe d’intrants dans les parcelles agricoles. Elle prend en compte l’hétérogénéité intraparcellaire afin d’ajuster la dose d’intrants en quantité, en temps et en lieu (modulation) pour essayer d’améliorer le bilan économique, agronomique et environnemental des exploitations agricoles.
Son but est d’adapter l’intervention de l’agriculteur sur la parcelle en utilisant des données collectées à partir de matériels sur le champ (GPS embarqué, station météo connectée…) ou par télédétection (images de drones ou de satellites). Ces données sont traitées par des logiciels embarqués ou déportés pour piloter des actionneurs (épandeurs, pulvérisateurs, semoirs…) et mémorisées de manière centralisée pour visualiser et analyser les opérations effectuées sur l’exploitation. Cette approche est aussi appliquée à l’élevage de précision (distributeurs automatiques de concentrés…).
L’agriculture de précision vise à mieux comprendre et analyser les besoins physiologiques des cultures, et à développer des outils d’aide à la décision pour l’utilisateur. Les sélectionneurs peuvent l’utiliser pour caractériser les plantes plus facilement et rapidement, en réduisant la main-d’œuvre sur des tâches souvent fastidieuses (comptages manuels, détection de maladies…). Les chercheurs peuvent utiliser par exemple la masse de données collectées pour développer des modèles et pour essayer d’améliorer l’efficience de l’agriculture de précision. Pour les organisations professionnelles agricoles, c’est un moyen d’apporter un conseil plus précis en produisant des cartes de modulations parcellaires pour diverses opérations agricoles (semis, traitement, fertilisation…) afin d’aider les agriculteurs à interpréter leurs données. La question de la propriété de ces données représente un enjeu particulier en raison d’un manque de réglementation.
Dans le contexte de l’agroécologie, l’agriculture de précision se positionne dans une approche technologique nécessitant des matériels et des logiciels plus ou moins onéreux sur l’exploitation, et des infrastructures collectives (satellites de positionnement GPS, serveurs centralisés pour le traitement de données massives, infrastructures de transmission des informations) dont il est difficile d’évaluer les coûts d’investissement et de fonctionnement tant financiers qu’environnementaux. La question de son efficience au-delà des grandes exploitations demeure posée.
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L’agriculture durable reprend les principes du développement durable et les ajustant au monde agricole : son but est d’amener les exploitations à être autonomes, viables économiquement, écologiquement saines, transmissibles, socialement acceptables et actrices de leur territoire.
En adaptant ces principes, l’agriculture durable a pour but de permettre aux agriculteurs de vivre décemment de leur métier tout en diminuant leur impact environnemental, et d’avoir un rôle actif dans leur territoire. Par raccourci, l’agriculture durable est souvent opposée à des formes d’agricultures conventionnelles ou comparée à l’agriculture biologique. Elles n’ont en fait pas le même statut : l’agriculture durable est une démarche d’amélioration, elle s’inscrit dans une dynamique d’évolution. Elle ne traduit pas un état vers lequel tendre. Elle n’est donc pas définie par un cahier des charges spécifique et il n’existe pas un modèle d’agriculture durable. En revanche, des méthodes de diagnostic basées sur des indicateurs économiques, environnementaux et sociaux peuvent proposer des pistes d’évolution vers une démarche plus agroécologique pour chaque exploitation.
Malgré plusieurs définitions différentes, elles incluent nécessairement trois objectifs principaux qui sont des déclinaisons des piliers du développement durable. Tout d’abord, elle vise à créer des systèmes de production économes et autonomes (SPEA). Par ces termes, on entend l’autonomie en intrants originaires des filières longues, mais aussi l’autonomie de décision des exploitants. Elle s’engage aussi à rendre les exploitations viables, écologiquement saines et transmissibles. Ceci signifie que l’agriculteur doit pouvoir vivre décemment de son métier, avoir des impacts environnementaux les plus faibles possibles et fournir des services écosystémiques et, enfin, que la reprise de l’exploitation lors de la cessation d’activité soit envisageable. Pour finir, elle cherche à créer des liens et des échanges entre les agriculteurs et les citoyens. Cet objectif vise à rendre les agriculteurs acteurs des territoires et de leur dynamique.
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Réseau Civam. L’agriculture durable : une voie d’avenir, 24 p.
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L’agriculture écologiquement intensive (AEI) est un mode de production agricole basé sur l’utilisation durable des services écosystémiques dans les agroécosystèmes.
On entend par « intensive » à la fois la volonté d’obtenir une productivité élevée (animale ou végétale) et celle d’amplifier les fonctionnalités naturelles des agroécosystèmes. Leur usage sous forme de services est peu mobilisé aujourd’hui, dans les itinéraires techniques classiques d’agriculture conventionnelle, qualifiée aussi d’industrielle.
La notion d’AEI est formalisée, en France, depuis le Grenelle de l’environnement de 2007, mais dès 1986, le Cirad (Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement) a développé le concept d’intensification écologique.
L’AEI s’oppose donc à l’agriculture conventionnelle dans le sens où elle essaie de substituer les mécanismes écologiques naturels, comme ceux aboutissant à la fertilité endogène des sols et à la régulation biologique spontanée des bioagresseurs, aux intrants chimiques et aux énergies fossiles utilisés de manière systématique dans le monde agro-industriel. Cependant, le recours à des intrants reste possible, mais ne doit pas compromettre l’aptitude de l’agroécosystème à produire ses propres services. L’AEI n’exclut pas non plus le recours à l’amélioration génétique ni aux organismes génétiquement modifiés.
Dans le respect des piliers du développement durable, l’AEI ne doit pas rechercher une intensification écologique au détriment de la situation économique et sociale de l’exploitation. Elle doit être compatible avec la qualité de vie de l’agriculteur et lui fournir un revenu décent.
Ainsi, l’AEI repose sur les principes de l’agroécologie par l’utilisation des services écosystémiques, mais elle la complète par sa notion d’intensification.
Références à explorer
Bonny S., 2011. L’agriculture écologiquement intensive : nature et défis, Cahiers Agricultures, 20(6), 451-462, https://doi.org/10.1684/agr.2011.0526 . Consulté le 27/2/2024.
Duru M., Fares M., Therond O., 2014. Un cadre conceptuel pour penser maintenant (et organiser demain) la transition agroécologique de l’agriculture dans les territoires, Cahiers Agricultures, 23(2), 84-95, https://doi.org/10.1684/agr.2014.0691 . Consulté le 27/2/2024.
Griffon M., 2014. L’agroécologie, un nouvel horizon pour l’agriculture. Études, revue de culture contemporaine, 12, 31-39, https://www.revue-etudes.com/article/l-agroecologie-un-nouvel-horizon-pour-l-agriculture/16528/ . Consulté le 27/2/2024.
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L’agriculture intégrée est une agriculture visant à minimiser le recours aux intrants extérieurs à l’exploitation agricole par la mise en œuvre d’une diversité d’ateliers de production, de rotations longues et diversifiées, de restitutions des résidus de cultures ou des déjections animales au sol. Leur mise en œuvre favorise le recyclage des éléments minéraux et la qualité des sols, et réduit les problèmes liés aux ravageurs et aux maladies.
En phase avec les principes de l’agroécologie, l’agriculture intégrée repose donc sur une approche globale ou systémique de la gestion des exploitations agricoles visant à organiser les interactions entre les ateliers de production dans le temps et/ou dans l’espace (par exemple fourniture de protéagineux par le système de cultures au système d’élevage, et fourniture de fumier par le système d’élevage au système de cultures). Ainsi, la mise en œuvre d’une agriculture intégrée est favorisée par la polyculture-élevage. L’agriculture de conservation qui suppose des rotations diversifiées, un travail limité du sol et une couverture permanente du sol est un autre exemple d’agriculture intégrée.
Références à explorer
Chambre d’agriculture des Ardennes. Agriculture intégrée : définition, https://ardennes.chambre-agriculture.fr/techniques-et-innovations/experimentation-et-nouveaux-systemes/agriculture-integree/ . Consulté le 27/2/2024.
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L’agriculture intelligente face au climat (AIC) est une approche intégrée de l’agriculture compatible avec les changements climatiques (hausse des températures moyennes, événements extrêmes plus fréquents…). Les objectifs de l’AIC sont de favoriser l’adaptation et l’atténuation face à ces dérèglements tout en garantissant la sécurité alimentaire mondiale.
Dans un contexte de changement climatique, les capacités d’approvisionnement en denrées alimentaires sont perturbées et vulnérables. L’idée est d’adapter les systèmes de production pour réduire leur sensibilité face aux risques à court terme, tout en améliorant leur résilience pour faire face aux perturbations à long terme. En parallèle, l’AIC a pour objectif d’atténuer le changement climatique. Pour ce faire, l’AIC vise la réduction de l’émission de gaz à effet de serre et l’augmentation de la séquestration de carbone dans le sol et dans la biomasse.
Pour répondre à ces objectifs, l’AIC doit être réfléchie à deux échelles, en valorisant les potentialités écologiques, économiques et sociales des territoires. Une approche locale va permettre d’apporter des solutions techniques et scientifiques aux systèmes de production. Le développement de l’agroforesterie, la gestion des sols ou la couverture des sols sont autant de solutions techniques d’atténuation. Des pratiques agroécologiques, comme la diversification des cultures et l’agriculture de conservation des sols, sont des voies d’adaptation limitant l’érosion et maximisant la production de services écosystémiques. On peut également promouvoir la sélection de variétés tolérantes ou esquivant des stress hydriques plus fréquents. Il est également fondamental d’adopter une approche systémique à l’échelle du territoire pour favoriser la coordination entre acteurs, une gestion durable des ressources naturelles et pour repenser les modes de production, de financement, de consommation. Cela implique une synergie entre les financements privés et publics, une cohérence entre les politiques agricoles, de sécurité alimentaire et de réponse au changement climatique.
Références à explorer
Ademe, I Care and Consult, 2016. Sols et changement climatique : impacts et adaptation. État des lieux de la recherche, rapport final, 97 p.
Caroli T., 2013-2014. Le 5e rapport du GIEC sur les changements climatiques et leurs évolutions futures, http://leclimatchange.fr/ . Consulté le 27/2/2024.
Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). L’agriculture intelligente face au climat, https://www.fao.org/climate-smart-agriculture/knowledge/fr/ . Consulté le 27/2/2024.
Réseau action climat France, 2023. Synthèse du 6e rapport du GIEC : l’urgence climatique est là, les solutions aussi, https://reseauactionclimat.org/synthese-du-rapport-du-giec-lurgence-climatique-est-la-les-solutions-aussi/ . Consulté le 27/2/2024.
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Poignée de grains de blé de variété ancienne. Crédit photo : Pierre Prakash, EU/ECHO, 2012, Flickr CC BY SA.
L’agriculture paysanne est un modèle de production agricole s’articulant autour de dix objectifs notamment axés vers la recherche d’autonomie dans le fonctionnement de l’exploitation. Elle tient compte du respect de l’environnement local (notamment des personnes partageant l’espace rural) et de l’économie des ressources rares, comme le pétrole et l’eau. Cette agriculture vise la rémunération décente des producteurs de manière durable par la répartition des volumes de production. Elle tend à l’élaboration des produits de qualité, en toute transparence.
Les agriculteurs souhaitent donner du sens à leur métier avec un modèle basé sur un investissement humain plus conséquent, plutôt que sur l’augmentation de la mécanisation. Ils visent à limiter la taille des exploitations et à accéder à une indépendance financière pour favoriser la transmissibilité des structures.
Opposée au modèle agricole industriel des pays développés, l’agriculture paysanne est menée comme un projet politique dont les acteurs s’entendent dans le désir de développer un système agricole alternatif. Pour réduire les intermédiaires, les voies d’approvisionnement sont réfléchies de manière à atteindre une autonomie au sein du territoire et les biens produits sont généralement vendus via des circuits courts. La notion de territorialisation de l’agriculture est donc essentielle. Enfin, le maintien de la biodiversité au sein des fermes est notamment exprimé par le développement de la diversité dans les populations animales et végétales choisies (semences paysannes, maintien de races et d’espèces locales…).
Cette forme d’agriculture est engagée dans la réflexion globale à long terme d’un système préservant l’environnement, développant une solidarité entre les acteurs du monde rural et permettant la viabilité économique des productions. Comme l’agriculture durable, elle vise à répondre aux enjeux du développement durable et fait ainsi partie des différentes formes d’agricultures alternatives. La démarche mise en œuvre dans ce modèle de production s’oriente vers des actions agroécologiques impliquant des pratiques et des savoir-faire traditionnels.
Références à explorer
Annuaire national des Amap. Qu’est-ce qu’une Amap ?, http://www.reseau-amap.org/recherche-amap.php . Consulté le 27/2/2024.
Fédération association pour le développement de l’emploi agricole et rural (Fadear). La charte de l’agriculture paysanne, https://www.agriculturepaysanne.org/la-charte-de-l-agriculture-paysanne . Consulté le 26/2/2024.
Fédération association pour le développement de l’emploi agricole et rural (Fadear), 2012. L’agriculture paysanne. Un projet de société, 4 p., https://www.agriculturepaysanne.org/IMG/pdf/plaquette_10principes_off_bd-2.pdf .
Fédération association pour le développement de l’emploi agricole et rural (Fadear). Bienvenue dans l’agriculture paysanne !, https://www.agriculturepaysanne.org/ . Consulté le 27/2/2024.
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L’agriculture raisonnée est un mode de gestion des productions agricoles, visant à minimiser l’impact de l’agriculture sur l’environnement en optimisant les intrants (produits phytosanitaires, fertilisants, aliments pour animaux, etc.) tout en maintenant, voire en améliorant la rentabilité économique des fermes. Elle est issue du constat qu’au-delà de la quantité optimale d’intrants leur efficacité n’est plus proportionnelle à la dose appliquée. Les produits chimiques sont donc autorisés dans le cas où le seuil d’efficacité optimale ne serait pas dépassé, ce qui assure une meilleure rentabilité économique. Ce raisonnement permet une utilisation optimale des intrants, réduisant ainsi l’impact sur l’environnement, premier niveau d’une protection agroécologique. Une application dans de bonnes conditions climatiques à des doses adaptées évite une surconsommation (et donc un surcoût) tout en minimisant la pollution engendrée et les risques de résistance.
L’agriculture raisonnée est une démarche volontaire des agriculteurs qui souhaitent raisonner de façon globale à l’échelle de leur exploitation. Les choix de production sont susceptibles d’évoluer avec les conditions climatiques, les progrès techniques et la législation.
La prise de décision commence par une bonne connaissance du milieu et de l’exploitation. Par exemple, l’apport de fertilisants repose sur l’estimation préalable des ressources du sol, des besoins de la plante cultivée, des conditions optimales d’application et de la réponse au fertilisant. L’agriculteur apprécie plusieurs paramètres, comme la pression des ravageurs, la présence d’auxiliaires et leur cycle de vie, ainsi que les dommages économiques avant l’utilisation de pesticides. En élevage, les soins et l’alimentation des animaux sont raisonnés en fonction des besoins du cheptel.
Cette démarche existe depuis longtemps sous la forme de l’association Farre (Forum de l’agriculture raisonnée respectueuse de l’environnement), et n’est reconnue par la certification « agriculture raisonnée » que depuis 2002. Elle est depuis portée par le gouvernement, grâce à la certification HVE (« haute valeur environnementale ») depuis 2012.
La reconnaissance au niveau national de ce système de production entre dans la démarche de la transition agroécologique.
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Représentation schématique des relations entre les pratiques de l’agriculture régénératrice et l’environnement. Source : M. Rumeau, C. Coulardeau, C. Piquemal, S. Rouan, 2022.
Description du schéma [image: ]
L’agriculture régénératrice s’attache à prendre en compte une diversité d’enjeux environnementaux en veillant à atteindre une productivité élevée des agrosystèmes. L’agriculture régénératrice, concept polysémique, a été proposée dans les années 1980 par l’institut Rodale, spécialisé dans la recherche sur l’agriculture biologique. C’est un concept émergent en Europe, qui met en avant un principe, la régénération des biens communs, principalement les sols, mais aussi le climat, l’eau et la biodiversité. Cependant, ce concept est mal défini et avance parfois des promesses qui ne font pas consensus, comme celle d’une agriculture « zéro carbone ».
Comme l’agriculture de conservation des sols, l’agriculture régénératrice vise plusieurs objectifs : la séquestration du carbone dans les sols, l’amélioration de la fertilité des sols, l’amélioration du bilan hydrique (capture et restitution de l’eau), etc. Les principales pratiques sont la réduction du travail du sol, la couverture permanente du sol, les rotations longues et l’intégration cultures et élevage. Un objectif clé est l’augmentation de la teneur en matières organiques des sols pour les bénéfices attendus sur le climat, l’érosion, le bilan hydrique, la santé des plantes et la biodiversité.
Centrée sur la santé des habitats (le sol) et des individus et organismes (plantes, animaux, humains), l’agriculture régénératrice s’inscrit dans le concept « une seule santé » (ou « one health »). Si l’agriculture régénératrice enrichit la conception de l’agroécologie en mettant explicitement en avant les enjeux de conservation et de régénération des biens communs (et tout particulièrement des sols), il reste nécessaire de développer des référentiels de pratiques fondés sur les savoir-faire et sur les expériences des systèmes agricoles agroécologiques pour la déployer.
Références à explorer
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Jardin potager en ville. Crédit photo : Sergio Ruiz, Flickr CC BY 2.0.
Description de la photo d’un potager urbain [image: ]
L’agriculture urbaine (AU) est un système de production agricole multifonctionnel qui s’intègre dans les paysages (péri)urbains et s’inscrit dans une perspective de développement durable par ses caractéristiques économiques, environnementales et/ou sociales. L’AU soutient en effet la production agricole locale, biologique, et les liens sociaux, avec en particulier la redynamisation des ceintures maraîchères, en créant des interactions et des transitions entre les espaces ruraux et urbains. Elle renforce donc le système alimentaire durable qui participe à la transition écologique des villes.
L’agriculture urbaine n’est pas normée, car elle s’adapte aux contraintes spatiales, aux usages des terres ou à la qualité des écosystèmes, et valorise souvent des espaces délaissés et des dynamiques sociales qui peuvent s’exprimer. Ainsi, les sites d’agriculture urbaine (toits, friches, sous-sols, parkings, etc.) et les modes de production sont multiples : hydroponie, aquaponie, cultures verticales, pleine terre, élevages, etc.
Le modèle économique de l’AU peut être productiviste à but lucratif, ou au contraire à but non lucratif comme les jardins collectifs qui rendent des services écosystémiques quantifiables et propices à la résilience des villes face aux changements globaux.
En effet, l’agriculture urbaine au-delà de sa fonction de production (fruits, légumes, œufs, miel, légumineuses…) restaure la biodiversité des villes par la création de corridors écologiques et d’habitats refuges pour la faune et la flore. Elle valorise la vie des sols en lien avec le stockage d’eau et la réduction de l’empreinte écologique grâce à l’économie circulaire : compostage, épandage de boues d’épuration…
Les parties prenantes des projets d’agriculture urbaine sont multiples : citoyens, agriculteurs, collectivités locales, entreprises et associations. L’AU s’intègre donc aux dynamiques de transition écologique par le biais de l’alimentation durable, de la santé environnementale et de l’éducation à l’environnement. Cependant, elle possède aussi des limites telles que les pollutions couramment observées, et elle peut devenir vecteur d’inégalités en raison des conflits d’usages des sols et du prix du foncier.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537125039 
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Fleurs de lin cultivé, souvent présentes dans les prairies permanentes sous forme résiduelle. Crédit photo : Hugo François.
L’agrobiodiversité, ou biodiversité agricole, est la part de la biodiversité reconnue comme ressource par des agriculteurs pour la production agricole. Elle correspond à la diversité des organismes vivants gérée consciemment par l’agriculteur. Comme la biodiversité, l’agrobiodiversité se décline en trois niveaux d’organisation qui interagissent entre eux : la diversité génétique, la diversité spécifique et la diversité agroécosystémique.
L’agrobiodiversité génétique comprend pour chaque espèce domestiquée et utilisée en agriculture l’ensemble des variétés végétales et des races animales créées par l’homme depuis le néolithique. À cela s’ajoutent leurs apparentés sauvages qui constituent un réservoir de diversité pour l’amélioration génétique de ces variétés et races.
L’agrobiodiversité spécifique correspond à la diversité des espèces prenant part à l’agroécosystème, qu’elles soient domestiques ou sauvages, mais dont la survie est inféodée à la pratique agricole. Ces dernières sont appelées « plantes messicoles » : le bleuet ou le coquelicot sont des plantes messicoles qui ne se développent que dans les champs de céréales. Le développement de l’agroécologie amène désormais à considérer comme faisant partie de l’agrobiodiversité l’ensemble des espèces jouant un rôle dans les processus écosystémiques qui soutiennent la production agricole, comme la faune et la flore du sol.
La biodiversité agroécosystémique décrit la diversité des habitats écologiques et de leur agencement dans le temps et dans l’espace à l’échelle d’un champ, d’une ferme ou d’un paysage. Elle inclut les cultures, les habitats semi-naturels, comme les prairies permanentes, les haies… et les habitats naturels, comme les mares, les bosquets qui se trouvent inclus dans le paysage agricole. L’importance et l’organisation de cette agrobiodiversité jouent un rôle déterminant dans la fourniture de services agroécosystémiques. Elle est un élément clé de la sécurité alimentaire, de la santé et du bien-être de l’homme. Néanmoins, à l’instar de la biodiversité, l’agrobiodiversité s’est érodée de façon très préoccupante depuis la fin du xixe siècle. Sa conservation fait l’objet de mesures spécifiques (conservation des ressources génétiques, préservation des éléments naturels…) en marge des actions entreprises sur la conservation de la biodiversité.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537114681 
Références à explorer
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Laurent Reversat et son troupeau de brebis de retour du pâturage, Gaec d’Égalières. Crédit photo : Maruani Landa, 2016.
L’agroécologie (AE) vise à promouvoir des systèmes alimentaires viables, respectueux des hommes et de leur environnement.
Ces systèmes engagent des modes de production agricole et des filières valorisant les potentialités écologiques, économiques et sociales d’un territoire. Leur développement s’appuie sur des approches transdisciplinaires réunissant professionnels du monde agricole, scientifiques, acteurs des mouvements sociaux de l’agroécologie et des politiques publiques.
L’agroécologie est une solution de remplacement à une agriculture intensive basée sur l’artificialisation des cultures par l’usage d’intrants de synthèse (engrais, pesticides…) et d’énergies fossiles. Elle promeut des systèmes de production agricole valorisant la diversité biologique et les processus naturels (les cycles de l’azote, du carbone, de l’eau, les équilibres biologiques entre les organismes ravageurs et les auxiliaires des cultures…).
L’agroécologie se développe dans le champ scientifique comme une approche intégrant les concepts et les méthodes d’une diversité de disciplines, dont l’agronomie, l’écologie, l’économie, la sociologie. Visant à promouvoir les services rendus par les processus naturels, elle analyse à différents niveaux (de la parcelle au territoire, de l’individu à la communauté, du court au long terme) les relations évolutives qui se créent au sein de ces systèmes entre le vivant, son mode de gestion et le contexte écologique, économique et social de cette gestion.
L’agroécologie est portée dans la sphère publique par des mouvements sociaux défendant la souveraineté alimentaire et l’agriculture paysanne. Elle interroge également notre façon de consommer et soutient les systèmes alimentaires territorialisés afin de restaurer un lien entre nos aliments et leur mode de production.
L’agroécologie appelle à une véritable transition des secteurs agricoles et agroalimentaires en lien avec la transition énergétique. Engagée sur les systèmes alimentaires, elle concerne également, dans une vision systémique, d’autres aspects de notre économie tels que la production d’énergies alternatives (méthanisation, biocarburants…) ou de fibres.
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Un agroécosystème est un écosystème cultivé, correspondant généralement à l’unité spatiale qu’est l’exploitation agricole ou un bassin-versant agricole, et dont les fonctions écosystémiques sont valorisées par les humains sous la forme de biens agricoles et de services. Il est ainsi coproduit par la nature et par l’homme.
Il est composé par les éléments abiotiques et biotiques qui interagissent entre eux et l’environnement d’un espace agricole. Cet agroécosystème est toujours intégré dans un environnement social, économique et écologique, et inscrit au sein de flux (d’énergie, de matière) et de mécanismes (cycles nutritifs, régulation des populations de ravageurs, transfert de pollen, etc.). Il se caractérise par une complexité structurelle et dynamique provenant de l’interaction entre les processus écologiques (mécanismes qui lient les organismes et leur environnement) et socio-économiques (mécanismes d’interaction de facteurs sociaux et économiques) dans lesquels il est intégré.
Dans le contexte de la transition agroécologique, la gestion des agroécosystèmes promeut des systèmes de production agricole reproduisant le plus possible les mécanismes naturels des écosystèmes afin de limiter les apports d’intrants industriels. Par exemple, les équilibres biologiques entre les organismes ravageurs et leurs ennemis naturels (qui sont les auxiliaires des cultures), afin de réduire, voire d’annuler le recours aux insecticides chimiques.
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Exemple de structures arborées composant une mosaïque agroforestière avec des parcelles de grandes cultures et de prairies réservées à l’élevage, dans un territoire agricole tempéré du sud-ouest de la France. Crédit photo : Apolline Genevey, Esav 2017.
L’agroforesterie est, au sens strict, une pratique associant des cultures avec des arbres plantés dans la même parcelle (cf. Jorf).
Mais, elle s’applique aussi à d’autres productions agricoles, comme l’élevage, et aux arbres présents en bordure des parcelles (cf. FAO et Euraf), ou encore à des échelles plus larges que la parcelle (exploitation agricole, territoire) (cf. Icraf). Ainsi, au sens large, l’agroforesterie englobe les systèmes de production intégrant aussi bien les arbres dans les pratiques et les espaces agricoles, que les productions agricoles dans les pratiques forestières et les espaces arborés.
Il existe une grande diversité de systèmes agroforestiers. En effet, les combinaisons sont nombreuses entre les pratiques agricoles et les pratiques sur les arbres, selon les échelles considérées. Parmi toutes les combinaisons, les associations arbres-productions agricoles sont le plus souvent simultanées. C’est le cas des parcelles coplantées (grandes cultures sous peupliers ou noyers, prés-vergers), des surfaces sylvopastorales (prés-bois, forêts pâturées), des cultures étagées, des alignements d’arbres, haies et ripisylves en bordure de parcelles agricoles, des bocages… Mais il peut aussi s’agir d’associations dans le temps avec une production agricole et une végétation ligneuse qui se succèdent (cultures sur abattis-brûlis, taillis à courte rotation).
L’agroforesterie permet de diversifier les productions (produits des cultures et/ou de l’élevage et produits des arbres tels que le bois, les fruits, le feuillage) et de créer des synergies (ombrage, fumure, brise-vent…) bénéfiques à ces productions. Elle requiert une forte technicité pour, d’une part, favoriser ces synergies et pour, d’autre part, éviter ou limiter certains préjudices (compétition entre les cultures et les arbres pour la lumière ou l’eau, contraintes sur la mécanisation à cause des arbres, dégâts du bétail sur les arbres…) qui pourraient réduire les bénéfices recherchés. En favorisant les éléments fixes du paysage et la biodiversité, l’agroforesterie soutient des processus écologiques qui rendent service à l’agriculture. Elle est, à ce titre, un levier reconnu pour développer l’agroécologie (cf. Maaf et CGAAER).
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Prairie et pâturage sous forêt en Amazonie brésilienne. Crédit photo : Rogerio Martins Mauricio.
Description de la photo de prairie sous forêt [image: ]
L’agro-sylvo-pastoralisme est une activité de production qui associe pastoralisme (élevage au pâturage) et agriculture à un environnement forestier/arboricole. Il peut, dans certains cas, être inclus dans la définition de l’agroforesterie.
L’agro-sylvo-pastoralisme associe par le pâturage des espaces de natures différentes : des espaces cultivés et des zones de parcours, boisées ou non boisées (landes, taillis, pelouses, forêts, etc.). Dans les systèmes agro-sylvo-pastoraux, plusieurs strates végétales sont présentes : arborée, arbustive et herbacée. Cette diversité de milieux permet de tamponner les aléas climatiques (vent, précipitations…) en offrant une diversité de ressources fourragères ainsi qu’une protection au vent, aux précipitations ou encore à l’ensoleillement. Cette diversité est ainsi un atout majeur pour le pastoralisme.
Dans les économies occidentales, l’agro-sylvo-pastoralisme permet de valoriser des zones qui, autrement, seraient abandonnées par l’agriculture (couverts forestiers, zones de montagne, zones méditerranéennes arides…). Ce type de système agricole est très présent à travers le monde, notamment dans les milieux où les conditions pédoclimatiques sont rudes : relief (pente, accès), rareté en eau, fort ensoleillement, qualité du sol (profondeur, fertilité). C’est aussi un système de production « économe » qui dispense des moyens de subsistance à des familles ayant peu de capacité d’investissement.
L’agro-sylvo-pastoralisme a toujours été présent en France. Avec la modernisation de l’agriculture (mécanisation, agrochimie), ces systèmes ont été en net recul ; mais dans le contexte émergent de la transition agroécologique, ils suscitent un intérêt nouveau. L’agro-sylvo-pastoralisme peut permettre de boucler les flux biogéochimiques dans des milieux cultivés et d’améliorer les performances des systèmes agricoles dans une perspective agroécologique.
L’agro-sylvo-pastoralisme constitue un levier pour la transition agroécologique et pour le dynamisme de territoires ruraux.
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L’alimentation durable des animaux d’élevage a comme finalité d’apporter une ration équilibrée pour répondre à leurs besoins nutritionnels à savoir l’entretien, la croissance, la reproduction, les productions, la santé, ainsi qu’à leurs comportements spécifiques, tout en s’inscrivant dans le cadre du développement durable.
Elle doit donc privilégier des modes de production, de transformation, de conservation et de distribution des aliments limitant les impacts négatifs sur l’environnement. Cela comprend par exemple la limitation de la consommation en eau, de l’utilisation des intrants, de l’émission de gaz à effet de serre, ou de la contribution au problème d’acidification des sols ou d’eutrophisation des espaces aquatiques. La valorisation des coproduits et l’amélioration de la gestion de la fertilisation sont des solutions. Ces matières premières doivent respecter la physiologie de l’animal (par exemple le besoin en fibres chez les herbivores), stimuler la santé (par exemple la teneur en vitamines et minéraux), éviter les substances toxiques (par exemple les xénobiotiques et mycotoxines) et contribuer à la production de produits de qualité pour le consommateur (par exemple la teneur en oméga-3). Dans une perspective socio-économique, il est également important de privilégier des matières premières locales qui ne concurrencent pas celles utilisées en alimentation humaine. De ce point de vue, une valorisation des coproduits végétaux ou issus d’industries agroalimentaires et des prairies est intéressante.
Elle doit aussi privilégier le comportement alimentaire naturel des animaux (par exemple le pâturage pour les herbivores et les graines entières pour les volailles) participant ainsi au respect du bien-être animal.
Enfin, pour être durable, l’alimentation des animaux d’élevage doit conduire à un coût de production financièrement soutenable pour l’agriculteur, notamment en diminuant le coût alimentaire et/ou en permettant une meilleure valorisation de ces produits d’élevages durables.
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L’allélopathie est l’ensemble des interactions biochimiques réalisées par les plantes entre elles, ou avec des micro-organismes.
L’origine du mot vient du grec allelo (« l’un l’autre ») et pathos (« souffrance », « affect »). Ainsi, l’étymologie du mot sous-entend que ces interactions sont négatives : compétition pour les ressources, mécanismes de défense. L’acception actuelle de l’allélopathie inclut également des interactions positives, comme les phénomènes de coopération ou la stimulation des micro-organismes. Ces interactions se font par l’intermédiaire de composés dits allélochimiques, libérés par la plante dans son milieu. Le plus souvent, ces composés sont des métabolites secondaires et appartiennent à des familles biochimiques très variées. Ils peuvent être libérés par les racines (exsudation), par les parties aériennes (lixiviation, volatilisation) ou encore par la décomposition des résidus de la plante morte.
L’allélopathie est connue depuis plus de deux mille ans. Observée dans les systèmes forestiers, notamment par les jeux de dominance et de succession des essences forestières, on commencera à lui donner un nom et à la définir dans les années 1930. Très vite, on réalisera que ces interactions existent aussi dans tout le monde végétal et notamment chez nombre de plantes cultivées, d’où les recherches actuelles sur l’allélopathie en agriculture.
Aujourd’hui, l’allélopathie est principalement reconnue pour son intérêt dans la maîtrise du salissement des parcelles (effet inhibiteur sur la germination et la croissance des adventices). Elle est utilisée dans les rotations des cultures, que ce soit en interculture avec les couverts végétaux ou en culture avec le mulch, ou au travers de bioherbicides.
Dans une perspective de conduite agroécologique des cultures, l’allélopathie est particulièrement intéressante, car elle permet de limiter les interventions de désherbage, et jouerait parfois aussi un rôle dans la lutte contre les ravageurs et les agents phytopathogènes (pratique de la biofumigation).
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L’amélioration évolutive des plantes permet à un agriculteur d’adapter génétiquement des populations de plantes à leur milieu. Il peut la mettre en œuvre à la ferme dès lors qu’il produit sa propre semence.
Cette méthode est basée sur la sélection naturelle. Elle découle de la variation génétique présente au sein d’une population concernant la capacité des individus à produire des descendants (liée, par exemple, au nombre de graines produites). Les caractères agronomiques (rendement, qualité…) liés à cette variation évoluent sous l’effet de la sélection naturelle. Cet effet peut être positif lorsqu’en favorisant la survie et la capacité reproductive la sélection naturelle améliore certains traits agronomiques comme la pérennité, la résistance aux maladies, le nombre ou la taille des grains… Mais pour les traits qui s’opposent à la survie et à la reproduction, elle aura un effet négatif. Ainsi, au pâturage, en mangeant les plantes qu’ils apprécient, les animaux favorisent la reproduction des plantes pour lesquelles ils montreraient le moins d’appétence, ce qui peut dégrader la qualité fourragère de la population.
L’amélioration évolutive diffère de la sélection artificielle (telle la sélection massale utilisée en amélioration variétale), car les plantes sélectionnées le sont par le milieu et non par l’homme. En revanche, l’agriculteur favorise et oriente cette amélioration par ses pratiques culturales. Par exemple, l’évolution sera d’autant plus rapide que la diversité génétique semée sera grande. Il aura donc intérêt à exposer à la sélection naturelle des mélanges de variétés afin d’accélérer l’amélioration. Il pourra également choisir des parcelles, des itinéraires techniques pour soumettre une population à certaines pressions de sélection spécifiques (gel, sol séchant, pâturage…).
L’amélioration évolutive nécessite peu d’investissements comparativement aux techniques usuelles d’amélioration variétale. Elle s’inscrit souvent dans une démarche agroécologique et peut donc être facilement déployée pour l’adaptation des populations à différentes échelles (territoires, fermes, parcelles) et sur une large gamme d’espèces, notamment celles indispensables à la diversification des cultures, mais présentant un faible retour sur investissement pour les semenciers.
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Démarche participative — le jeu des 7 erreurs. Crédit photo : Projet ANR Transition agroécologique des territoires agricoles (Tata-box).
Description du dessin sur la démarche participative [image: ]
Pour une personne chargée de résoudre un problème ou de concevoir une innovation, une approche participative consiste à impliquer dans sa démarche les acteurs directement concernés par le résultat de son travail.
Les approches participatives sont nécessaires en agroécologie, car elles facilitent la valorisation des ressources locales tant naturelles qu’économiques et sociales. Intégrer les acteurs locaux à ces démarches ne garantit pas de produire la solution optimale, mais plutôt des améliorations acceptables et adaptées à leur contexte de mise en œuvre. La résolution de problèmes et l’innovation sont ainsi conduites directement en lien avec la situation à transformer. Il devient alors possible d’apprendre de la mise en œuvre des solutions conçues afin de les réviser.
Opter pour une approche participative se justifie d’un point de vue pragmatique et par la quête d’un idéal démocratique. La visée pragmatique consiste à valoriser l’expérience, l’intelligence et la créativité des acteurs dans un contexte d’incertitude irréductible même par la science. L’idéal démocratique considère l’approche participative comme le moyen de redonner aux citoyens la possibilité de choisir les innovations à développer. Les fins et les moyens sont dans ce cas collectivement débattus au sein du projet participatif.
Différents outils peuvent être déployés pour mettre en œuvre une approche participative. Ils partagent une même philosophie qui est de faciliter l’expression et l’implication des acteurs dans leur diversité. Il s’agit notamment de couvrir un large panel de modes d’expression : expression orale, écrite et représentation schématique (modélisation/cartographie participative, carte heuristique, rich pictures, cartes cognitives…). Ces différents modes d’expressions facilitent le passage d’une attitude passive d’apprentissage à une attitude active et créative. Engager les acteurs dans un tel processus de coconstruction favorise l’appropriation des résultats et l’implication des participants dans leur implémentation.
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Approche systémique
Paul Belleville, Amandine Galibert, Michel Duru
Publié le 2/4/2019 – Date de la dernière mise à jour 22/11/2023
générique
Synonymes : analyse de système, analyse systémique
Équivalents étrangers : systemic approach (en), enfoque sistémico (es)
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L’approche systémique qualifie une méthode d’analyse, d’appréhension d’un système complexe privilégiant l’approche globale par rapport à l’étude exhaustive des détails.
Elle permet de maîtriser la complexité sans trop simplifier le réel, par exemple en évitant de diviser un système en sous-ensembles indépendants ou d’isoler un facteur comme le fait une méthode plus analytique. C’est une manière d’identifier des propriétés émergentes spécifiques à un niveau d’organisation. Plus généralement, elle privilégie à l’analyse l’élaboration de modèles offrant une représentation communicable de la complexité. Définir les limites du système étudié et choisir les échelles spatio-temporelles appropriées avec pragmatisme sont essentiels.
Cette approche est communément appliquée pour l’étude des systèmes biophysiques (par exemple le cycle de l’azote). Elle permet d’étudier et de qualifier des interactions entre les composantes du système, notamment les synergies (par exemple la polyculture-élevage) et les antagonismes (par exemple la mobilisation d’auxiliaires de culture contre des bioagresseurs) réduisant ou amplifiant les effets d’un ou plusieurs facteurs. C’est une façon d’apprendre sur le fonctionnement des systèmes. Elle est aussi appliquée aux systèmes sociotechniques. En effet, les acteurs (politiques, agriculteurs, riverains…) faisant partie du système, leurs buts et leurs interactions sont considérés. La priorité est alors donnée à l’intelligibilité du comportement du système afin d’en comprendre le fonctionnement et d’en orienter l’action. Le système est représenté comme l’articulation entre un système biophysique, dit « opérant » (par exemple le système sol-plantes d’une parcelle), un système d’information (par exemple les indicateurs d’état d’un bassin-versant) et un système décisionnel (par exemple les règles de décision pour coordonner le projet). Au-delà de la hiérarchisation des actions concourant au but du système, l’approche systémique contribue à l’apprentissage des acteurs.
Évaluer, concevoir et conduire des agricultures basées sur les principes de l’agroécologie (par exemple le développement d’une nouvelle filière pour diversifier les cultures et l’alimentation ou la territorialisation de l’agriculture pour rapprocher agriculteurs et consommateurs) passent par une approche systémique.
Références à explorer
Cambien A., 2007. Une introduction à l’approche systémique : appréhender la complexité, Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques (CERTU), 84 p.
Durand D., 2017. La systémique, Paris, 13e édition, PUF, 127 p.
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Schématisation d’un dispositif d’aquaponie entre un élevage de poissons et une production végétale hors-sol. Source : M. Canis, L. Delmas, M. Cavasse, S. Giuliano, 2020.
Description de la figure 13_Aquaponie [image: ]
L’aquaponie résulte de la synergie entre la pisciculture et la culture végétale hors-sol. Son objectif est de produire des poissons et des végétaux grâce à la circulation de l’eau entre les deux systèmes. Le principal intrant est la nourriture des poissons dont les déjections vont être recyclées pour servir à la nutrition des plantes. Pour nourrir les poissons plus durablement, les vers issus de composts sont préférables aux farines industrielles. Les nutriments contenus dans les déjections sont rendus disponibles pour les plantes par des bactéries. Le système est composé de deux bassins : l’un contenant les plantes et l’autre contenant les poissons.
Les poissons (ou crustacés) produisent des déjections dans l’eau, qui sont source d’ammoniaque. L’eau contenant ces déchets organiques est ensuite acheminée dans le bac de culture en passant par un filtre contenant des bactéries (Nitrosomonas). Celles-ci transforment l’ammoniaque en nitrite, converti ensuite en nitrate par les Nitrobacter et les Nitrospira. Le nitrate est ensuite directement assimilé par les racines des végétaux. L’eau purifiée par les plantes venant du bac de culture est ensuite remise en circulation dans le bassin piscicole.
Les poissons d’eau douce, omnivores ou carnivores, sont les plus adaptés aux conditions d’élevage en bassin : carpe commune, truite arc-en-ciel, perche commune ou tilapia. Du fait de leur moindre exigence en nutriments, les plantes les plus cultivées sont les légumes verts (laitue, épinard, poireau, blette) et les aromates (basilic, persil, ciboulette). Elles peuvent reposer sur du gravier, des billes d’argiles ou encore de la mousse de laine de roche en fonction de leur système racinaire.
L’aquaponie s’intègre dans une démarche agroécologique en permettant le bouclage du cycle des nutriments. L’objectif est de recycler les « déchets » d’une activité afin de limiter l’apport d’intrants sur une autre activité. Ce système permet également d’économiser jusqu’à 95 % d’eau par rapport à la culture en terre ; il est également productif sur de petites surfaces.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537159668 
Références à explorer
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Synonymes : fertilité naturelle, fertilité endogène des sols
Équivalents étrangers : autofertility (en), autofertilidad (es)
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L’autofertilité définit un sol capable de maintenir de lui-même sa fertilité, c’est-à-dire la facilité avec laquelle une plante, via ses racines, peut bénéficier dans ce sol des différents facteurs de croissance végétale en quantité suffisante. L’autofertilité d’un sol dépend de son activité biologique, impactant l’autofertilité physique et chimique.
Un sol autofertile est un sol dont la structure garantit en continu un bon enracinement et de bons échanges gazeux et hydriques. Ces trois points sont construits et maintenus par l’activité biologique des sols (vers de terre, racines, micro-organismes…). De la même manière, un sol autofertile chimiquement maintient les ressources chimiques nécessaires aux plantes en quantité et en qualité. Il est nécessaire que le sol ait une quantité suffisante de matière organique pour les minéralisations primaires et secondaires assurées par l’activité d’organismes décomposeurs, puis minéralisateurs. L’activité biologique des sols est donc un élément central dans l’autofertilité des sols.
L’autofertilité des sols est un but poursuivi en agroécologie, afin d’améliorer l’autonomie des exploitations par rapport aux intrants. Dans le cas de l’utilisation agricole des sols, l’autofertilité dépend d’une part du bouclage des flux de matières par le retour au sol des éléments exportés (fumier, compost, digestat…), et d’autre part de la conservation de la structure du sol. Le non-travail du sol apparaît aujourd’hui comme un levier important favorisant l’autofertilité des sols en évitant les perturbations de l’activité biologique, dès lors que la teneur en matières organiques est suffisamment élevée par rapport à celle en argiles. La surface du sol importe aussi. Un sol nu est impacté par les intempéries, affectant sa fertilité chimique et physique (battance, ruissellement, baisse du recyclage des éléments minéraux…). À l’inverse, un sol protégé par des résidus de culture et/ou par un couvert vivant tend à maintenir sa fertilité.
La terminologie « fertilité endogène des sols » est souvent préférée au terme autofertilité, car plus explicite. Elle permet de faire la différence avec la notion de fertilité exogène des sols, qui caractérise aujourd’hui la plupart des sols agricoles (les sols sableux des Hautes Landes sont capables de rendements très élevés à condition que l’alimentation hydrominérale des cultures soit presque totalement assurée par des apports extérieurs). Il est important de préciser que dans les deux cas cette fertilité est soit naturelle, soit créée (ou améliorée) par l’agriculteur.
Références à explorer
Archambeaud M., 2006. Structure et matières organiques : fertilité des sols, TCS, 39.
Chaussod R., 1996. La qualité biologique des sols : évaluation et implications, rapport d’étude, Association française d’étude des sols, 18 p.
Roumegous S., 2019. L’autofertilité par la biologie des sols, Ver de terre production, https://www.youtube.com/watch?v=DJvLH60nD0E . Consulté le 28/2/2024.
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Ovins au pâturage. Crédit photo : École d'ingénieurs de Purpan.
Description de la photo 14_Automedication_paturage [image: ]
L’automédication au pâturage renvoie à un comportement qui s’appuie sur la capacité des ruminants à consommer des plantes pouvant avoir un effet bénéfique sur leur santé (bioactives). Les métabolites secondaires ingérés peuvent avoir des propriétés prophylactiques ou curatives. Les pratiques des éleveurs, consistant à développer des prairies à flore variée comprenant des espèces spécifiques, favorisent l’automédication. Bien que les connaissances scientifiques sur les pratiques associées soient encore limitées, elles ont aujourd’hui une place croissante dans la recherche. Dans les systèmes pâturants, elles sont susceptibles d’être utilisées comme traitements alternatifs des maladies en élevage.
L’ingestion, par les ruminants, de plantes d’intérêt médicinal présentes dans les pâtures joue un rôle positif sur la santé et sur le bien-être des animaux. Par exemple, il est démontré qu’à un niveau suffisant l’ingestion au pâturage du sainfoin (Onobrychis viciifolia Scop.), riche en tanins condensés, et de la chicorée (Cichorium intybus L.), dont les feuilles sont riches en lactones sesquiterpéniques, participe à la lutte contre les parasites internes gastro-intestinaux des ruminants et aide à prévenir les cas de météorisation. Toutefois, la mise en pratique nécessite que l’éleveur acquière des compétences spécifiques sur la gestion des pâtures et sur les processus d’apprentissage au sein du troupeau qui favorisent l’ingestion de ces plantes. Cette pratique n’exclut pas un recours raisonné aux intrants médicamenteux.
L’implantation de ce type de prairie participe à la préservation des sols (agrobiodiversité), à l’optimisation des performances technico-économiques de l’exploitation (diminution des frais vétérinaires et de culture), et à l’amélioration du bien-être et de la santé animale (limitation des intrants médicamenteux). Finalement, cette pratique peut être considérée comme un levier pour la transition agroécologique des systèmes d’élevage en participant à la gestion intégrée de la santé animale et, dans une vision plus globale, au principe « one health ».
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537159673 
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Autonomie alimentaire en concentrés et en fourrages
Floriane Fages, Raphaël de Villotreys, Guillaume Martin
Publié le 5/8/2016 – Date de la dernière mise à jour 28/8/2023
exploitation

https://doi.org/10.17180/ktrg-fx25 
L’autonomie alimentaire dans un élevage est évaluée par le rapport entre les aliments (fourrages, grains, tourteaux…) produits sur la ferme et les aliments nécessaires à l’alimentation du bétail (exprimés en unités massiques, énergétiques ou protéiques) pour assurer un objectif de production et des objectifs socio-économiques (travail, coûts de production) fixés par l’éleveur.
Développer l’autonomie revient à limiter l’utilisation d’intrants alimentaires en maximisant le lien entre le sol et le troupeau, et en valorisant au mieux les ressources alimentaires (fourrages, grains) produites sur l’exploitation. Il s’agit d’un objectif agroécologique visant à améliorer les performances agronomiques, écologiques et économiques de l’exploitation agricole. L’autonomie n’est pas un indicateur d’efficience des systèmes d’élevage, mais une composante de la sécurité de l’élevage face aux aléas. Viser l’autonomie alimentaire revient donc à développer une stratégie de gestion des risques économiques et climatiques. L’autonomie alimentaire se décompose en deux éléments : l’autonomie fourragère et l’autonomie en concentrés.
L’autonomie fourragère s’évalue par le rapport entre les aliments grossiers (fourrages verts, fourrages déshydratés, pailles et certains sous-produits agroalimentaires fibreux) produits sur la ferme et consommés par le troupeau et la totalité des aliments grossiers consommés par le troupeau (en unités massiques, énergétiques ou protéiques). L’autonomie fourragère peut être gérée par une intensification des surfaces fourragères (optimisation de la fertilisation azotée, introduction de cultures dérobées…) ou par un réajustement de l’équilibre sol-troupeau (diminution du chargement, valorisation du pâturage, adéquation entre les périodes de demande et de production des fourrages…).
L’autonomie en concentrés s’évalue par le rapport entre la part de concentrés (aliments riches en énergie, protéines ou vitamines distribués aux animaux en complément des aliments grossiers visant à compléter et à équilibrer le régime alimentaire de base) produits sur l’exploitation agricole et consommés par le troupeau et la totalité des concentrés consommés par le troupeau (en unités massiques, énergétiques ou protéiques).
L’autonomie en concentrés vise à limiter les coûts de production et à améliorer la traçabilité des aliments distribués au bétail. Atteindre l’autonomie en concentrés peut nécessiter un équipement important (silos de stockage, cellules ventilées, aplatisseur…). Cette autonomie dépend des possibilités de cultures sur les terres, des potentiels de production, de la nature des fourrages de la ration et de la productivité du cheptel.
Références à explorer
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Un élevage de brebis laitières illustre la notion d’autonomie des systèmes agricoles. Crédit photo : Réalisation de Léa-Nunzia Corrieras, Ensav, 2018.
Description de la photo d’une maquette d’un élevage de brebis [image: ]
L’autonomie se définit comme la capacité d’un acteur et/ou d’un système à gérer ses dépendances par rapport à l’extérieur. Ce concept renvoie aux marges de manœuvre et aux interactions d’un acteur et/ou d’un système par rapport à son environnement. Dans les systèmes agricoles, l’autonomie est souvent abordée à l’échelle de l’exploitation agricole. Elle interroge la dépendance aux ressources externes du système (semences, engrais, aliments du bétail, mais aussi technologies…). Au cours des dernières décennies, l’intensification des systèmes agricoles s’est traduite par une perte d’autonomie liée à l’augmentation de la productivité et de la taille des exploitations agricoles, et à la spécialisation des productions. L’agroécologie propose de remettre l’autonomie au cœur des systèmes, comme valeur fondatrice et comme levier pour l’action en favorisant les échanges internes. Un système agroécologique est moins dépendant d’intrants et d’échanges externes, car il mobilise la diversité biologique et les processus naturels.
Différentes formes d’autonomie (alimentaire, financière, décisionnelle…) peuvent être envisagées à différents niveaux d’organisation. Nous présentons deux exemples d’autonomie technique et socio-économique en agroécologie.
D’un point de vue technique, l’autonomie alimentaire du troupeau occupe une place prépondérante pour une gestion agroécologique du système. L’enjeu est de concevoir des systèmes d’alimentation basés sur les ressources produites localement. L’autonomie alimentaire du troupeau est un moyen de redonner à l’agriculteur des marges de manœuvre par rapport aux intrants. Elle peut se raisonner à l’échelle de l’exploitation agricole, mais également à l’échelle de petits territoires avec une coordination entre agriculteurs pour des échanges de matières entre eux.
D’un point de vue socio-économique, l’autonomie est revendiquée comme une valeur fondatrice pour les agriculteurs et agricultrices qui cherchent à s’affranchir du rôle prédominant des acteurs para-agricoles (banques, industries, recherche…). Il s’agit de valoriser les ressources locales disponibles pour recréer d’autres systèmes d’échanges entre acteurs partageant des valeurs communes. Cette vision de l’autonomie plus politique porte une conception de l’agriculture devant rester aux mains des agriculteurs. Envisagée à l’échelle du territoire, elle associe producteurs et citoyens consommateurs pour la construction de systèmes agroalimentaires locaux.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537117168 
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Un auxiliaire de culture, au sens large, est un organisme vivant qui fournit des services écosystémiques permettant de faciliter la production agricole. Il remplace tout ou partie du travail et des intrants apportés par l’agriculteur.
Cette définition englobe des micro-organismes et des invertébrés antagonistes de bioagresseurs ainsi que des vertébrés tels que certains oiseaux, mammifères et amphibiens se nourrissant de ravageurs ou de graines de mauvaises herbes. On y retrouve aussi les insectes pollinisateurs qui permettent la fécondation de plantes cultivées.
Au sens plus restreint, les auxiliaires désignent les ennemis naturels, organismes qui, par leur mode de vie, leur développement et/ou leur alimentation, régulent les populations de ravageurs de culture. On distingue trois types d’ennemis naturels :
les prédateurs : se nourrissant aux dépens d’autres animaux (plusieurs proies par individu) ;
les parasitoïdes : hyménoptères (guêpes) ou diptères (mouches) dont les larves se développent aux dépens d’un individu en entraînant sa mort ;
les micro-organismes parasites : nématodes, bactéries, champignons ou virus entraînant par leur développement la mort des bioagresseurs.
On les retrouve naturellement dans le sol ainsi qu’au sein d’habitats semi-naturels dans la matrice agricole. Ces auxiliaires de cultures peuvent être élevés et par la suite lâchés par importation et/ou augmentation. Ils jouent aussi un rôle très important dans les techniques de lutte biologique par conservation où la présence de leurs habitats est favorisée par les agriculteurs.
Les ennemis naturels représentent de véritables alliés pour les agriculteurs dans leurs stratégies de contrôle des ravageurs : c’est pourquoi dans les démarches agroécologiques ils favorisent le développement d’environnements aptes à maintenir un équilibre naturel entre ravageurs et auxiliaires. C’est le principe de la lutte biologique par conservation, qui passe par une gestion adaptée du sol et de l’agrobiodiversité.
Références à explorer
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La bande enherbée d’une parcelle agricole est une infrastructure agroécologique formée d’un couvert végétal linéaire. Selon son emplacement et sa composition floristique, elle participe à différentes fonctions parmi lesquelles préserver la biodiversité et limiter la pollution des cours d’eau.
Les bandes enherbées, placées en bordure de champ ou à l’intérieur de celui-ci, perpendiculairement à la pente, contribuent à limiter l’érosion des sols par le freinage du ruissellement et par l’amélioration de l’infiltration des eaux. Composées essentiellement d’espèces herbacées, elles jouent également un rôle de corridor écologique pour la biodiversité, en offrant une zone de refuge pour les auxiliaires de cultures et la flore.
Les bandes enherbées riveraines, établies le long des cours d’eau ou des zones humides et composées d’espèces herbacées ou bien de buissons et d’arbustes, contribuent quant à elles à limiter la pollution des eaux en captant les engrais et en participant à la dégradation des produits phytosanitaires.
Dans le cadre de la politique agricole commune (PAC), l’installation d’une « bande tampon » (bande enherbée avec ou sans haie) en bordure des cours d’eau constitue un critère de conditionnalité au versement des aides et est comptabilisée en tant que « surface d’intérêt écologique » (SIE). Dans ce cas, les bandes enherbées sont soumises à des exigences particulières d’emplacement, de dimension (cinq mètres au minimum) et de gestion (implantation printanière ; interdiction d’une composition exclusive de Fabacées ; interdiction du labour et d’apport de fertilisants). Enfin, le broyage constitue leur mode d’entretien le plus courant, étant donné qu’elles ne peuvent pas, sauf dérogation, être utilisées comme fourrage.
Les bandes enherbées, grâce à leurs différents rôles, constituent ainsi un outil de la transition agroécologique. Elles participent à la protection des agroécosystèmes et forment un lien entre paysages naturels et agricoles.
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En agroécologie, interdépendance forte entre bien-être animal, bien-être des éleveurs et protection de l’environnement. Source : C. Coste, N. Oggero, Ensat.
L’Anses, en 2018, définit le bien-être d’un animal comme « l’état mental et physique positif lié à la satisfaction de ses besoins physiologiques et comportementaux, ainsi que de ses attentes. Cet état varie en fonction de la perception de la situation par l’animal. Cette définition concerne l’ensemble des animaux qui vivent sous la dépendance des humains (élevage, compagnie, loisir, laboratoire). »
Ici, la définition du bien-être animal s’applique plus particulièrement aux animaux d’élevage afin d’appréhender son rôle dans l’agriculture durable.
Les animaux sont des êtres sensibles, c’est-à-dire qu’ils peuvent éprouver des sensations physiques et psychiques et ressentir des émotions. À ce titre, le Farm Animal Welfare Council a publié dès 1979 le principe des « cinq libertés » (actualisé en 2009) qui énonce les conditions fondamentales de bientraitance pour assurer le bien-être d’un animal :
absence de faim, de soif et de malnutrition ;
absence de stress physique et thermique ;
absence de douleur, de blessures et de maladie ;
absence de peur et de détresse ;
possibilité pour l’animal d’exprimer des comportements normaux de son espèce.
Au-delà du caractère sensible des animaux, l’expertise collective conduite récemment par l’Institut national de la recherche agronomique (Inra) révèle que les animaux sont dotés d’une conscience, c’est-à-dire qu’ils ont une expérience subjective de leur environnement et de leur relation avec cet environnement. Pour évaluer le bien-être et la qualité de vie des animaux, il est donc nécessaire d’aller au-delà de la bientraitance et de prendre en compte le ressenti des animaux.
La dimension agroécologique de l’élevage s’appuie sur le concept de « un seul bien-être » où le bien-être des animaux, celui des éleveurs (satisfaction au travail, reconnaissance sociale…) et la protection de l’environnement sont interdépendants. Ainsi, les fortes attentes des citoyens incitent à repenser les systèmes d’élevage pour placer le bien-être animal au cœur d’une activité agricole durable.
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Coccinelles prédatrices jouant un rôle important dans la protection biologique. Crédit photo : CC0 Pixabay.
Le biocontrôle consiste à utiliser des organismes vivants ou des substances naturelles pour prévenir ou pour réduire les dommages causés par des organismes nuisibles (ravageurs, plantes adventices et agents pathogènes). On distingue quatre catégories d’approches de biocontrôle basées sur l’utilisation d’agents de lutte de type :
macro-organismes (insectes, nématodes) ;
micro-organismes (virus, bactéries ou champignons) ;
médiateurs chimiques (phéromones) ;
substances naturelles d’origine minérale, végétale ou animale.
Au cours du temps, trois types de luttes biologiques ont été pratiquées. La plus ancienne est celle par acclimatation/introduction consistant à introduire l’ennemi naturel du ravageur, prélevé dans son habitat d’origine. Celle par augmentation repose sur des lâchers inondatifs ou sur des inoculations d’agents de lutte lorsque la population cible est élevée. La plus récente, celle par conservation, permet la préservation de la biodiversité par conservation des habitats. Elle assure la disposition de réservoirs biologiques très diversifiés dans les espaces agricoles.
Un règlement européen, le règlement CE no 1107/2009, a été mis en place afin de renforcer le niveau de protection de la santé humaine et de l’environnement, de simplifier les procédures réglementaires au sein de l’UE et d’introduire de nouvelles procédures visant à favoriser l’utilisation de produits naturels ou à faible risque dans le cadre de la protection des cultures. Il définit de nouvelles catégories de substances : substances de base (à ce jour, l’hydrochlorure de chitosane et la prêle) et les substances à faible risque (aucune à ce jour).
Le biocontrôle implique l’acquisition de nouvelles techniques et nécessite, pour l’agriculteur, d’être accompagné par un conseil, un établissement de recherche, un réseau d’expérimentation ou une chambre d’agriculture. Les risques biotiques d’une parcelle doivent être estimés au préalable pour définir les mesures prophylactiques à mettre en place. Ces actions stratégiques peuvent être complétées par des opérations tactiques. La lutte chimique doit être évitée à tout prix et n’être envisagée qu’en tout dernier ressort.
Toutes les filières peuvent bénéficier de l’utilisation de produits de biocontrôle, ce qui en fait un secteur en plein développement.
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La biodiversité associée et la biodiversité planifiée sont les deux composantes de la biodiversité dans les agroécosystèmes. La biodiversité associée est la part de la biodiversité qui colonise naturellement une parcelle via l’environnement proche. Elle inclut tous les organismes (bénéfiques, neutres, nuisibles) présents, de manière ponctuelle ou continue, dans les champs cultivés et les habitats semi-naturels adjacents.
Les pratiques agricoles appliquées sur l’exploitation et sur les exploitations voisines déterminent la quantité de ressources disponibles pour la biodiversité associée (sources de nourriture et habitats). Cette part de la biodiversité va donc évoluer dans l’espace et dans le temps. La biodiversité associée peut être considérée sous deux aspects :
la biodiversité fonctionnelle (bénéfique ou nuisible) se réfère à la diversité des organismes et des services écosystémiques, ou des dommages, qu’ils génèrent ;
la biodiversité réactive est la diversité des réponses des espèces face à un changement environnemental, réponses qui permettent le maintien du fonctionnement de l’agroécosystème.
Les vers de terre illustrent bien ces deux aspects : certains décomposent les matières végétales mortes alors que d’autres participent plutôt à la structuration du sol, ils apportent donc différentes fonctions. Les mille-pattes participent eux aussi à la structuration du sol, mais réagissent différemment aux perturbations du milieu, ils enrichissent donc la biodiversité réactive. Un agroécosystème riche en biodiversité fonctionnelle et surtout réactive sera plus résilient face aux perturbations qu’un agroécosystème pauvre en biodiversité associée.
La prise en compte de la biodiversité, associée dans les pratiques agricoles, optimise les services écosystémiques dans un agroécosystème. Ces pratiques alternatives, en se substituant en tout ou partie à l’utilisation de certains intrants chimiques, répondent aux principes de l’agroécologie. À l’inverse, les principes agro-industriels cherchent le contrôle maximal, par voie exogène, de la biodiversité planifiée et la réduction de la biodiversité associée dans l’agroécosystème. En effet, la gestion de la biodiversité associée est complexe et reste une source potentielle d’aléas (dégâts possibles).
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Inules dans une oliveraie. Crédit photo : Edy Spagnol.
La biodiversité fonctionnelle désigne l’ensemble des espèces qui contribuent à des services écosystémiques dans un agroécosystème. Autrement dit, c’est la biodiversité utile aux agriculteurs. Elle offre des bénéfices qui peuvent être valorisés par l’agriculteur en aménageant le milieu. L’intérêt est d’accroître la production tout en limitant les interventions au champ. Une meilleure santé des sols et des plantes favorise un écosystème plus résilient.
Chaque écosystème est constitué d’une multitude de « petits ouvriers ». Par exemple, la décomposition de la matière organique est effectuée autant par les micro-organismes que par les macro-organismes. Leurs passages dans le sol améliorent la structure du sol, favorisant l’enracinement des plantes. Un paillage du sol permet l’apport de nutriments nécessaires aux décomposeurs. Il retient également l’humidité dans les sols et offre donc un milieu plus favorable aux vers de terre. Aussi, des aménagements comme des haies, des zones herbeuses ou des lisières permettent d’offrir un abri aux ennemis naturels de certains bioagresseurs des cultures. Il est possible d’installer des plantes autour de la culture, comme l’inule visqueuse dans les oliveraies. Cette plante attire des parasitoïdes de la mouche de l’olivier jouant ainsi un rôle indirect dans la régulation de ce bioagresseur. L’homme peut perturber le bon développement des organismes bénéfiques en dégradant la qualité de ces aménagements (modification de la composition floristique, pollution par des pesticides). L’adaptation de ces aménagements est donc primordiale pour ne pas nuire aux services rendus par la biodiversité fonctionnelle.
La biodiversité fonctionnelle est ainsi une composante importante des démarches agroécologiques. L’agriculteur peut en bénéficier en valorisant les interactions entre la faune et la flore au sein d’un agroécosystème. Cependant, les mécanismes derrière les services écosystémiques sont complexes et font l’objet de recherches, surtout sur la compréhension des réseaux trophiques.
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La biodiversité planifiée (ou biodiversité contrôlée) est définie comme la biodiversité choisie par le producteur. Elle se compose des différentes espèces et variétés végétales cultivées ainsi que des différentes espèces et races animales élevées. Il s’agit d’une des deux composantes de la biodiversité agricole ou « agrobiodiversité », l’autre étant la biodiversité associée, qui n’est pas choisie par l’agriculteur.
Pour mesurer cette biodiversité planifiée, il existe plusieurs indicateurs aux différentes échelles de l’agrosystème. L’indicateur le plus simple est le nombre d’espèces et de races animales ou d’espèces et de variétés végétales présentes sur l’exploitation agricole. Au niveau de l’assolement, on peut aussi observer le nombre de parcelles supportant plusieurs espèces/variétés végétales en mélange. La biodiversité planifiée intègre également un aspect de temporalité (nombre de cultures dans une rotation culturale) au sein du système agricole.
On s’attend à ce que la biodiversité planifiée soit moins importante dans les systèmes agricoles de type industriel que dans les systèmes de type agroécologique. En agroécologie, on s’inspire en effet du fonctionnement des systèmes naturels, riches en espèces, et où la biodiversité planifiée est favorisée dans le temps et dans l’espace afin de mieux valoriser les services écosystémiques.
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La bioéconomie est l’ensemble des activités économiques reposant directement sur un usage modéré des ressources biologiques. Les ressources biologiques renvoient aux facteurs biotiques des écosystèmes (biomasse, organismes ou populations). Leur production résulte de fonctionnalités écosystémiques. Les ressources biologiques constituent des réserves d’énergies ou de matières, renouvelables à une échelle de temps humaine (excluant donc les énergies fossiles ou fissiles). Le métabolisme et la photosynthèse sont à l’origine de l’énergie et des matériaux accumulés et utilisés par la société. Ils sont ainsi au fondement de la bioéconomie.
Un principe de la bioéconomie consiste à favoriser au maximum l’emploi de bioressources renouvelables. La bioéconomie consiste en un usage finalisé (consommation, transformation, échange ou production) de ces bioressources, tenant compte des limites des agroécosystèmes (seuils de renouvellement ou de reproduction des organismes ou des populations, capacités d’absorption ou seuils de résilience, caractère fini des besoins humains). Cela se traduit de manière privilégiée par la mise en place d’une organisation circulaire de la production agricole.
Cette économie circulaire renvoie à la valorisation de coproduits, au recyclage des déchets et à l’optimisation des flux d’énergie.
Les pratiques agroécologiques, en visant à favoriser la diversité biologique en s’appuyant sur des processus biophysiques, s’inscrivent dans la bioéconomie. Plus généralement, l’agroécologie contribue à une bioéconomie, dans la mesure où les bioressources qu’elle fournit à l’ensemble de la société sont compatibles avec une conception forte du développement durable ou de la décroissance. La bioéconomie est donc agroécologique lorsque l’utilisation (et non l’exploitation) du vivant vise à maintenir la structure et le fonctionnement des (agro)écosystèmes.
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La biofumigation est une pratique agronomique qui consiste à broyer finement un couvert végétal mis en place pendant la période d’interculture, et à incorporer les résidus dans le sol.
L’intérêt de cette pratique réside dans la libération de composés organiques volatils, substances naturellement produites lors du développement de certaines espèces de plantes comme mécanisme de défense (effets allélopathiques), et qui sont susceptibles de réduire la pression biotique pour la culture suivante.
Les plantes principalement utilisées en biofumigation sont les crucifères (moutarde, radis…). Elles produisent des glucosinolates, composés glucidiques soufrés dont leurs dégradations en présence de l’enzyme myrosinase va libérer des substances ayant des propriétés biocides qui limitent la prolifération de certains agents pathogènes (bactéries, champignons, nématodes) et d’adventices. La production de glucosinolates atteint son maximum au moment de la floraison. C’est la raison pour laquelle le couvert végétal doit être finement broyé à ce stade et immédiatement enfoui afin d’entraîner la libération de ces substances dans le sol. Le rappuyage du sol ou le roulage en grande culture et le paillage ou le bâchage en maraîchage sont des travaux qui, effectués après l’enfouissement des résidus, permettent de limiter la volatilisation des composés. Des plantes de la famille des graminées telles que le sorgho fourrager ont également des propriétés biofumigantes par la libération de dhurrine qui se dégrade en acide cyanhydrique, gaz toxique pour certains agents pathogènes du sol.
La biofumigation est un levier agronomique en protection des cultures qui pourrait limiter le recours, ou se substituer à certains pesticides. Les cultures intermédiaires utilisées pour la biofumigation participent fortement à la conception de systèmes de culture innovants et à la transition agroécologique en apportant d’autres bénéfices à l’échelle de la parcelle, mais aussi de l’écosystème (apport de matière organique, amélioration de la structure du sol, refuge pour les auxiliaires…). Cependant, il existe des freins à l’implantation d’une telle culture (possession de matériel spécifique, durée de l’interculture…). La mise en place d’un couvert végétal doit donc être accompagnée d’un changement de pratiques à l’échelle de l’exploitation.
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Les bioressources, ou ressources biologiques, sont l’ensemble des matières originaires d’organismes vivants issus directement ou indirectement de la photosynthèse. Cela renvoie à la biomasse, soit l’ensemble des matières biologiques et éléments biotiques des écosystèmes (végétaux, animaux, micro-organismes), ou aux biodéchets. Elles constituent des sources de matières ou d’énergies renouvelables et ont une utilisation directe ou indirecte pour l’humain.
Les bioressources, produits carbonés issus de la photosynthèse, sont aussi reconstituables à partir de celle-ci. Elles peuvent se substituer aux énergies fossiles. Elles permettent ainsi de limiter les émissions de gaz à effet de serre et de réduire la dépendance à ces ressources polluantes et qui tendent à s’épuiser.
La production des bioressources regroupe les secteurs de l’agriculture, de la sylviculture, de l’aquaculture et de la pêche. Le secteur de l’agriculture est un grand fournisseur de bioressources : effluents d’élevages, déchets organiques, cultures et résidus de cultures. Ces bioressources sont valorisées à des fins alimentaires (humaine ou animale), énergétiques (biocarburants, chaleur, électricité), de réalisation de matériaux biosourcés (construction, vêtements) ou de fertilisation organique.
L’ensemble des activités de production et de transformation des bioressources définissent la bioéconomie. Cette dernière permet d’exploiter et de valoriser de façon efficace et durable les ressources biologiques. Elle s’applique à de nombreux domaines tels que l’agroalimentaire, la santé, la chimie, le textile ou le bâtiment.
Ressources renouvelables à haut potentiel, les bioressources permettent de réutiliser le carbone et d’en limiter les émissions. Elles s’inscrivent ainsi dans les démarches de développement durable et d’économie circulaire. Par leurs propriétés renouvelables, les bioressources s’intègrent également dans les pratiques agroécologiques qui visent en partie à limiter l’utilisation de ressources sensibles (pesticides, énergies fossiles…) en maximisant le recours aux processus naturels et aux services écologiques. L’utilisation de biomasse reste néanmoins à raisonner, car cette production a des impacts environnementaux et le potentiel de production de biomasse tend à diminuer dans le cadre du changement climatique.
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Les turricules de vers de terre contribuent à la bioturbation. Ils sont eux-mêmes un mélange des matières minérales ingérées à la matière organique non digérée ; de plus, déposés sur les feuilles mortes, ils contribuent à les enfouir. Crédit photo : Marc-André Selosse.
La bioturbation désigne la perturbation physique d’un milieu par les êtres vivants, qui modifie l’ordonnance de ses constituants.
Dans les sols, elle remonte des fragments de la roche mère et enfouit la matière organique déposée en surface. Elle s’oppose à l’entraînement par l’eau des solutés et des particules qu’elle remonte vers le haut, vers les racines. La bioturbation mélange les composants du sol, dont la matière organique qui les colle entre eux. Elle est donc un facteur de stabilité et de fertilité des sols.
Les animaux fouisseurs jouent un rôle majeur en évacuant les matériaux de leurs trous et en déposant sécrétions et fèces. Les vers de terre mélangent aussi par leur nutrition : ils prélèvent de la matière organique du sable pour broyer celle-ci dans leur tube digestif et de l’argile pour immobiliser les toxines végétales. Leurs fèces ou turricules mêlent matière organique non digérée, sable et argile ; de plus, déposés en surface, ils enfouissent les débris végétaux fraîchement tombés.
Les plantes contribuent à la bioturbation, surtout en l’absence d’animaux (sols acides des landes par exemple). Les éléments (azote, phosphore, potassium, oligoéléments…) prélevés par les racines retombent en surface du sol à la mort des parties aériennes. La racine émet des gels (lubrifiant sa croissance et retenant l’eau) et des sécrétions, notamment antimicrobiennes, qui représentent 10 % à 40 % de la photosynthèse : avec la matière organique des racines mortes, cela enfouit de la matière organique.
Les agents de la bioturbation engendrent la porosité : racines mortes et galeries sont autant de trous stables qui aèrent le sol et permettent l’accès de l’eau. Cette décompaction compense l’effondrement gravitaire des trous du sol.
Le labour est une bioturbation humaine remontant la fertilité et enfouissant la matière organique. S’il améliore la fertilité physico-chimique à court terme, son intensité modifie la vie du sol et donc la fertilité biologique (dont la bioturbation spontanée). Produisant une porosité instable et augmentant l’érosion du sol de dix à cent fois, il est délétère à long terme.
Les systèmes agroécologiques doivent favoriser une bioturbation soutenable par la vie des sols.
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Le bouclage des cycles de nutriments au niveau de trois échelles : la parcelle, l'exploitation et le territoire. Source : C. Bile, P. Laporte, école d'ingénieurs de Purpan, 2019.
Description de la figure décrivant les cycles de nutriments à trois échelles [image: ]
Le bouclage des cycles des nutriments est désigné par un ensemble de processus cherchant à compenser les exportations d’éléments minéraux essentiels au développement des végétaux par des procédés fondés sur la nature et valorisant le recyclage des éléments. Il améliore l’autonomie des exploitations agricoles et des territoires en diminuant le recours aux engrais de synthèse.
En agriculture, les cycles des nutriments peuvent être ouverts par deux voies :
	l’exportation d’éléments minéraux contenus dans les produits végétaux et animaux consommés ou vendus ; 

	les fuites vers l’environnement sous la forme de lixiviation, volatilisation, dénitrification ou érosion des sols, générant ainsi une pollution de l’eau et de l’air. 


Le bouclage des cycles consiste à limiter les fuites vers l’environnement et à compenser les sorties d’éléments exportés. Plusieurs leviers existent pour boucler les cycles des nutriments, mobilisables à différents niveaux d’organisation :
au niveau de la parcelle : l’activité microbienne des sols mobilise des éléments minéraux peu disponibles (par exemple les composés phosphatés) et décompose les matières organiques des sols pour les rendre disponibles pour les cultures. Des apports d’éléments fertilisants organiques (fumiers, composts, etc.) ou la culture de légumineuses enrichissent également les sols, tout en réduisant les apports d’engrais minéraux de synthèse. Certains systèmes de culture associant plusieurs espèces (cultures associées ou agroforesterie) facilitent le recyclage des nutriments au sein de la parcelle. Enfin, la couverture des sols (contre la lixiviation) ou l’enfouissement des fertilisants organiques (contre la volatilisation) permettent de limiter les fuites vers l’environnement ;
au niveau de l’exploitation : les systèmes de polyculture-élevage limitent l’apport de nutriments extérieurs en valorisant les effluents d’élevage comme fertilisants des cultures et les produits végétaux comme aliments pour les animaux. Ce type d’association réduit les apports d’engrais minéraux par rapport aux situations dans lesquelles les fermes d’élevage et de culture sont découplées ;
au niveau du territoire : la complémentarité entre cultures et élevages sur un territoire permet la valorisation des déjections des animaux comme fertilisants des sols, et des productions végétales comme aliments des animaux. Cette complémentarité contribue ainsi à recycler les éléments minéraux au sein du territoire, et à limiter l’importation de nutriments depuis les territoires extérieurs. Cette circularité des matières fertilisantes peut impliquer des acteurs non agricoles (producteurs de déchets verts, de biodéchets ou de digestat de méthanisation).
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Trois acteurs d’un territoire en train de se concerter : un éleveur, une apicultrice et une gestionnaire de la nature (image extraite de la vidéo illustrant la définition du mot « concertation »). Crédit photo : Adèle Edwards et Axel Urdy, Ensav, 2020.
La concertation est un mode d’interaction sociale volontaire reposant sur l’échange direct de points de vue entre individus. Elle vise à parvenir à une représentation partagée d’une situation, dans le but d’élaborer des propositions tenant compte des intérêts et des contraintes de chacun. Contrairement à la négociation, la concertation ne vise pas nécessairement la prise de décision ; elle se situe en amont. Elle se distingue également de la consultation, où l’avis de personnes est demandé, mais sans confrontation de points de vue.
Dans le domaine de la gestion des ressources naturelles ou de l’agroécologie, la concertation est très liée à la notion de participation, qui renvoie également à des enjeux sociaux d’inclusion et d’équité, avec l’idée d’impliquer, dans la mise en œuvre d’un projet ou dans une prise de décision, l’ensemble des acteurs concernés. Mais en dépit de ces ambitions, la participation comme la concertation présentent des risques de domination et d’exclusion. Pour les limiter, leur mise en œuvre requiert des méthodes d’animation visant à permettre aux participants d’avoir la même capacité à participer aux échanges et à faire entendre leurs arguments. La concertation représente aussi un coût en temps, les participants doivent donc avoir intérêt à y participer. En général, des personnes décident de s’engager dans un processus de concertation lorsqu’elles se sentent dépendantes les unes des autres pour faire face à un enjeu qu’elles jugent urgent et important.
La concertation peut jouer un rôle déterminant dans les transitions agroécologiques, qui suscitent de multiples situations d’interdépendances entre acteurs. L’agroécologie repose ainsi sur la valorisation de services écosystémiques dépendants de dynamiques écologiques qui opèrent souvent à l’échelle du territoire ou du paysage (par exemple la régulation de l’eau à l’échelle d’un bassin-versant, la régulation des insectes ravageurs de cultures à l’échelle d’un paysage). Elle implique donc des processus de coordination entre les multiples acteurs qui façonnent et gèrent ces territoires (agriculteurs, propriétaires forestiers, gestionnaires, etc.). La concertation peut leur permettre de mieux comprendre les points de vue des autres acteurs, d’identifier les points d’accord et de désaccord, et d’explorer collectivement les options possibles et leurs conséquences.
URL de la vidéo
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La conservation de la biodiversité, un pilier de l’agroécologie. Source : M. François, L. Jackson, C. Lupatelli, C. Njekete, 2021.
Description du schéma [image: ]
La définition de biodiversité retenue par la Convention sur la diversité biologique (1992) est l’ensemble des « formes de la vie sur Terre et les caractéristiques naturelles qu’elle présente ». Cette diversité couvre tous les niveaux d’organisation : gène, espèce, population et leurs interactions, ainsi que l’ensemble des écosystèmes de la biosphère, y compris agricoles. La biodiversité étant en forte réduction du fait de l’activité humaine, sa conservation est un des enjeux majeurs du xxie siècle.
La conservation de la biodiversité implique une multitude de savoirs et d’activités (de la biologie au droit, de l’économie à la politique, de l’agriculture à la consommation) et englobe toutes les sphères de la société. En agriculture, différentes techniques se développent pour assurer le maintien des ressources génétiques, y compris les formes de vie dites sauvages, nécessaires au maintien des écosystèmes et à la fourniture des services écosystémiques qu’ils sont susceptibles de produire. Préserver la biodiversité permet en effet de garantir les services socioculturels, d’approvisionnement, de régulation et de soutien.
À l’échelle de la parcelle, diverses pratiques, comme les assolements et les rotations complexes, les cultures associées, les couverts végétaux pérennes, les prairies semées à flore variée et l’élevage pâturant, contribuent à accroître la biodiversité planifiée. À l’échelle d’écosystèmes agricoles plus complexes, certaines activités de production, comme le maintien de prairies naturelles, l’agroforesterie ou l’agro-sylvo-pastoralisme, mais aussi l’implantation de haies composites et de bandes enherbées, contribuent à la formation d’infrastructures agroécologiques, favorables à la biodiversité associée. L’utilisation de variétés populations comme des races locales contribue de même à la conservation in situ de l’agrobiodiversité (par opposition aux techniques ex situ comme la réserve mondiale de graines du Svalbard ou les cryobanques). Elle favorise de plus la conservation des savoir-faire traditionnels.
La conservation de la biodiversité dans les agroécosystèmes est un des piliers de l’agroécologie et du développement durable. Elle est indispensable au bon fonctionnement des écosystèmes cultivés comme naturels, ainsi qu’à la souveraineté alimentaire des populations.
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Le consom’acteur est un consommateur qui se réapproprie l’acte de consommation en faisant usage de son pouvoir d’achat pour protéger les valeurs et les causes qu’il défend. Par son action, il incarne la lutte contre les déviances de la société de consommation dominée par des actes d’achats ostentatoires.
La notion de consom’acteur témoigne de l’essor d’un mouvement critique vis-à-vis des filières globalisées, et de résistance contre la malbouffe et l’emprise de l’industrie et de la grande distribution sur les modèles de consommation. Le consom’acteur défend un modèle de consommation engagé érigeant tout acte d’achat en acte politique signifiant « voter avec son caddie ».
Concerné par la justice sociale, le consom’acteur s’intéresse aux produits dont il reconnaît la qualité durable et équitable. Ses achats réfléchis tendent à soutenir les entreprises qui proposent, à ses yeux, une démarche éthique et déontologique au contraire de celles qui misent sur un développement purement économique.
Le consom’acteur s’interroge sur les conséquences de ses achats sur l’environnement et plus généralement sur les effets néfastes que peut causer la fabrication de certains produits et la (sur)consommation (épuisement des ressources naturelles, pollution, biodiversité menacée…). Le consom’acteur préfère des produits peu transformés, locaux et respectueux de l’environnement. En cela, il défend une forme de sobriété en n’acquérant que ce dont il a réellement besoin.
La consom’action s’inscrit dans une perspective de développement durable et dans celle de la transition agroécologique. Celle-ci n’est pas seulement portée par les innovations techniques, mais aussi par un mouvement social émanant d’un ensemble hétérogène d’acteurs attachés à la sécurité alimentaire.
Ainsi, le consom’acteur décrit un citoyen prêt à prendre position sur tout ou partie de ces enjeux techniques, sociaux et environnementaux.
L’inflation et les tensions sur le pouvoir d’achat questionnent cette nouvelle figure du consumérisme. Néanmoins, les mythes qu’incarne cette dernière continuent à transformer l’ensemble de la société de consommation.
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Couvert végétal de luzerne âgé de trois ans dans lequel du blé a été semé. Les deux espèces végétales n'ayant pas le même cycle végétatif, cette association permet à chacune d'elles de pousser en bénéficiant des apports réciproques nécessaires à leur développement. Crédit photo : Apolline Genevey et Titouan Dumesnil, Ensav, 2017.
De plus en plus utilisé en grande culture, le couvert végétal pérenne est un couvert végétal qui reste en place plus d’une année sur une parcelle et qui assure successivement les fonctions de culture associée et de culture intermédiaire tout au long de la rotation. La mise en place de la grande culture et sa récolte doivent donc préserver le couvert végétal. En comparaison d’une culture intermédiaire classique, le couvert végétal pérenne réduit les interventions liées au semis et à la destruction du couvert.
Il présente divers intérêts :
il limite les adventices en permettant au sol d’être couvert toute l’année ;
il améliore l’état structural du sol en limitant le tassement, ainsi que l’érosion lors de fortes pluies ;
il limite la lixiviation de l’azote, améliorant ainsi la qualité des eaux ;
il favorise l’activité biologique du sol ainsi que la biodiversité qui permet la régulation biologique de certains ravageurs. La propagation des maladies est aussi ralentie ;
sous la forme de légumineuse, il permet de fixer de l’azote atmosphérique et de le restituer grâce aux parties mortes du couvert.
Le choix de l’espèce et de la variété est crucial, car le couvert doit être compétitif pour les adventices (car très couvrant), mais inoffensif pour la culture de vente. Il doit également être relativement bas avec un enracinement superficiel et doit avoir de faibles exigences en eau dans le but de limiter la compétition pour la lumière, l’azote et l’eau avec la culture de vente. Cette compétition doit être pilotée au cours du temps en intervenant sur le couvert afin de limiter sa croissance sans le tuer, ceci dans l’objectif d’optimiser les rendements. Le lotier corniculé, le trèfle violet ou la luzerne cultivée peuvent par exemple être utilisés.
Le couvert végétal pérenne s’inscrit dans une démarche agroécologique en améliorant la durabilité des sols et en favorisant la régulation biologique des bioagresseurs, permettant ainsi de limiter l’usage de produits phytosanitaires.
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Occupation d’un sol par une culture de blé tendre d’hiver conduite en agriculture de conservation des sols (ACS). Crédit photo : Jean-Pierre Sarthou.
Description de la photo d’une couverture végétale permanente [image: ]
La couverture végétale permanente désigne l’alternance successive de cultures annuelles et de cultures intermédiaires, de façon que le sol soit toujours occupé par des plantes maîtrisées.
Le choix des espèces à implanter durant l’interculture est essentiel. Il dépend de la succession de cultures et du matériel disponible pour le semis, ainsi que des objectifs et des contraintes de la période d’interculture (amélioration de la fertilité endogène grâce aux légumineuses, gestion des bioagresseurs). Ce choix se fera également en fonction du type de sol, du mode de destruction (physique ou chimique) et du prix des semences. Les effets directs de la couverture végétale permanente des sols sont :
l’augmentation du taux de matière organique, à condition que les résidus de récolte et la culture intermédiaire soient laissés et se décomposent sur place ;
l’amélioration de la structure et de la fertilité endogène du sol grâce aux systèmes racinaires différents et à la fixation d’azote par les légumineuses ;
la mise en place d’une régulation biologique contre le développement des adventices par compétition hydrominérale et lumineuse et des ravageurs en favorisant l’installation de prédateurs entomophages et granivores ;
l’introduction de nouvelles espèces dans la rotation, diminuant ainsi la pression parasitaire ;
la réduction de l’utilisation de produits phytopharmaceutiques, d’une part, et la diminution de la lixiviation du nitrate, d’autre part, réduisant la pollution des cours d’eau et des nappes phréatiques.
La couverture végétale permanente des sols induit aussi des effets indirects. En effet, elle accroît l’activité biologique du sol et, par là, améliore ses propriétés physico-chimiques (température tamponnée, fertilité, circulation et rétention de l’eau, aération du sol…). Les racines des plantes utilisées y contribuent elles aussi. Cette couverture joue aussi un rôle d’écran au vent et à la pluie limitant ainsi l’érosion éolienne et hydrique et améliorant les conditions de culture. Répondant au principe de couverture permanente des sols de l’agriculture de conservation, elle est un levier important pour la transition agroécologique.
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Évolution de la couverture du sol par une association blé dur-pois d'hiver
Neuf photos montrant, du bas vers le haut et de gauche à droite, l'évolution de la couverture du sol par cette association semée en rangs alternés et dans laquelle chaque espèce est semée à 50 % de sa densité en culture pure. Crédit photo : Laurent Bedoussac.
La culture associée est une pratique agricole qui consiste à implanter dans une parcelle au moins deux espèces pendant une période significative de leur croissance.
La culture associée vise à utiliser plus efficacement les ressources disponibles en valorisant la complémentarité entre les espèces pour augmenter la production et la qualité des produits, mais aussi pour lutter contre les maladies, les ravageurs et les adventices.
La culture associée est utilisée pour produire des graines (par exemple l’association du blé et du pois ou celle du triticale et de la féverole) ou du fourrage (par exemple le mélange fourrager de vesce-avoine) et dans certains cas une seule des espèces est récoltée (le colza dans une association avec une légumineuse gélive ou le maïs semé sous couvert de sainfoin). Enfin, les cultures associées peuvent être utilisées pour la production de services, comme dans le cas de cultures intermédiaires plurispécifiques pour remplir des fonctions cumulées d’engrais vert et de piège à nitrate.
Dans une logique agroécologique, les cultures associées sont un levier agronomique mobilisable pour diversifier les assolements et pour réduire l’usage des intrants et leurs impacts négatifs sur l’environnement, mais aussi pour accroître la résilience face aux aléas.
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Culture intermédiaire multiservice constituée d'un mélange d'espèces avant et après destruction mécanique. Crédit photo : Frédéric Thomas.
Il s’agit d’une culture implantée entre la récolte d’une culture principale et le semis de la culture suivante pendant une période plus ou moins longue appelée « interculture ».
Les cultures intermédiaires sont destinées à être restituées au sol. Elles n’ont pas vocation à être exportées de la parcelle. Elles sont implantées dans le but d’éviter de laisser le sol sans couverture végétale pendant l’interculture afin de rendre de multiples services (on parle de cultures intermédiaires multiservices ou Cims). Les Cims contribuent à améliorer entre autres la structure du sol, à réduire l’érosion hydrique et/ou éolienne, à maintenir la biodiversité associée.
Avant tout, les Cims permettent de limiter les pertes d’azote minéral nitrique durant la période hivernale de drainage (on parle d’effet Cipan pour « cultures intermédiaires piège à nitrate »). Le principe consiste à capter dans la culture intermédiaire les molécules d’azote présentes dans le sol après la récolte de la culture principale pour éviter qu’elles ne soient entraînées par les précipitations (phénomène de lixiviation). Ainsi, après la destruction des Cims, cet azote contenu dans les plantes va être minéralisé et partiellement restitué à la culture suivante (on parle de l’effet « engrais vert ») venant ainsi enrichir le stock de matière organique du sol. L’effet engrais vert pour la culture suivante dépendra de la teneur en azote et en carbone (du rapport C/N) des résidus de Cims.
Ainsi, en fonction des services recherchés, la composition des cultures intermédiaires sera adaptée et l’on pourra choisir d’implanter une seule espèce d’une famille non légumineuse (moutarde, radis, navette, avoine rude, ray-grass, moha, phacélie…) ou plusieurs espèces et notamment en association avec des légumineuses (trèfle, vesce, pois, féverole…). Dans tous les cas, dans une approche agroécologique, la destruction des cultures intermédiaires sera mécanique ou naturelle (par le gel) et l’utilisation d’herbicide n’est pas recommandée pour éviter des transferts de ces molécules vers l’environnement.
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Effet du déprimage (à droite) dans une prairie envahie par des ombellifères (à gauche). Crédit photo : Jean-Pierre Theau, 2017.
Le déprimage est un mode d’exploitation précoce des graminées par le pâturage.
Il est généralement conduit sur prairie de fauche, par pâturage, dès la mise à l’herbe, et peut avoir des objectifs différents. En pâturage, il permet d’allonger la saison de pâturage en allant chercher de l’herbe jeune à faible coût sur les surfaces les plus précoces. En fauche, il permet de maintenir la qualité des foins en repoussant le stade de développement de l’herbe pour positionner la fenaison dans une fenêtre météo plus favorable. Sur des céréales d’hiver, il améliore le tallage et peut permettre une augmentation de rendement.
La pratique du déprimage consiste à sectionner la partie supérieure des graminées, en conservant le futur épi (méristème reproducteur) qui monte dans la tige. Cette pratique améliore le tallage des graminées, favorise les légumineuses par leur accès à la lumière et permet de contrôler certaines espèces végétales indésirables (rumex, ombellifères…).
Le déprimage est un mode d’exploitation tactique des surfaces fourragères. Si l’objectif est de raccourcir la durée d’hivernage, il ne doit se faire que pour pallier le manque de ressources des surfaces de pacage (non fauchées). Sa conduite demande une forte vigilance vis-à-vis du tassement du sol (piétinement) et sur le plan diététique (changement brusque de régime alimentaire en sortie d’hiver). Si le déprimage est trop tardif ou trop ras, il supprime les méristèmes reproducteurs, on parle alors d’étêtage. Le fourrage qui en résultera sera riche en feuilles (qualité), mais pauvre en tiges ce qui pénalisera fortement la productivité des prés de fauche.
Le déprimage est un mode d’exploitation des prairies et un levier pouvant jouer sur la gestion à la fois du pâturage et de la fauche. Il permet d’améliorer la durée de pâturage, l’autonomie fourragère et protéique des systèmes herbagers tout en préservant la diversité végétale. Il constitue de fait une pratique agroécologique importante dans les systèmes d’élevage extensif.
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Niveaux de conception du design agroécologique et illustrations de pratiques. Source : L. Bilheran, M. Cartery, C. Givry, C. Vialla, C. Vieules, école d’ingénieurs de Purpan, 2021.
Description du nuage de points [image: ]
Le design agroécologique est une démarche de conception d’un agroécosystème durable qui s’appuie sur les interactions bénéfiques entre les éléments qui le constituent. Cette démarche repose sur une approche systémique permettant de répondre aux exigences de résilience et d’autonomie des exploitations et des territoires.
L’activité de design doit tenir compte des caractéristiques du milieu où elle est mise en œuvre. Le design agroécologique permet de créer des services écosystémiques à différents niveaux : à la parcelle via, par exemple, les cultures associées, l’agroforesterie, la mise en place d’une stratégie push-pull ou la permaculture. Au niveau de l’exploitation, l’objectif est la recherche d’autonomie et la diminution des coûts de production, notamment en associant des ateliers complémentaires. Au niveau du territoire, le design permet d’associer les différents secteurs d’activités et de les inscrire dans une dynamique de collaborations et d’échanges de ressources pour concevoir des paysages aux fonctions multiples, dont leur fonction esthétique.
Le processus de coconception s’articule autour de plusieurs étapes essentielles : réaliser un état des lieux du contexte socio-économique et environnemental du projet, déterminer les limites physiques et humaines, ainsi qu’identifier l’ensemble des ressources. Puis, il s’agit d’évaluer le système par l’analyse des besoins et des fonctions de chaque élément du design afin de pouvoir créer des synergies en les associant. Enfin, les éléments physiques, la proposition d’un schéma de gouvernance et un modèle économique sont mis en place pour atteindre l’organisation souhaitée. Ce système est dynamique : une fois mis en place, il est évalué et modifié régulièrement en fonction des résultats obtenus selon de multiples critères, eux-mêmes réajustés « chemin faisant » selon l’évolution des objectifs du système. La réussite d’un tel design nécessite des approches participatives.
L’activité de design permet ainsi de reconcevoir les pratiques et l’organisation des systèmes agricoles pour atteindre les objectifs de l’agroécologie.
Références à explorer
Audouin E., Bergez J.-E., Therond O., Padie F., Cappelle K., Bonin S., 2018. Le projet de recherche-action Tata-box : démarches et outils pour le design territorial dédié à la transition agroécologique, Agronomie, Environnement et Sociétés, 8(2), 99-111.
Horizon Permaculture, 2020. Le design en permaculture. Fermes d’avenir. https://fermesdavenir.org/fermes-davenir/outils/design-permaculturel . Consulté le 4/3/2024.
Potagers et Compagnie, 2019. Rapport de design agroécologique. Verger-maraîcher de la ferme Saint-Georges, 43 p.
Prost L., 2018. Le design est-il un concept utile pour les agronomes ?, Agronomie, Environnement et Sociétés, 8(2), 17-24.
Développement durable
Gaël Plumecocq
Publié le 18/1/2017 – Date de la dernière mise à jour 27/10/2023
générique
Équivalents étrangers : sustainable development (en), desarrollo sostenible (es), nachhaltige Entwicklung (de)

https://doi.org/10.17180/x3ss-5z49 
Le rapport Brundtland définit le développement durable comme « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ». Un développement durable nécessite de considérer conjointement les conséquences des actions individuelles ou collectives et des décisions privées ou publiques, selon au moins trois dimensions : sociales (justice, équité intra et intergénérationnelle), économiques (efficacité) et environnementales (protection, préservation, conservation). Un développement durable implique la mise en œuvre d’un principe de gouvernance en concertation entre les diverses parties prenantes potentiellement impactées par les décisions, notamment à travers une approche participative.
Une conception « forte » du développement durable renvoie à une gestion de l’environnement respectant strictement les capacités de résilience des écosystèmes et les seuils de renouvellement des ressources naturelles. Au contraire, une conception « faible » du développement durable repose sur l’acceptation d’un principe de compensation (les pertes en capital naturel peuvent être compensées monétairement ou techniquement). Cette conception privilégie le progrès technique et les innovations technologiques comme solutions à la crise écologique. Certains, enfin, récusent la notion de développement durable tant qu’elle permet aux acteurs du système économique dominant de retraduire les enjeux écologiques dans un référentiel compatible avec une agriculture industrielle.
L’agriculture durable peut s’inscrire dans les conceptions « faible » et « forte » du développement durable. Les pratiques agroécologiques, en mobilisant les fonctionnalités et les services écosystémiques dans les agroécosystèmes, s’inscrivent dans une conception forte du développement durable. Ainsi, l’agroécologie implique non seulement de considérer les impacts sociaux et environnementaux des pratiques agricoles, mais aussi de s’appuyer sur les ressources culturelles et sociales des territoires et d’intégrer le fonctionnement des écosystèmes dans les processus de production. En ce sens, l’agroécologie constitue un chemin ou une trajectoire, autant qu’une finalité.
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Exemple de diversification des assolements avec des cultures de lin, de blé, de maïs et de sorgho à l’échelle d’une exploitation agricole et d’une culture associée (par exemple un mélange orge-pois) à l’échelle d’une parcelle (en haut à droite). Source : infographie réalisée par H. François, Esav, Toulouse.
L’assolement décrit les différents types de cultures réparties annuellement sur la surface agricole utile (SAU) d’une exploitation. La diversification des assolements peut se concevoir à l’échelle d’une parcelle avec la mise en place de cultures associées ou à l’échelle d’un parcellaire avec une diversification des espèces et des familles cultivées. Elle s’appuie sur la rotation des cultures, et certains de leurs bénéfices sont communs.
La diversification des assolements revient à implanter des plantes d’espèces ou de familles culturales complémentaires sur un parcellaire (en tenant compte des contraintes organisationnelles) ou sur une parcelle dans le but (1) de limiter le développement des adventices, des ravageurs et des agents pathogènes, la diversification des assolements permettant d’accroître la diversité des paysages agricoles ; (2) d’optimiser la fourniture d’azote par les espèces captatrices que sont les légumineuses, la diversification des assolements permettant d’accroître leur fréquence dans les rotations de cultures. La diversification des assolements peut aussi s’appuyer sur des pratiques spécifiques comme les cultures associées, les semis sous couvert, l’agroforesterie (voir infrastructure agroécologique, IAE).
Les bénéfices d’une diversification des assolements se mesurent en termes agronomiques (productivité, qualité des sols, pression fongique, etc.), mais aussi économiques. En effet, elle permet de sécuriser les revenus de l’exploitant en cas de mauvaise récolte sur une des espèces cultivées. Cependant, il existe certaines difficultés à la diversification des assolements, en particulier pour les cultures associées. Les cultures mineures et les cultures associées se heurtent à des contraintes techniques lors du semis ou des récoltes, ou à des contraintes sur la planification à moyen terme, notamment sur les contrats de vente et sur les opportunités de débouchés. La diversification des assolements s’inscrit dans le développement de l’agroécologie, mais l’existence de ces contraintes ainsi que le peu de recul sur ses résultats freinent aujourd’hui son développement.
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Diversité végétale d’une prairie permanente dans les Pyrénées centrales. Crédit photo : Jean-Pierre Theau, 2017.
Description de la photo de prairie [image: ]
Les prairies renferment souvent une grande diversité de plantes appelée diversité végétale. Celle-ci intéresse le botaniste pour la conservation des espèces sauvages, l’agronome pour une ressource fourragère diversifiée en lien avec la qualité des produits, l’entomologiste pour les ressources qu’elle apporte aux insectes (habitat). Cette diversité végétale peut être étudiée avec des approches différentes :
la diversité spécifique vise à établir la liste exhaustive des espèces présentes dans une prairie ainsi que leur abondance. Elle est utilisée par les écologues et les botanistes pour caractériser les habitats. Elle informe sur les conditions écologiques, le statut patrimonial des communautés, mais est peu précise sur la valeur agronomique des prairies (productivité, qualité, précocité…) ;
la diversité fonctionnelle vise à établir la liste des principaux types d’espèces végétales présentes dans une prairie. Les espèces d’un relevé sont alors considérées selon leurs caractéristiques biologiques (appelées traits fonctionnels) qui traduisent des fonctionnements ou des stratégies similaires. Elle est par exemple utilisée par les agronomes pour caractériser la valeur agronomique des prairies. Ainsi, une prairie à forte diversité fonctionnelle présente une bonne capacité de résistance aux aléas et une grande souplesse d’exploitation ;
la diversité génétique vise à établir la liste des variétés ou des différents types de gènes présents pour une même espèce. Elle est par exemple utilisée par les sélectionneurs afin de proposer des variétés aux caractéristiques agronomiques différentes et complémentaires.
Un des enjeux de l’agroécologie est de mettre à profit la diversité végétale à des fins de production agricole tout en contribuant à la conservation de la biodiversité. En Midi-Pyrénées, les prairies permanentes renferment plus de six cents espèces différentes, c’est donc un réservoir de biodiversité important qui rend de nombreux services écosystémiques aux éleveurs (productivité, qualité de l’herbe…) et à la société (érosion, séquestration du carbone…). La complémentarité des approches menées entre agronomes, botanistes et écologues contribue à une meilleure compréhension des facteurs qui influencent cette diversité végétale ainsi que de son rôle.
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Schéma heuristique des enjeux d’écologisation des systèmes agroalimentaires. Source : M.-B. Magrini, 2021.
Description du schéma heuristique [image: ]
L’écologie des systèmes alimentaires (SA) désigne une approche englobant l’agroécologie et la manière de se nourrir, de façon à prendre en compte les interdépendances entre l’environnement, l’alimentation et les filières.
Fondée sur des approches holistiques de type « one health », cette approche interdisciplinaire en cours de construction permet d’identifier les interdépendances entre les enjeux et les processus qui se déroulent à différentes échelles d’espace et de temps.
Analysant les relations entre les façons de produire et de s’alimenter, cette approche permet de repenser la conception de nos systèmes alimentaires pour faire face aux enjeux environnementaux (climat, biodiversité) et sanitaires (maladies chroniques non transmissibles et maladies infectieuses). Elle permet de montrer comment une agriculture agroécologique, basée sur la biodiversité dans les sols et dans les paysages, et une alimentation saine et durable, fondée sur une assiette plus végétalisée, plus variée et contenant moins de résidus de pesticides et d’aliments ultraformulés ou ultratransformés, sont interreliées.
Cette écologie des systèmes alimentaires conduit ainsi à concevoir conjointement : (1) des systèmes agricoles reposant sur la santé du sol et des écosystèmes, en promouvant la diversité des espèces et les associations cultures et élevages, des pratiques les moins nuisibles à la biodiversité en matière de travail du sol, de protection des cultures, de gestion des intrants et de l’eau ; (2) une alimentation équilibrée basée sur les repères nutritionnels et favorisant un microbiote intestinal diversifié ; (3) une réorganisation des filières pour répondre aux enjeux interreliés de l’alimentation et de l’environnement, au regard de la collecte des produits agricoles, de leur transformation et de leur distribution, de la réduction des gaspillages et du développement d’une économie circulaire. L’écologie des SA inclut aussi des dimensions sociales et éthiques en lien avec les objectifs du développement durable.
En promouvant conjointement la santé du vivant (individus et communautés) et de leurs habitats (sol, paysage, planète), l’écologie des systèmes alimentaires permet de gérer durablement les ressources et d’entretenir les communs (air, sol, eau, biodiversité) impactés par l’agriculture et par nos modes de consommation.
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Les trois règles de l’économie circulaire : réduire, réutiliser, recycler. Source : A. Edwards, A. Urdy, Ensav, 2020.
L’économie circulaire est un modèle économique qui repose sur le constat que la quantité de ressources disponibles est limitée. Elle vise donc à réduire de façon systématique leur utilisation, par opposition à l’économie linéaire actuellement dominante et basée sur le schéma suivant : extraire, fabriquer, consommer, jeter. L’économie circulaire s’inspire pour cela du fonctionnement des écosystèmes naturels en organisant le bouclage des flux de matière et d’énergie.
L’économie circulaire se construit autour de trois règles :
réduire : limiter l’extraction et la consommation de ressources ;
réutiliser : augmenter la durée de vie des objets en favorisant la réparation, le réemploi et l’usage partagé ;
recycler : récupérer et revaloriser les matières premières en les réintégrant dans la production afin de boucler les cycles de vie des produits.
L’économie circulaire implique une reconfiguration des systèmes de production et de consommation et, au-delà, de notre rapport aux ressources naturelles et à leur valeur. C’est une approche systémique qui se traduit par une combinaison d’actions et une recherche de synergies à différentes échelles. Dans le secteur agricole, ces actions peuvent se faire à la fois à l’échelle de l’exploitation (micro-méthanisation à la ferme, autonomie alimentaire en concentrés et en fourrages…), entre exploitations (mutualisation d’outils, bouclage des cycles de nutriments…), entre différents acteurs du secteur (utilisation de coproduits, invendus ou produits hors calibre…), ou en intégrant des acteurs d’autres secteurs d’activité (valorisation énergétique, matériaux biosourcés, boues de stations d’épuration…).
Elle est portée par les politiques publiques. En France, la loi de transition énergétique pour la croissance verte (2015), la feuille de route économie circulaire (2018) et la loi anti-gaspillage (2020) proposent un cadre réglementaire et une stratégie de mise en œuvre.
La restructuration des systèmes engagée par l’économie circulaire vise à les faire évoluer dans une perspective de durabilité économique, environnementale et sociale. Recoupant certaines dimensions de la bioéconomie, l’économie circulaire est un vecteur de la transition agroécologique.
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L’économie sociale et solidaire (ESS) regroupe des activités économiques plurielles d’utilité sociale. D’après la loi du 31 juillet 2014, une activité relève de l’ESS si elle remplit au moins un de ces objectifs : soutien aux personnes en situation de fragilité, lutte contre les inégalités, contribution au développement durable. L’ESS se caractérise aussi par ses principes de fonctionnement et par les ressources mobilisées.
Les principes de fonctionnement s’inscrivent dans la charte de l’économie sociale de 1980 qui précise :
la finalité du service rendu : priorisée par rapport à la recherche de profit ;
la gouvernance par les membres lors des assemblées générales : une personne vaut une voix ;
la primauté de la personne et de l’objet social sur le capital détenu : les bénéfices sont prioritairement investis plutôt que distribués.
Les ressources mobilisées intègrent des principes d’échange réciproque de type « don contre don » entre les parties prenantes et d’échanges non marchands (bénévolat), en sus des échanges marchands de biens et services.
Certains statuts (coopératif, mutuel, associatif et fondation) sont propres aux fondements de l’ESS. Cette dernière touche de plus en plus d’activités réalisées par des acteurs aux statuts variés, dont certaines entreprises commerciales se différenciant des autres par l’obtention de certifications spécifiques comme le revendique les « B Corp ».
Exemples d’acteurs appartenant à l’ESS
	Exemples d’acteurs	Statuts
	Biocoop (distributeur de produits biologiques)	Coopérative
	La mutualité sociale agricole (MSA)	Mutuelle
	Le réseau Amap (association pour le maintien d’une agriculture paysanne)	Association
	Fondation Nina et Danielle Carasso	Fondation
	Certification B Corp	Entreprises commerciales


Sources : G. Bouchard, S. Petreault, J. Chazalviel, Ensat, 2020.
L’ESS est le ciment de nombreuses innovations sociales comme la finance solidaire (par exemple l’association Finansol, La Nef ou la Caisse solidaire) ou l’habitat dit « très social ». Elle promeut l’intégration des solidarités entre les générations, les territoires et les maillons des filières. Le commerce équitable (par exemple les marques Ethiquable, Alter Eco ou Artisans du Monde) est une forme d’ESS. Les circuits courts, par le resserrement des liens entre production et consommation, sont aussi l’expression d’une ESS à laquelle s’ajoute souvent une dimension agroécologique.
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Échanges entre Olivier Patout (vétérinaire de l’Avem) et Maryline Lafon (éleveuse de brebis) sur ses pratiques pour faire le lien entre le système d’exploitation et la santé du troupeau. Crédit photo : Loreleï Adam, Esav, 2016.
L’écopathologie est une démarche d’investigation systémique de la santé en élevage, qui consiste à étudier les pathologies des animaux d’élevage dans leur environnement, afin d’en établir les causes et d’en identifier les facteurs de risques.
En écopathologie, le troupeau et sa gestion sont représentés comme un écosystème, au sein duquel les maladies du troupeau sont considérées comme des produits du système, au même titre que les produits animaux. La santé constitue alors un indicateur du fonctionnement global du système. L’approche écopathologique consiste à établir les causes multifactorielles des maladies à l’échelle du troupeau, en s’intéressant à son environnement d’élevage ainsi qu’aux pratiques de l’éleveur telles que la gestion de l’alimentation des animaux. Elle permet une approche préventive de la santé animale. Certains auteurs rapprochent écopathatologie et agroécologie en proposant l’étude de la santé des agroécosystèmes comme cadre d’action élargie de l’écopathologie à l’échelle des systèmes agricoles.
L’écopathologie a été développée en France à partir des années 1970, à la suite d’un constat d’inefficacité des démarches d’investigation vétérinaires classiques pour comprendre et pour contrôler les maladies affectant la production dans les élevages intensifs. Dans les années 1980-1990, les chercheurs du Centre d’écopathologie animale de Villeurbanne ont mis en place des approches plus participatives, basées sur des groupes de recherche inter et transdisciplinaires, afin de mieux répondre aux questionnements des éleveurs et de prendre en compte la diversité des savoirs pertinents (scientifiques, techniciens, éleveurs) tout au long du processus de recherche-développement.
Une des limites au développement de l’écopathologie scientifique est la lourdeur des dispositifs d’enquête à mettre en place, qui nécessitent un suivi et un investissement sur le temps long. De plus, les approches interdisciplinaires et participatives développées dans les années 1980 ont eu du mal à trouver leur place dans l’univers académique des disciplines scientifiques françaises. Aujourd’hui, les méthodologies et les concepts de l’écopathologie sont mobilisés à différents niveaux dans les sphères de la recherche agricole et vétérinaire (zootechnie des systèmes d’élevage, épidémiologie, santé des écosystèmes) et du développement (collectifs vétérinaires et organisations de vétérinaires-éleveurs développant des approches préventives).
URL de la vidéo
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L’écosavoir élabore son point d’équilibre spécifiquement entre éco, auto, hétéro et coformations. Source : A. Javelle, A. Moneyron, 2021.
Description du schéma consacré aux écosavoirs [image: ]
Les écosavoirs résultent du métissage entre des savoirs académiques appris, des informations objectivables partagées entre pairs et une connaissance personnelle qui découle de l’observation continue, pragmatique et sensible du réel. L’expérience directe, simultanée puis réfléchie et qui devient une mémoire psychocorporelle des interactions humaines avec la nature est reconnue comme support de formation.
Le concept d’écosavoir s’est développé dans les années 1990 en sciences de l’éducation et de la formation par, pour et avec l’environnement non humain. Il met en lumière un impensé de la formation : les connaissances écoformées qui se construisent avec les éléments de nature (matières, énergies, topographies, animaux, végétaux, minéraux, etc.). Les écosavoirs exigent de les reconnaître, eux aussi, comme formateurs. Cela nécessite d’acquérir et de mettre en pratique une relation attentive à ces éléments, par une écoute sensible et une considération de leurs rythmes propres. Il s’agit, alors, d’élaborer une posture de travail au moyen d’une observation s’appuyant sur l’évolution de ses six sens vitaux tout au long de la vie (kinesthésie, vue, odorat, toucher, ouïe, goût).
Les écosavoirs demandent au praticien un ajustement permanent de sa pensée et de ses actes avec le prévu et l’imprévu qui composent la matérialité complexe de son milieu. Ils rendent possible le faire avec les risques et l’incertitude du réel. En agriculture, la formation des écosavoirs nécessite d’accepter de s’extraire d’une logique de maîtrise rationnelle et normative des milieux, pour permettre, dans l’action immédiate, le développement du geste le plus circonstancié possible.
Cette approche considère ainsi les écosavoirs comme circulant et résultant du croisement des quatre principales formes de formation permanente : la formation par l’environnement, l’autoformation, la formation par les pairs et la formation académique.
La reconnaissance des écosavoirs est associée à une forme d’agroécologie qui tire ses fondements d’un changement de paradigme : l’acceptation de la complexité du réel et l’élaboration d’un nouvel imaginaire de son rapport au monde.
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Ce type d’élevage n’utilise ni engrais minéraux ni pesticides et, en l’absence de travail du sol, il préserve la vie des sols. C’est un modèle agroécologique de production agricole qui contribue à la conservation de la biodiversité végétale des prairies grâce à de faibles fréquences de pâturage, de fauche et à la fertilisation essentiellement organique.
L’hétérogénéité de la topographie du paysage combinée à la diversité des pratiques agricoles (pâturage, fauche, fumure organique) conduit à une végétation très diversifiée entre parcelles. Les prairies les plus productives (régulièrement fertilisées), généralement en pente douce et proches des bâtiments agricoles, sont souvent fauchées. Les prairies moins accessibles (peu ou pas fertilisées) ont une végétation plus tardive et ne sont fauchées qu’une fois par an ou uniquement pâturées. Si la productivité est un objectif pour certaines prairies, d’autres avec un potentiel sol-climat moindre fournissent des ressources tardives ou flexibles d’utilisation, deux caractéristiques essentielles pour réguler l’approvisionnement et la qualité des aliments sur un cycle annuel. À l’échelle de l’exploitation agricole, la productivité de l’herbe est inférieure à celle des systèmes cultivés qui augmentent et sécurisent la production en introduisant des cultivars sélectionnés et une fertilisation minérale.
Les éleveurs pour valoriser les prairies permanentes préfèrent les races rustiques adaptées aux conditions locales. Leur productivité est moindre, mais compensée par leur capacité à tirer le meilleur parti d’une végétation naturelle diversifiée.
Ces systèmes d’élevage fournissent plusieurs services écosystémiques à la société (conservation de la biodiversité, captation du carbone…), et des produits bénéfiques pour la santé humaine. Leur faible productivité est compensée par une maîtrise des coûts de production (maximisation du pâturage, limitation des intrants…). Principalement situés dans des zones montagneuses, ces systèmes agricoles sont souvent valorisés par des labels de qualité officiels. Leur extension dans une perspective de transition agroécologique vers des milieux moins contraints (piémonts, zones humides, etc.) ne peut être envisagée que si une bonne valorisation des produits est assurée (signes de qualité, paiement pour services environnementaux).
Références à explorer
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L’élevage de précision est un ensemble de techniques regroupant différents outils numériques innovants : capteurs (mouvements, températures), détecteurs (caméras, microphones), technologies de gestion et automates visant un pilotage précis et continu des animaux et des systèmes de production.
Leurs applications sont multiples : optimiser les performances techniques et économiques du système de production, améliorer les conditions de travail de l’agriculteur (automatisation de la traite, détection des chaleurs…), diminuer leur isolement (applications de communication…), favoriser le bien-être des animaux (détection de stress, de problèmes sanitaires…), réduire l’impact environnemental des élevages (meilleure gestion des intrants : alimentation, produits vétérinaires…).
Les techniques utilisées peuvent être des :
instruments de détection automatique des paramètres difficilement détectables (vêlages, troubles de santé) ;
automates, machines permettant d’alléger la charge quantitative de travail de l’éleveur et de réduire la pénibilité des tâches contraignantes (distributeurs automatiques de concentrés, robots de traite…) ;
outils numériques de communication et de gestion qui permettent à l’agriculteur de prendre les décisions tactiques et stratégiques. Leurs applications couvrent les composantes de la gestion d’un élevage (alimentation, reproduction, état sanitaire, gestion financière…).
L’enjeu de l’élevage de précision pour l’agroécologie est encore sujet à controverse. Pour certains, il contribue à une écologisation « faible » en privilégiant l’optimisation et la réduction des intrants chimiques. Pour d’autres, il répond aux enjeux d’une écologisation « forte » en favorisant la substitution des intrants chimiques par des services écosystémiques. Les effets sur les conditions de travail des éleveurs sont variables et controversés : en fonction des exploitations et de l’usage des outils, l’élevage de précision est considéré tantôt comme un levier d’émancipation, tantôt comme une érosion de l’autonomie technique et décisionnelle des éleveurs. L’idée partagée à ce sujet est que l’élevage de précision transforme les relations des éleveurs à leurs animaux, leurs interlocuteurs, au travail et à l’ensemble du système sociotechnique.
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Allain C., Chanvallon A., Clément P., Guatteo R., Bareille N., 2014. Élevage de précision : périmètre, applications et perspectives en élevage bovin, Rencontres recherches ruminants, 21, 8 p.
Chastant-Maillard S., Saint Dizier M., 2016. Élevage de précision, Paris, éditions France Agricole, Paris, 270 p.
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Vaches gasconnes dans une prairie permanente des Pyrénées centrales. Crédit photo : Maruani Landa, Ensav, 2016.
Description de la photo de vaches gasconnes [image: ]
L’élevage extensif est un mode d’élevage économe en intrants qui ne recherche ni une forte productivité individuelle par animal ni par unité de surface.
Il s’applique aux systèmes d’élevage à faibles chargements et priorise l’herbe pâturée issue de ressources naturelles : prairies permanentes, prairies naturelles, parcours…
Historiquement, l’élevage pastoral est à l’origine de l’idée d’extensivité. Il se trouve principalement dans la zone méridionale et regroupe en majorité des élevages de petits ruminants. Certains élevages herbagers à base de prairies permanentes peuvent aussi être considérés comme extensifs, si la valorisation de l’herbe se fait principalement par le pâturage et avec une forte limitation d’intrants.
Les systèmes d’élevages extensifs doivent, pour être viables, limiter leurs charges et trouver des modes de valorisations élevées : vente directe, signes de qualité… Ils mobilisent généralement des races rustiques adaptées aux contraintes locales (fortes pentes, faibles ressources végétales…). Ce contexte étant parfois défavorable aux cultures, ces élevages peuvent avoir recours à des achats de concentrés pour assurer leur production (lait, viande). Ils pourraient de ce fait être qualifiés de semi-extensifs. L’extensivité peut donc s’exprimer à différents degrés.
L’élevage extensif rend des services écosystémiques tout en valorisant la diversité végétale des prairies. Il est une solution agroécologique qui permet de garder des paysages attractifs pour le tourisme, le maintien d’un tissu social dans les milieux à fortes contraintes, tout en fournissant des produits de qualité. Ces élevages illustrent le concept « une seule santé » : les états de santé du sol, des animaux d’élevage et des consommateurs sont interdépendants.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537052839 
Références à explorer
Centre d’activités régionales pour la consommation et la production durables, 2018. Deux types de gestion aux caractéristiques presque opposées, http://www.cprac.org/consumpediamed/sites/all/documents/link-int-ext_FR.htm . Consulté le 5/3/2024.
Landais E., Balent G., 1991. Pratiques d’élevage extensif : identifier, modéliser, évaluer, Versailles, éditions Inra, 389 p.
Rieutort L., Ryschawy J., Doreau A., Guinot C., 2014. Filières innovantes, territoires vivants : atlas de l’élevage herbivore, éditions Autrement, 95 p.
Engrais vert

Marie Thromas, Pierre Bompard, Simon Giuliano
Publié le 3/5/2018 – Date de la dernière mise à jour 1/9/2023
parcelle
Équivalent étranger : green manure (en)

https://doi.org/10.17180/7sa0-6527 
Un engrais vert est une culture intermédiaire semée sur une parcelle agricole dans le but de fertiliser la culture de vente suivante, principalement par l’apport d’azote. Cette culture intermédiaire est semée entre deux cultures de vente (généralement entre deux graminées) ou en association avec la culture précédente. Les engrais verts sont des cultures intermédiaires à base de légumineuses. Ils assurent une amélioration de la structure du sol avec leur système racinaire et permettent un apport modéré de matière organique stable. Cette matière organique stable, tout comme l’apport d’azote pour la culture suivante, provient de la dégradation du végétal par la microfaune du sol (activité microbienne ou enzymatique) qui suit. La destruction de l’engrais vert peut être :
mécanique (broyage, coupe, enfouissement, etc.) ;
réalisée à l’aide d’herbicides (le plus souvent à base de glyphosate) ;
obtenue par le gel.
Les engrais verts constituent un levier agronomique à part entière en mobilisant d’autres services écosystémiques associés aux cultures intermédiaires (réduction des pertes de nitrate, limitation de l’érosion, production de matière organique…).
Leur utilisation en agroécologie permet de répondre à divers enjeux agronomiques. Ils donnent la possibilité de limiter l’apport de fertilisants minéraux de synthèse. Cependant, si leur destruction est réalisée à l’aide d’herbicide, l’utilisation des engrais verts peut augmenter l’indice de fréquence des traitements (IFT) d’une culture. L’engrais vert permet une meilleure durabilité des systèmes les employant grâce à leur enfouissement qui permet de créer de la matière organique stable qui reste présente dans les sols à plus long terme. Concrètement, il est possible de substituer — au moins en partie — les apports conventionnels d’engrais azotés de synthèse par le semis d’une légumineuse pendant l’interculture. De fait, l’utilisation des engrais verts peut constituer une première étape dans la construction d’une démarche agroécologique cohérente et durable.
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Mahault Delahaie, Manon Boissières, Simon Giuliano, Laurent Bedoussac, Lionel Alletto
Publié le 6/8/2016
générique
Équivalent étranger : soil biological fertility (en)

https://doi.org/10.17180/p8se-5240 
[image: Photo illustrative]
Levée du blé (semé en direct) au milieu des résidus de la culture précédente (tournesol) et de quelques adventices d’été, que des champignons commencent à dégrader. Crédit photo : Jean-Pierre Sarthou.
Aptitude des sols à apporter les éléments essentiels (azote, phosphore et potassium principalement) à la croissance des végétaux par l’action des organismes vivants (animaux, insectes, champignons, parasites) ayant des interrelations complexes et qui se nourrissent de débris végétaux ou animaux. L’ensemble de ces organismes contribuent à la dégradation de la matière organique qui entraîne la libération des éléments nutritifs nécessaires à la plante. Une fraction de la matière organique, facilement dégradable, participe à la fertilité du sol en nourrissant la biomasse microbienne qui elle-même participe à la nutrition des plantes en azote, phosphore… Une autre fraction dite « stable » a un rôle de structuration du sol. L’équilibre du ratio entre dégradation et stabilisation de la matière organique détermine la fertilité biologique des sols.
Cette fertilité biologique favorise la disponibilité en eau grâce à la création de micropores permettant de retenir l’eau dans le sol. Les organismes emblématiques de cette activité biologique sont les vers de terre dont la présence est un bio-indicateur de la fertilité du sol. Ils contribuent également à la stabilité de la structure du sol ou encore favorisent l’accès à l’eau et aux nutriments pour les plantes.
De plus, la fertilité du sol contribue à la protection des végétaux, à savoir qu’un sol fertile est un sol possédant une diversité importante d’organismes vivants qui peuvent aider à la régulation biologique de l’écosystème agricole.
L’activité biologique des sols influe sur la structure du sol et est encouragée par des pratiques telles que la rotation des cultures ou encore la mise en place de couverture végétale qui limite l’érosion en hiver. En agroécologie, les pratiques de conservation s’appuient sur une simplification du travail du sol et permettent de préserver et de favoriser cette fertilité biologique dans une optique de gestion durable de la matière organique des sols.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537115452 
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La fertilité physico-chimique du sol renvoie à la capacité d’un sol à fournir aux plantes tous les éléments nécessaires à leur croissance : l’eau et les différents éléments minéraux.
Ces derniers se scindent en macro-éléments (azote, phosphore, potassium, calcium, magnésium, soufre, chlore, sodium) et oligo-éléments (manganèse, fer, zinc, cuivre, molybdène, nickel, cobalt, sélénium, iode). Un sol fertile d’un point de vue physico-chimique sera donc un sol capable de stocker, mais aussi de rendre disponibles l’eau et les minéraux aux plantes.
La gestion de l’eau dans le sol doit se faire par une approche dynamique, tenant compte des apports, des pertes et des transferts. Les apports sont stockés par la microporosité (< 0,2 µm) et la mésoporosité (0,2-50 µm), alors que la percolation se fait par la macroporosité (> 50 µm). Ces structures sont influencées par la texture, par la teneur en matière organique et en calcium du sol (pour la fluctuation des argiles), par le travail du sol et l’activité biologique qu’il héberge. Les éléments minéraux sont issus de la roche mère et des apports extérieurs (amendement et fertilisation). Les minéraux sont fixés dans le sol par le complexe argilo-humique. La capacité de fixation, appelée capacité d’échange cationique (CEC), dépend donc de la quantité et du type d’argile, et du taux de matières organiques (noter que le pH fait varier le taux de saturation de la CEC en bases échangeables, mais pas directement cette dernière).
Les plantes n’absorbent les minéraux qu’en solution. La disponibilité des minéraux et celle de l’eau sont donc corrélées. L’exploration racinaire, favorisée par une macroporosité organisée verticalement, permet à la plante d’atteindre de façon directe l’eau et les minéraux se trouvant dans la mésoporosité. La fertilité physico-chimique est liée à la fertilité biologique au travers de la mycorhization, rendant accessible un plus grand volume de sol aux plantes.
Les pratiques agroécologiques, et notamment celles associées à l’agriculture de conservation des sols, permettent d’augmenter la teneur en matières organiques et d’augmenter la continuité porale verticale du sol. Ces deux facteurs améliorent la fertilité physico-chimique d’un sol.
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Couvert estival à base de tournesol, phacélie et des repousses du colza précédent, venant d’être détruit mécaniquement au rouleau écraseur (« rolo faca ») et semé en blé d’hiver. Crédit photo : Jean-Pierre Sarthou.
Ensemble de pratiques employées visant à accroître ou à maintenir la quantité de matière organique des sols agricoles à travers la gestion des flux de composés organiques qu’ils soient entrants (apport de biomasse au champ) ou sortants (dégradation).
L’apport de biomasse au champ peut être fait par la restitution des composés organiques produits sur la parcelle comme les résidus de récolte, l’introduction de cultures intermédiaires dans les rotations et l’apport des déjections animales par le pâturage. Ces apports peuvent être également produits en dehors de la parcelle (fumiers, composts et autres amendements carbonés).
La dégradation de cette biomasse est influencée par les pratiques agricoles et en particulier par le travail du sol. Ainsi, les pratiques telles que le labour impliquent une mise en contact direct de la matière organique avec le sol, ce qui accélère leur dégradation et leur répartition homogène dans le profil de sol. À l’inverse, les techniques simplifiées sans retournement, comme le semis direct sous couvert végétal, favorisent une dégradation lente des composés carbonés et leur accumulation à la surface du sol.
À court terme, la gestion de la matière organique du sol permet la nutrition minérale des végétaux par la minéralisation de la biomasse. À plus long terme, la matière organique participe à l’amélioration de la structure du sol, à sa porosité qui participe aux transferts d’eau dans le sol, mais aussi à la fertilité chimique du sol.
Ainsi, la gestion de la matière organique des sols agricoles visant l’augmentation de son stock est une pratique agroécologique, composante essentielle de l’agriculture de conservation.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537115451 
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Ce mode de gestion regroupe l’ensemble des pratiques préventives visant à limiter l’émergence et le développement de la flore adventice pour faciliter, renforcer, voire se substituer aux pratiques de désherbage.
Le fondement de la gestion intégrée s’appuie avant tout sur le couple succession culturale et gestion du travail du sol. Cette base sera complétée par des pratiques agronomiques d’interculture (déstockage, implantation de cultures intermédiaires) ou de prévention : assolement, ordre de récolte des parcelles, entretien du bord des champs, introduction d’infrastructures agroécologiques…
Différentes techniques complémentaires permettent d’esquiver les principales levées d’adventices (décalage de la date de semis, faux semis), de maximiser la durée de couverture du sol ou de compenser les pertes dues au désherbage mécanique (augmentation de la densité de semis).
Enfin, l’agriculteur peut renforcer la stratégie globale en intégrant des choix non spécifiquement liés à la maîtrise de la flore adventice, mais connus pour leur impact non négligeable. Ainsi, le choix variétal (surtout en céréales) se base généralement sur des critères de précocité et de rendement, mais peut aussi faire appel aux aspects concurrentiels du développement de l’appareil aérien. De la même manière, la destruction des graines par compostage des fumiers, la substitution de la couverture intégrale d’irrigation par des enrouleurs permettant un binage tardif contribuent, à leur mesure, à une meilleure maîtrise de la flore adventice.
Pour s’inscrire dans une démarche globale agroécologique, ces pratiques doivent être ordonnées en complémentarité et en pertinence avec la problématique principale de l’exploitation ; il n’y a pas de combinaison universelle. Cette réflexion d’ensemble, comprenant des choix agronomiques sur plusieurs cycles de production inclus dans un contexte pédoclimatique particulier à bien maîtriser, vise à limiter la nécessité d’un désherbage curatif en minimisant l’impact de la flore adventice sur la culture.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537125034 
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La gestion intégrée de la ressource en eau (Gire) est l’application des principes du développement durable au secteur de l’eau.
Dans un cadre territorial cohérent, la Gire vise à intégrer les multiples parties prenantes, usages et enjeux concurrents, dont la préservation environnementale, afin d’assurer la pérennité des ressources en eau. Pour prendre en compte les nombreuses interactions et interdépendances entre ces composantes, la Gire prône une gouvernance participative.
L’eau est une ressource indispensable à la survie des écosystèmes et de l’humanité, mais est parfois sujette à des pénuries et à des pollutions. L’originalité de la Gire est l’intégration à une échelle spatiale cohérente (le bassin-versant) des différentes masses d’eau (souterraines et de surface, eau douce et eau marine), des acteurs et de leurs usages (besoins agricoles, industriels, énergétiques, domestiques, ludiques, etc.), des enjeux environnementaux (préservation des milieux naturels, par exemple) et socio-économiques. Les interactions des activités humaines entre elles et avec les systèmes naturels doivent être prises en compte, afin de garantir l’équilibre de l’offre et de la demande en eau, tout en préservant la qualité de cette ressource. L’approche stratégique et participative de la Gire aspire ainsi à une gestion de l’eau coordonnée. En France, cette gestion est assurée par les agences de l’eau et les comités de bassin, modèle qui a inspiré la directive-cadre sur l’eau de l’Union européenne (2000). Les comités de bassin regroupent les différentes parties prenantes, pour élaborer les politiques de gestions aux multiples échelles géographiques du bassin concerné.
Dans les territoires où la ressource en eau est en tension, la Gire prône une concertation entre les acteurs locaux qui peut amener à repenser les systèmes agricoles, notamment par le développement de l’agroécologie (pratiques de conservation des sols, couverts végétaux pour améliorer la capacité de rétention en eau, agroforesterie, changement des variétés ou espèces cultivées, etc.).
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Illustration de la mixité de races de vaches dans un même élevage pour augmenter la résistance du troupeau aux maladies. Crédit photo : Apolline Genevey, Titouan Dumesnil, 2017.
La gestion intégrée de la santé animale peut être définie comme l’ensemble des connaissances et des pratiques mobilisées par l’éleveur et son collectif de travail, de manière coordonnée afin de combiner des actions de prévention, de résistance/tolérance aux maladies et de soins des animaux. Elle a pour finalité la réduction de l’utilisation d’intrants médicamenteux (antimicrobiens, antiparasitaires…) et l’amélioration du bien-être des animaux en élevage.
La gestion intégrée de la santé peut être vue comme une déclinaison opérationnelle de l’écopathologie qui est plus orientée vers la compréhension de la multiplicité des causes des maladies. Il s’agit d’une approche holistique qui vise à garantir la santé des animaux. Cette approche ne se substitue pas aux soins des animaux, lorsqu’ils sont nécessaires.
Dans la pratique, la gestion intégrée de la santé se fonde sur la mobilisation conjointe de trois principes complémentaires (prévenir, résister/tolérer et traiter). (1) Pour prévenir l’apparition des maladies, on peut agir sur la prophylaxie (hygiène, biosécurité, vaccination…) et sur le milieu de vie des animaux (sol, logement, conditions d’ambiance, densité animale…) de façon à éviter le contact avec les agents pathogènes et les blessures. (2) Le choix de génotypes robustes (races locales, souches sélectionnées sur la résistance/tolérance aux maladies et/ou leurs croisements), l’exposition dès le jeune âge à un microbisme riche et sain, ainsi que l’utilisation d’une alimentation adaptée aux besoins nutritionnels et physiologiques de chaque individu sont des leviers pour favoriser la résistance et/ou la tolérance des animaux aux agents pathogènes. (3) Si la maladie survient malgré tout, il convient de traiter les animaux de façon ciblée (molécules spécifiques du(des) agent(s) pathogène(s) identifié(s), aux doses préconisées, seulement sur les individus affectés et en respectant la durée de traitement définie par le vétérinaire).
Une phase initiale de conception du système d’élevage orientée vers la santé des animaux conjuguée à l’application de ces trois principes contribue à la réduction de l’utilisation des intrants médicamenteux en élevage.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537116554 
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Le groupement d’intérêt économique et environnemental (GIEE) est une appellation donnée par l’État français pour reconnaître un collectif d’agriculteurs engagés dans une démarche pluriannuelle commune. L’objectif est d’améliorer les performances économiques, environnementales et sociales des exploitations agricoles, et ainsi de favoriser le maintien et le développement d’exploitations agricoles durables.
Un GIEE regroupe entre deux et cent agriculteurs (vingt en moyenne) réalisant une même production (grande culture, élevage bovin, viticulture, maraîchage…). Les GIEE couvrent une grande diversité de thématiques (réduction des intrants et des produits phytosanitaires ; autonomie alimentaire des élevages et agropastoralisme ; conservation des sols et couverts végétaux ; développement de filières intégrées ou diversifiées). Ils bénéficient de l’accompagnement des acteurs de la filière (coopératives, interprofessions…), du territoire (collectivités locales) et de la société civile (associations). Ensemble, agriculteurs et partenaires forment un réseau favorisant les synergies au sein d’un territoire, qui facilite la mise en place d’une approche participative. Les agriculteurs en sont les acteurs principaux, ils doivent donc être représentés en majorité dans le collectif. Les actions menées sont encouragées par une majoration et/ou une préférence dans l’attribution d’aides diverses (européenne, nationale ou régionale).
Afin de rendre compte de leur utilité, une évaluation du collectif a lieu au moins tous les trois ans. Les résultats de ces évaluations ont vocation à être capitalisés, diffusés et réutilisés au bénéfice d’autres agriculteurs.
Un GIEE, par sa dimension collective et participative, est un levier permettant de lever certains verrous sociotechniques qui freinent la transition agroécologique en France. La coconstruction des projets accélère la propagation et l’appropriation de nouvelles pratiques durables. Les synergies ainsi créées sur le territoire favorisent les échanges, apportent un soutien aux acteurs agricoles et maintiennent un tissu social en milieu rural. Les objectifs concernent l’amélioration de la compétitivité des exploitations agricoles, des conditions de travail, de la préservation de l’environnement ainsi que le maintien de l’emploi en milieu rural.
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Une haie composite est une infrastructure agroécologique linéaire, formée de plusieurs strates de végétations, associant différentes espèces. La complémentarité de ces dernières, à l’origine du caractère « composite » de la haie, permet à celle-ci de fournir des services écosystémiques diversifiés sur une longue période de l’année.
En effet, les espèces végétales qui composent la haie possèdent le plus souvent des caractéristiques morphologiques et des cycles de développement variés et complémentaires : profondeur de l’appareil racinaire, port, persistance du feuillage, durée de la phase végétative, période de floraison et de fructification. Cette diversité contribue à une utilisation optimale des ressources du sol et participe de la diversité des fonctions remplies par la haie. L’adaptation des différentes espèces aux conditions pédoclimatiques du milieu permet par ailleurs de garantir sa pérennité dans le temps.
En contribuant à ralentir le ruissellement, la haie composite participe à limiter l’érosion des sols et la pollution des eaux. Elle joue également un rôle de brise-vent, permet par son ombrage la réduction de l’évapotranspiration et participe à accroître localement la fertilité des sols. En fournissant un habitat pour une faune diversifiée, la haie composite favorise la protection et la reproduction d’espèces auxiliaires permettant une lutte biologique par conservation des cultures. Elle forme un corridor écologique (participant à la trame verte et bleue) qui contribue au maintien de la biodiversité.
La haie composite procure également des services de production : bois d’œuvre et de chauffage, fruits et fourrages. Elle participe à l’augmentation du bien-être animal (apport d’ombre et de protection contre les intempéries) et peut favoriser le développement des cultures. Enfin, elle rend un service esthétique en contribuant à l’aménagement du paysage. Grâce à la fourniture de ces nombreux services, la haie composite est une infrastructure clé de la transition agroécologique.
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Haie composite en bord de parcelle agricole, à base d’arbres de haut jet (orme commun, tilleul — ici le plus grand —, frêne commun, charme), d’arbres de moyen jet (arbre de Judée — ici en fleurs —, cormier, noyer, alisier torminal) et d’arbustes (noisetier, laurier-tin, cornouiller sanguin, sureau noir). Crédit photo : Maruani Landa.
Une infrastructure agroécologique (IAE) correspond à tout habitat d’un agroécosystème dans ou autour duquel se développe une végétation spontanée essentiellement composée d’espèces bisannuelles, pluriannuelles ou pérennes, ou un couvert semé dit « de service » et intentionnellement non récolté.
Une IAE est un habitat semi-naturel pour le scientifique et se rapproche de terminologies d’ordre réglementaire comme « éléments fixes du paysage » ou « surfaces d’intérêt écologique » sans en être un équivalent. Elle peut avoir diverses formes : (1) linéaire, comme les alignements d’arbres et leurs bandes herbeuses au bord ou dans les parcelles, les lisières forestières, haies, talus, murets, bords de fossé, de ruisseaux… ; (2) surfacique, comme les prairies inondables, prés-vergers, parcours, friches, bosquets, zones humides… ; (3) ponctuelle, comme les mares, sources, arbres isolés, rochers…
Une IAE est le lieu de vie permanent ou intermittent, permettant reproduction, alimentation, refuge, estivation ou hivernation de groupes biologiques appartenant aux six règnes du vivant (archées, bactéries, protistes, fonges, flore, faune). Elle participe ainsi activement à la préservation de la biodiversité et à la mise en place de la trame verte et bleue pour la connectivité des milieux en permettant la circulation des espèces et le brassage génétique, garant de l’adaptation au changement climatique.
L’IAE participe également à l’accomplissement de tout ou partie du cycle de l’eau, du carbone qu’elle contribue à stocker, de l’azote et de tous les autres éléments minéraux, futurs nutriments des micro-organismes et des plantes. Elle contribue ainsi à soutenir durablement la fonction de production agricole, en permettant un moindre usage de certains intrants (produits agropharmaceutiques, engrais, eau) grâce aux services écosystémiques de régulation biologique (par exemple le contrôle biologique des ravageurs) et de fourniture de ressources (par exemple la fertilité du sol ou le microclimat bocager favorable aux cultures et aux animaux d’élevage) délivrés par la biodiversité associée bénéfique.
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Un intrant biologique est un organisme vivant ou un élément d’origine biologique (par exemple le purin d’ortie), par opposition aux éléments d’origine chimique de synthèse ou minérale, apporté sur une parcelle agricole ou dans un bâtiment d’élevage, dans le but de participer à l’optimisation d’une production.
Plusieurs sortes d’intrants biologiques (comprenant les intrants organiques) sont considérés :
les matières fertilisantes produites directement ou indirectement par des organismes vivants (fumier, compost), favorables au développement des cultures et à la fertilité du sol ;
les organismes vivants tels que les micro-organismes pouvant favoriser la vigueur et l’alimentation hydrominérale des plantes (par exemple les mycorhizes), les insectes, acariens, nématodes ou micro-organismes auxiliaires lorsqu’ils sont introduits pour lutter contre des bioagresseurs (par exemple le trichogramme contre la pyrale du maïs), afin d’optimiser la production ;
les produits de protection des cultures obtenus à partir d’organismes vivants, tels que les purins, poudres, décoctions et fermentations. Leurs modes d’action sont variés et peuvent agir soit directement sur les organismes cibles (insecticides…), soit indirectement en renforçant les défenses naturelles des plantes (stimulateurs de défenses naturelles) ;
les produits de nettoyage des bâtiments composés d’huiles essentielles ou autres composants d’origine biologique (bactéries).
L’utilisation d’intrants biologiques est à adapter selon les contraintes culturales, pédoclimatiques et économiques de l’exploitation. Elle s’inscrit dans un système de production respectant les valeurs de l’agroécologie et du développement durable.
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[image: Photo d’un épandeur à fumier en action soit pour amender le sol, soit pour apporter de l’engrais à la culture en cours.]
Épandeur à fumier. Crédit photo : www.perard.com .
Les intrants organiques sont issus de la transformation de produits végétaux et animaux que l’agriculteur apporte à sa culture pour qu’elle exprime son potentiel de production.
Ils sont inclus dans les intrants biologiques. Les intrants organiques les plus courants sont les fumiers, les lisiers et les composts de déchets verts.
Les intrants organiques sont formés par des processus de décomposition et de fermentation de matières organiques issues de la ferme ou de l’extérieur. Les intrants végétaux sont issus de la décomposition de déchets ou de débris végétaux, comme le compost, les préparations organiques (infusion, décoction…), le bois raméal fragmenté (BRF), etc. Les intrants animaux sont issus des déjections de l’élevage, comme le lisier, le fumier, le guano, etc. Les matières végétales sont souvent mélangées avec des matières animales pour abaisser le rapport carbone sur azote (C/N).
Le principal rôle des intrants organiques est de servir soit d’engrais pour les cultures, soit d’amendement pour le sol. On parle d’engrais lorsque l’objectif est d’apporter des éléments nutritifs à la plante par le sol ou par voie foliaire, et d’amendement lorsque l’objectif est d’améliorer les propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols. La nature et le volume de l’apport sont ajustés en fonction des objectifs de l’agriculteur (santé des sols, santé des plantes, apports nutritionnels…).
Les intrants organiques de type amendement entretiennent le taux de matière organique du sol, ce qui procure de nombreux bénéfices tels que :
l’amélioration de la stabilité structurale des agrégats et donc de la structure du sol ;
la stimulation de l’activité biologique ;
l’augmentation de la capacité de rétention en eau ;
la facilitation du travail du sol ;
l’amélioration de la santé des plantes.
Ils peuvent également jouer un rôle dans la protection des cultures contre les bioagresseurs (répulsif, stimulateur des défenses naturelles des plantes…).
L’apport d’intrant organique est un levier agroécologique important pour préserver la qualité des sols agricoles.
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Le laboratoire vivant ou « living lab » est une démarche d’innovation participative (ou approche participative) incluant l’utilisateur. Il vise à répondre à des problématiques complexes et multidisciplinaires à l’échelle d’un territoire.
Dans un laboratoire vivant, toutes les parties prenantes sont impliquées dans le processus de cocréation et l’usager (particuliers, entreprises, collectivités) est placé en position centrale. Le dialogue entre les différents participants est encouragé par une gouvernance collaborative et démocratique. Grâce à cet écosystème multiacteur et multidisciplinaire, et à une pluralité de compétences, une problématique peut être étudiée sous tous ses aspects. La réflexion commune permet d’ouvrir de nouvelles perspectives, afin de répondre de manière plus complète et globale à la problématique de départ. L’espace de cocréation est un accélérateur de créativité et d’intelligence collective.
Le laboratoire vivant est applicable à des domaines et à des échelles variés, notamment dans le cadre de problématiques agricoles. Le plan « Agriculture-Innovation 2025 » en encourage la création pour favoriser l’innovation et pour stimuler la transition agroécologique.
Historiquement, le processus d’innovation agricole vertical assuré par des entités de recherche excluait les bénéficiaires, agriculteurs, du processus de développement. Aujourd’hui, le monde agricole est confronté à des questionnements complexes au sujet de certaines innovations telles que l’utilisation de produits phytosanitaires, thème polarisant fortement l’opinion publique. Dans ce contexte, le laboratoire vivant constitue une approche incluant toutes les parties prenantes. La participation des professionnels concernés et de la société civile à un projet commun favorise la réconciliation de l’opinion publique avec le monde agricole et permet un consensus économique, social et environnemental.
L’ancrage territorial des activités agricoles et donc la grande diversité de contextes pédoclimatiques et sociotechniques qui caractérise l’agriculture appellent logiquement au développement in situ de solutions répondant aux besoins des agriculteurs. Les démarches d’innovation participative telles que les laboratoires vivants sont cohérentes avec l’agroécologie, puisqu’elles permettent une approche systémique, valorisant les potentialités écologiques, économiques et sociales d’un territoire.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537118329 
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Dispositif de lagunage avec les bassins successifs et le sens d’écoulement des eaux usées depuis des habitations jusqu’à la sortie du dispositif. Source : Berland, 2014.
Description du schéma de lagunage [image: ]
Le lagunage est un processus d’épuration des eaux usées qui repose sur l’équilibre biologique d’une succession de bassins artificiels.
Les eaux usées sont déversées par gravité d’un bassin à l’autre où elles résident environ deux mois. L’activité photosynthétique des algues en surface des bassins produit de l’oxygène pour les bactéries aérobies endogènes qui dégradent la matière organique des eaux usées. Le gaz carbonique et les nutriments produits par les bactéries favorisent la croissance des algues. En l’absence de photosynthèse au fond des bassins, les sédiments sont dégradés par des bactéries anaérobies (production de gaz carbonique et méthane).
Ce processus fonctionne à condition de recevoir de la matière organique et de l’énergie lumineuse. Ce mode d’épuration repose sur la présence équilibrée de producteurs primaires (algues et phytoplancton), de consommateurs primaires (bactéries), de carnivores (zooplanctons et animaux) et de détritivores (champignons et bactéries). La matière organique est dégradée grâce aux fonctionnalités spécifiques d’une série ordonnée de bassins qui permet in fine de rejeter l’eau traitée dans le milieu :
lagune anaérobie (2,5-5 m de profondeur) : dégradation anaérobie de la matière organique sédimentée ;
lagune facultative (1,2-2,4 m) : dégradation (diminution des teneurs en phosphore et en azote de l’eau) anaérobie et aérobie ;
lagune de maturation ou aérobie (< 1,5 m) : détruit les agents pathogènes, accélère la décomposition (forte activité biologique des algues et des bactéries aérobies) et régule les populations d’algues ;
lagune à haut rendement (optionnelle) (0,3-0,6 m) : production mécanique d’oxygène qui entraîne une forte activité biologique dégradante.
Selon les besoins, des éléments peuvent être ajoutés en amont et en aval du dispositif (bassin aérobie ou d’aquaculture, etc.). La biomasse des bassins aérobie (roseaux, jacinthes, lentille d’eau, etc.) peut être valorisée en aliment d’élevage. Appliqué à l’agroécologie, le lagunage est un traitement écologique (faible consommation d’énergie, favorise la biodiversité) des effluents d’élevage s’appuyant sur des fonctions écosystémiques.
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Deux jeunes plantules de pois protéagineux (Pisum sativum L.) de type « afila » au stade deux feuilles. Sur les stipules des deux plantules, les petites encoches circulaires sont dues à la prédation par des sitones (Sitona lineatus). Crédit photo : Inra, UMR AGIR.
Les légumineuses désignent des plantes dont le fruit est une gousse. Ces plantes possèdent pour beaucoup des bactéries sur leurs racines qui fixent l’azote atmosphérique, ce qui permet de ne pas apporter d’engrais azotés pour leur culture. De plus, leur insertion dans les systèmes de culture améliore la fertilité des sols et permet de réduire les apports d’engrais également sur les cultures suivantes. Cette réduction d’utilisation des engrais azotés se traduit par une réduction des émissions de gaz à effet de serre.
Les légumineuses sont particulièrement riches en protéines (teneur de 20 % à 40 % sur graines sèches, selon les espèces), en fibres et micronutriments. Leur profil en acides aminés est complémentaire à celui des céréales et les associations alimentaires céréales légumineuses ont été la base de l’alimentation des civilisations pendant des milliers d’années.
Il existe des milliers d’espèces de légumineuses dans le monde et une diversité d’usages : les gousses ou graines récoltées fraîches ou sèches d’un côté (pois, fèves, féveroles, haricots-grains, lentilles, pois chiches, lupins, haricots verts, petits pois…) et les légumineuses fourragères ou prairiales de l’autre (luzernes, vesces, trèfles, sainfoin…). Le soja, également très riche en huile, est essentiellement utilisé sous forme de tourteaux pour l’alimentation animale.
Au xxe siècle, les légumineuses ont été de moins en moins cultivées et de moins en moins consommées, du fait de la progression de la consommation de viande et du développement du soja et du maïs en alimentation animale. En cette première moitié du xxie siècle, les légumineuses ont un rôle important à jouer, d’une part, pour la transition nutritionnelle qui tend vers un rééquilibrage des apports protéiques d’origine animale et végétale, et d’autre part, pour renforcer l’autonomie des systèmes d’élevage et la résilience des territoires par une plus grande diversité cultivée de légumineuses.
Leurs atouts agro-environnementaux et leurs propriétés nutritionnelles devraient ainsi conduire à un renouveau des légumineuses, en tant que pilier essentiel de la diversification des systèmes de culture et des régimes alimentaires, pour améliorer l’état de santé des hommes et des écosystèmes.
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La lutte biologique par conservation est un mode de protection des cultures contre les ravageurs. Elle consiste à gérer ces derniers en protégeant et en favorisant les auxiliaires naturellement présents dans le milieu, par le maintien ou par le développement de leurs habitats « ressources ». Ce mode de lutte s’insère dans une démarche de protection intégrée, en tant que déclinaison agroécologique par excellence du biocontrôle, portant sur des modifications de l’environnement et/ou des pratiques.
Une culture peut jouer le rôle d’habitat pour une partie du cycle des espèces auxiliaires (source de nourriture et lieu de ponte). Cependant, pour effectuer l’ensemble de leur cycle biologique, ces organismes ont besoin d’habitats offrant des ressources supplémentaires (de même nature) et complémentaires (de nature différente) à celles apportées par les cultures.
La lutte biologique par conservation consiste donc à favoriser ces auxiliaires naturels en conservant et en créant, autour des parcelles à protéger, les éléments (haies, fossés, jachères, bandes fleuries…) apportant les ressources (pollen, nectar, proies et hôtes de substitution, microhabitats, refuges…) nécessaires à l’ensemble de leur cycle biologique. Ainsi, en cas d’attaque de ravageurs sur la culture, les auxiliaires déjà présents dans le milieu sont en mesure d’utiliser rapidement la population émergente de ravageurs comme ressource. Par exemple, les adultes d’Episyrphus balteatus (diptère, syrphidé) sont floricoles et se nourrissent de pollen et de nectar, alors que les larves sont prédatrices de pucerons. Ainsi, toute végétation spontanée ou volontairement installée apportant ces ressources favorisera leur présence autour, comme au sein des parcelles, où les pullulations de pucerons seront alors plus facilement contrôlées.
En nécessitant la conservation ou la restauration des habitats naturels des auxiliaires, ce mode de lutte favorise une agriculture plus respectueuse de l’environnement et plus durable.
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Le mélange variétal est une pratique agricole qui consiste à semer simultanément plusieurs variétés d’une même espèce, choisies pour la complémentarité de leurs traits agronomiques, au sein d’une même parcelle. Alors que seulement 1 % de la sole nationale en blé tendre était cultivée avec des mélanges en 2007, elle était de 12,2 % en 2020. De nombreux avantages à la mise en place de cette pratique ont essentiellement été démontrés sur les cultures céréalières. Un des objectifs des mélanges variétaux est de réguler les maladies, en assemblant des variétés dont les résistances et/ou les tolérances aux bioagresseurs sont complémentaires, et aussi de bénéficier de leur rusticité et de leur rendement plus stable face aux variations climatiques interannuelles.
Un des leviers pour freiner la progression des maladies est de mixer et de diversifier les résistances variétales en misant sur les effets de compensation. La compensation consiste à atténuer une sensibilité d’une variété à une maladie, en l’associant à d’autres variétés résistantes à cette même maladie. Les mélanges variétaux permettent de limiter les pertes économiques en assurant la stabilisation du rendement de la culture en place. De plus, les stress abiotiques (comme le stress hydrique) seraient moins fréquents, du fait des complémentarités de capacité d’absorption de l’eau et des éléments fertilisants.
Techniquement, l’adoption des mélanges variétaux n’est pas facile à mettre en place. Des précautions sur le choix des variétés sont à prendre avant d’effectuer les mélanges. Par exemple, la précocité et la hauteur des variétés du mélange doivent être assez proches, afin que la maturité soit simultanée, que le phénomène de concurrence soit limité et que la récolte en soit simplifiée. Les meuneries peuvent aussi avoir une préférence pour les variétés pures de blé, en les associant eux-mêmes pour optimiser la panification.
Les mélanges variétaux restent des leviers alternatifs intéressants aux produits phytosanitaires. Dans un contexte de changement climatique, les mélanges variétaux, plus résilients et plus facilement adaptables, présentent des perspectives intéressantes à explorer.
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Schéma de micro-méthanisation à la ferme. Source : S. Hersemeule, M. Oillarburu, école d’ingénieurs de Purpan, 2019.
Description du schéma de micro-méthanisation [image: ]
La méthanisation est le procédé naturel de dégradation de matières organiques en condition d’absence d’oxygène. Ce traitement des déchets organiques conduit à la production combinée d’énergie renouvelable (biogaz) et de digestat (résidus de dégradation). Ce processus est recréé dans des unités de méthanisation réglementées. Il existe plusieurs échelles d’unité de méthanisation, allant de l’installation industrielle à la micro-méthanisation à la ferme. Cette dernière recycle majoritairement des effluents d’élevage. Des résidus de cultures peuvent également être utilisés.
La micro-méthanisation à la ferme comprend les installations ayant une faible production d’énergie et valorisant entre 1 000 et 5 000 tonnes d’effluents par an (120 vaches laitières produisent environ 4 000 tonnes d’effluents par an). L’échelle des installations s’adapte à la taille des fermes permettant ainsi de valoriser l’ensemble des biodéchets disponibles sur l’exploitation.
Le biogaz obtenu, composé majoritairement de méthane (50-70 %) et de gaz carbonique (20-30 %), est envoyé dans un cogénérateur permettant la production d’électricité et de chaleur. L’unité étant reliée au réseau électrique, l’électricité produite peut être vendue ou utilisée sur la ferme. Le digestat obtenu est un fertilisant organique dont les éléments minéraux sont facilement assimilables par les plantes. Cette caractéristique permet de limiter les intrants en minéraux, rendant l’exploitation plus autonome. Ce processus permet de conserver le retour aux sols de la matière organique produite sur la ferme, permettant ainsi un bouclage des cycles de nutriments, à condition de limiter la lixiviation des éléments minéraux contenus en adaptant les périodes d’épandage.
La micro-méthanisation est un moyen de modernisation des exploitations : elle permet de diversifier les ateliers de production et constitue un complément de revenus. C’est un moyen de valoriser les déchets organiques de ferme et de réduire les émissions de gaz à effet de serre des exploitations. De plus, la micro-méthanisation ne nécessite pas de gros déplacements de matières extérieures à la ferme, contribuant à réduire l’empreinte carbone.
La micro-méthanisation participe à une transition écologique et énergétique en produisant de l’énergie renouvelable et en limitant l’utilisation des ressources fossiles.
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Accouplement d’un taureau et d’une vache. Crédit photo : Geza Farkas, Adobe stock.
La monte naturelle définit l’acte de reproduction entre un mâle et une femelle au moment où celle-ci présente des signes de chaleur. Ce mode de reproduction reste majoritaire dans les systèmes extensifs bovins allaitants (70 %) ou ovins allaitants et en agriculture biologique. Cette pratique consiste pour l’éleveur ou l’éleveuse à mettre le mâle librement avec une ou plusieurs femelles. Le taux de réussite de la monte naturelle est de 90 % contre 72 % en insémination animale (IA) pour les races à viande. La monte naturelle peut bénéficier d’une assistance humaine, il s’agit de la monte en main, utilisée notamment pour raisonner les accouplements pour la sélection génétique, et pour prévenir les risques de blessures.
La monte naturelle est une alternative partielle à l’IA, qui s’est généralisée dans plusieurs filières (porcine, bovin et ovin lait). Elle s’inscrit ainsi dans une démarche agroécologique, car elle permet de limiter l’utilisation d’hormones de synthèse en s’appuyant sur le respect de la physiologie et des cycles naturels des animaux. Cette démarche est tout particulièrement intéressante dans les filières ovines et caprines laitières, où le recours à l’IA s’accompagne d’une synchronisation des cycles ovariens des femelles par des traitements à base d’hormones de synthèse.
Cependant, afin de conserver une diffusion du progrès génétique, notamment sur des critères de rusticité de race ou de prophylaxie (résistance à la tremblante), ou de raisonner les accouplements pour limiter la consanguinité des races locales et à faible effectif, il est nécessaire de réaliser une monte en main ou de changer régulièrement les reproducteurs mâles. L’éleveur doit tenir compte de la variabilité dans la survenue des chaleurs dans son troupeau. Afin de réaliser un accouplement au moment adéquat, il peut alors favoriser le regroupement des chaleurs avec des solutions autres que les hormones telles que les traitements photopériodiques, le flushing ou encore l’utilisation de l’effet mâle.
La mise en œuvre de la monte naturelle demeure cependant soumise aux conditions d’élevage dépendantes des attentes des filières de commercialisation.
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Le pâturage est l’action par laquelle le bétail s’alimente librement sur une prairie. Il existe plusieurs modes de gestion du pâturage et d’alimentation du bétail, mais la principale distinction qui peut être faite sépare les pâturages continus des tournants. Le pâturage tournant consiste à diviser les prairies en différentes parcelles de plus petite taille et à mettre en place un circuit marqué par un temps de rotation entre chaque parcelle.
Le pâturage tournant repose sur deux principes essentiels :
un temps de repos à respecter entre deux pâturages pour assurer une bonne régénération des plantes. En été, le temps de repousse des plantes est plus long qu’au printemps. Le temps de repos doit être allongé ;
la durée de pâturage doit être courte et avec un chargement (nombre d’animaux par unité de surface) adapté à la quantité d’herbe disponible pour éviter le surpâturage. Ainsi, l’herbe ne doit pas être pâturée trop rase, ce qui freinerait considérablement sa repousse.
Différentes techniques de pâturage tournant ont été développées. Par exemple, le pâturage tournant simplifié repose sur des temps de présence des animaux sur une parcelle d’une dizaine de jours, alors que le pâturage tournant dynamique limite leur présence sur une parcelle d’un à deux jours.
Le pâturage tournant nécessite une gestion rigoureuse puisqu’il faut changer les animaux de parcelle régulièrement. L’agriculteur doit être attentif aux différents indicateurs d’état de la prairie : croissance et hauteur de l’herbe, nombre de feuilles sur les plantes, espèces présentes, stade phénologique, temps de repos des prairies, durée et chargement au pâturage.
Ce système permet de concilier quantité et qualité de l’herbe. Il assure ainsi une bonne valorisation de la prairie en limitant les pertes liées au piétinement et aux refus. Il n’empêche pas la fauche d’une partie des prairies lorsqu’elle est utile.
Le pâturage tournant s’inscrit dans une démarche agroécologique en favorisant l’autonomie fourragère des exploitations agricoles tout en diminuant les passages de tracteur.
Références à explorer
Carrie J.-B., 2016. Témoignage d’agriculteur. Pâturage tournant, Osaé, osez l’agroécologie, https://osez-agroecologie.org/carrie-paturage-tournant . Consulté le 6/3/2024.
Leray O., Delaby L., Doligez P., Jost J., Pottier E., 2017. Présentation des différentes techniques de pâturage selon les espèces herbivores utilisatrices, Fourrages, 229, 11-16.
Noblia F., 2017. Le pâturage tournant dynamique, https://www.youtube.com/watch?v=ZLRSMsTGAeo . Consulté le 6/3/2024.
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Association d’espèces multiples privilégiant la diversité fonctionnelle (espèces annuelles à pérennes, herbacées à ligneuses, entomophiles à autogames, légumes racines à légumes fruits…) au service de régulations biologiques diverses (des ravageurs, des agents phytopathogènes, du microclimat…). Crédit photo : Aria Nadii, Flickr.
La permaculture est un système de culture intégré et évolutif s’inspirant des écosystèmes naturels. C’est également une démarche éthique et une philosophie qui s’appuient sur trois piliers : « prendre soin de la Terre, prendre soin des humains et partager équitablement les ressources ». La société associe généralement permaculture avec maraîchage et jardinage amateur.
Le terme permaculture est né en 1970 en Australie sous les plumes de Bill Mollison et David Holmgren qui se sont inspirés des pratiques du Japonais Masanobu Fukuoka. Initialement, la permaculture était envisagée comme un système de culture résilient, stable et durable. En effet, ce système valorise une agriculture pérenne, n’épuisant pas les sols et non polluante, en limitant la production de déchets. Pour arriver à ces objectifs, les cultures sont diversifiées et adaptées aux conditions locales (température, hygrométrie, caractéristiques pédologiques…).
L’utilisation et la valorisation de la biodiversité environnante font partie des éléments fondateurs de la permaculture. Cette dernière cherche également à être autonome et autosuffisante, ce qui se traduit par une sobriété énergétique, et la plus ou moins bonne efficacité énergétique du système dépend alors de son niveau de production. Certains systèmes « permacoles » sont justement très productifs et innovent avec les technologies actuelles.
Plus largement, ceux qui pratiquent la permaculture souhaitent obtenir une société durable. En effet, la permaculture inclut aussi une dimension sociale à ne pas négliger. Cela se manifeste par exemple par de l’écoconstruction, par l’utilisation d’énergies renouvelables, de nouveaux modes de communication (communication non violente) et de nouveaux principes économiques comme l’économie circulaire. La permaculture se définit par principe comme étant « énergétiquement, écologiquement et socialement efficace ».
Pour conclure, il existe de nombreuses manières de pratiquer la permaculture, mais toutes incluent les concepts agroécologiques et d’agriculture biologique. Ceux qui pratiquent la permaculture considèrent qu’ils vont plus loin que ces notions en incluant plus globalement l’environnement, en s’inspirant des écosystèmes naturels, et en insistant sur les dimensions éthique et philosophique.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537159669 
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Culture intermédiaire de féverole implantée dans l’inter-rang d’une parcelle viticole. Crédit photo : mon-viti.com, 2019.
Description de la photo de féverole [image: ]
Les plantes de service sont un ensemble d’espèces végétales cultivées, ayant pour objectif d’améliorer des fonctions de l’agroécosystème, sans vocation à être récoltées ou pâturées. Ce terme renvoie communément à des espèces herbacées semées, mais peut être étendu aux haies et aux arbres. Il rejoint alors la notion d’infrastructures agroécologiques.
Les plantes de service peuvent s’implanter entre deux cultures (culture intermédiaire multiservice) ou être associée à la culture principale (plante compagne). Elles peuvent couvrir la parcelle de manière pérenne (par exemple la luzerne), ou temporaire (par exemple la fabacée gélive).
Elles sont choisies pour les services écosystémiques qu’elles rendent lors de leur développement et/ou après leur destruction :
amélioration du cycle de l’azote (fonction « piège à nitrates » ou « engrais vert ») ;
lutte contre les bioagresseurs (compétition face aux adventices, biofumigation, allélopathie ou stratégie push-pull en repoussant les ravageurs pour les attirer vers une zone où ils sont contrôlés) ;
habitat pour les pollinisateurs et pour les auxiliaires de cultures (plantes-réservoirs, bandes fleuries, nectarifères…) ;
préservation et amélioration de la fertilité physique (amélioration de la structure), chimique (apport en nutriments) et biologique du sol ;
réduction des risques de pollution de l’eau (lixiviation des produits phytosanitaires) et des émissions nettes de gaz à effet de serre (séquestration du carbone par la photosynthèse, stockage dans la biomasse et augmentation de l’effet d’albédo) ;
contribution à la diversité et à l’esthétique des paysages.
La quantité et la qualité de ces services dépendent des objectifs fixés et du pédoclimat considéré. Des contraintes (financières ou techniques) et de potentiels disservices (attraction de bioagresseurs, concurrence à la culture suivante ou associée) peuvent exister. Par exemple, une féverole décompacte le sol grâce à sa racine pivotante et apporte de l’azote à la culture suivante, mais une destruction trop tardive peut engendrer un assèchement du sol qui pénalisera le développement de cette dernière.
L’utilisation de plantes de service dans les assolements est un levier agroécologique d’intérêt pour renforcer la résilience des agroécosystèmes et pour favoriser la continuité écologique à l’échelle des paysages.
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Illustration de l’intérieur d’une bergerie dans une ferme en polyculture-élevage. Le fumier des ovins est utilisé comme fumure organique pour les cultures destinées à l’alimentation du troupeau. En fond de bâtiment, deux silos à grains stockent les récoltes (céréales et protéagineux). Crédit photo : Maruani Landa.
La polyculture-élevage (PCE) est un système de production agricole combinant une ou plusieurs cultures (destinées à la vente et/ou à l’alimentation des animaux) et au moins une activité d’élevage. Un tel système tend vers l’agroécologie quand les animaux sont alimentés par les cultures et les prairies, lesquelles sont fertilisées en retour par leurs déjections. La polyculture-élevage peut se définir au niveau d’une exploitation agricole ou entre exploitations agricoles (au moins deux, ou un collectif) se coordonnant pour la gestion de flux de matières (grain, fourrage, effluent) ou par une organisation économique (par exemple une coopérative) gérant ces flux.
Par comparaison avec un système agricole spécialisé (en cultures ou en élevage), la polyculture-élevage à visée agroécologique est une forme d’agriculture intégrée : les cultures fournissent le grain (céréales et protéagineux) et des résidus de cultures (paille, coproduits), voire des fourrages (foin de luzerne, etc.) à l’élevage, lequel lui restitue des effluents organiques (lisier, fumier). Cette intégration entre cultures et élevage favorise l’autonomie du système vis-à-vis des intrants (fertilisants, pesticides, aliments pour le bétail, etc.). Enfin, la polyculture-élevage est une façon de faire face aux risques climatiques et économiques.
L’évolution de l’agriculture en France, par le système d’innovation agricole (recherche, formation, conseil, banques, etc.), a conduit au déclin de la polyculture-élevage, et, en cas de maintien, au développement de systèmes ayant des cultures et un ou des élevage(s) peu intégrés. Or, une telle coexistence entre cultures et élevage revient à organiser des flux de matières (grain, fourrage, effluent) via le marché selon une logique d’exploitation spécialisée. Ces systèmes n’induisent pas les bénéfices agroécologiques attendus en matière d’autonomie et de résilience.
Pour développer une polyculture-élevage agroécologique, des coordinations entre cultures et élevage sont nécessaires dans le temps (par exemple pour les successions de cultures et de prairies) et dans l’espace (par exemple pour l’assolement et le pâturage).
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537114686 
Références à explorer
CIAg Agriculture, 2013. Associer productions animales et végétales pour des territoires agricoles performants.
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Prairie à flore variée
Laurent Hazard, Vladimir Goutiers
Publié le 22/11/2016 – Date de la dernière mise à jour 1/9/2023
parcelle
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Prairie à flore variée dont la diversité des espèces implantées (choisies) est raisonnée selon la nature du milieu et les fonctions alimentaires attendues par l’éleveur. Crédit photo : Kathleen Brunet, 2017.
Une prairie à flore variée est une prairie semée avec une diversité d’espèces et de variétés. Le semis est réalisé avec un mélange constitué de plus de six espèces appartenant au minimum à trois familles botaniques pour les prairies pâturées et à deux familles pour les prairies exclusivement fauchées. Plusieurs variétés sont représentées par espèce. La prairie à flore variée se distingue d’un mélange binaire entre une graminée et une légumineuse, appelé « association ». Elle se distingue également du mélange simple constitué d’une à deux espèces de légumineuses (une ou plusieurs variétés) mélangées à deux à quatre espèces de graminées (une ou plusieurs variétés) soit trois à six espèces au total.
L’intérêt agroécologique de la prairie à flore variée est de jouer sur les complémentarités entre espèces et sur leur succession, afin de renforcer sa tolérance aux aléas, sa pérennité supérieure à trois ans, sa productivité à faibles intrants et sa valeur alimentaire. Ce type de prairie peut être conçu pour fournir une diversité de services écosystémiques autres que la production de biomasse (séquestration de carbone, couverture du sol, fourniture d’azote, effet antiparasitaire, stimulation de la production laitière, pollinisation et soutien à la production de miel…).
Par extension, une prairie permanente pauvre en espèces peut être sursemée avec un mélange de prairies à flore variée et être alors assimilée à une prairie à flore variée.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537116296 
Références à explorer
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Diversité botanique d’une prairie permanente liée aux pratiques agricoles telles que la fauche et la pâture, et à l’état du milieu. Crédit photo : Jean-Pierre Theau.
La prairie permanente est un couvert végétal herbacé installé depuis de nombreuses années. Elle est caractérisée par une grande richesse d’espèces végétales spontanées en équilibre écologique sous l’effet conjoint du milieu et des pratiques agricoles. Ces dernières sont indispensables pour sa pérennité (fertilisation, pâturage et fauche). Elle se singularise des prairies semées par l’absence de travail du sol et la limitation des produits phytosanitaires, ce qui préserve la vie du sol et les nombreuses espèces animales qu’elle abrite. Dans certains contextes, la prairie permanente peut être conduite de manière intensive par une fertilisation minérale élevée, ce qui conduit à un appauvrissement du nombre d’espèces.
La prairie permanente est aujourd’hui reconnue pour offrir une large gamme de services écosystémiques, contribuant à l’alimentation des animaux, à la préservation des sols (érosion, épuration de l’eau), à la régulation du climat (séquestration du carbone), à l’esthétisme des paysages. Ces services écosystémiques y compris en plaine (accueil d’auxiliaires des cultures et de pollinisateurs) font qu’elle est une ressource essentielle pour la construction de systèmes agroécologiques.
Le terme de prairie permanente recouvre des réalités différentes. Pour les pouvoirs publics, c’est une surface déclarée en herbe de manière ininterrompue pendant plus de cinq ans. Les éleveurs parlent plutôt de prairie naturelle par opposition à celles qui sont semées. Elle fait partie d’un patrimoine, procurant une herbe à faible coût, de qualité et adaptée au terroir. Les chercheurs considèrent que sous nos latitudes la prairie naturelle n’existe pas, ils parlent de prairie permanente conquise sur les surfaces déboisées et entretenues par les pratiques fourragères. L’abondance des espèces et leur diversité sont des indicateurs mobilisés par l’agronome et l’écologue pour caractériser le potentiel agronomique et environnemental.
Enfin, la prairie permanente est une ressource mobilisée dans la construction des produits sous AOP, car elle influe sur la qualité des laits, fromages et viandes. Elle couvre un tiers de la surface agricole et représente, dans les massifs montagneux, l’essentiel de l’alimentation des herbivores. En plaine, la mécanisation a réduit sa présence aux milieux à fortes contraintes de pente, de sol ou d’hydromorphie.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537114677 
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Launay F., coord., 2011. Prairies permanentes : des références pour valoriser leur diversité, Paris, Institut de l’élevage, 128 p.
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La restauration collective au prisme du PAT. Source : ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, 2023.
Description de la photo [image: ]
Les projets alimentaires territoriaux (PAT) ont été définis en France dans la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014. Leur but est de développer une agriculture durable et une alimentation de qualité sur les territoires, afin de contribuer à la consolidation de filières territorialisées et de construire un système alimentaire territorial pensé autour des trois dimensions du développement durable : économique, environnementale, sociale. À ce titre, cet instrument peut permettre le déploiement de la transition agroécologique à l’échelon des territoires.
L’enjeu des PAT est de réunir et de fédérer les acteurs d’un territoire dans leur diversité pour construire une stratégie autour de l’alimentation et de ses impacts. Leur élaboration peut donc regrouper : producteurs, organismes de développement, collectivités territoriales, entreprises et coopératives, acteurs de la société civile et de l’économie sociale et solidaire, chercheurs, etc. Leurs objectifs reposent sur un diagnostic partagé de l’agriculture et de l’alimentation du territoire, et sont déclinés par des plans d’action. Les pilotes des PAT sont généralement les collectivités territoriales, les communes, les intercommunalités et, plus récemment, les départements. Ils sont financés en partie par les appels d’offres du Programme national pour l’alimentation, et doivent répondre aux objectifs identifiés dans plusieurs programmes, comme le Programme national nutrition santé, et dans différentes lois, tels que l’approvisionnement des cantines scolaires, la lutte contre le gaspillage alimentaire et contre la précarité alimentaire.
Ce sont les collectivités urbaines qui se sont saisies les premières de ce dispositif, dans un contexte international mettant l’accent sur les politiques alimentaires urbaines, comme en témoigne le pacte de politique alimentaire de Milan de 2015. Depuis lors, tout type de territoire a pu adopter un PAT, comme en témoigne leur nombre : plus de quatre cents, reconnus par le gouvernement français en 2023.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537159670 
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Réseau national des projets alimentaires territoriaux (RnPAT). https://rnpat.fr/.
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Diversité, gestion et organisation de l'espace : deux dimensions importantes de la prophylaxie pour les systèmes de culture et d'élevage. Crédit photo : INRAE.
Description du montage [image: ]
Appliquée aux productions végétales et animales, la prophylaxie consiste à développer et à utiliser un ensemble de pratiques pour prévenir l’apparition de problèmes sanitaires, souvent d’origine multifactorielle.
En production végétale, la prophylaxie, pierre angulaire de la protection agroécologique des cultures, vise à prévenir le développement de maladies, de ravageurs et d’adventices, grâce à des leviers d’ordres physiques, chimiques, (micro)biologiques et/ou génétiques, qui peuvent être combinés entre eux. Ils peuvent agir directement à l’encontre des bioagresseurs ou chercher à mieux utiliser l’agrobiodiversité bénéfique (auxiliaires des cultures), pour perturber leur cycle biologique. Parmi ces leviers, les plus mobilisés par les agriculteurs sont par exemple la rotation des cultures, la lutte (micro)biologique, l’emploi de variétés résistantes, le tri des semences, le nettoyage du matériel.
La prophylaxie est également un des piliers de la gestion intégrée de la santé animale et de la prévention des maladies. Elle s’inscrit dans une démarche holistique, qui recherche la réduction des risques et la stimulation de l’immunité individuelle et collective des animaux. La prévention considère les différentes causes d’apparitions des maladies : vecteurs de transmission, conditions d’élevage (logements, densité populationnelle, alimentation, microbisme, etc.) dans le respect de la santé mentale des animaux pour assurer leur bien-être. La biosécurité et les bonnes pratiques d’hygiène en élevage visent à prévenir le développement d’agents pathogènes sans dégrader le développement des micro-organismes bénins et bénéfiques. L’apparition des maladies transmissibles peut être prévenue par la vaccination, le dépistage et/ou l’isolement des congénères malades. Les maladies non transmissibles, comme les problèmes d’aplombs, sont générées par une évolution du mode de production. Il est possible d’améliorer le milieu de vie ou encore de privilégier des animaux présentant des caractères de robustesse et/ou de résistance/tolérance aux maladies, soit par le choix de races plus rustiques, soit par la sélection génétique des populations.
La prophylaxie s’inscrit dans le développement d’une agriculture durable basée sur des systèmes plus flexibles car plus anticipatoires, et mobilisant des pratiques en lien avec l’agroécologie.
Références à explorer
Dumont B., Fortun-Lamothe L., Jouven M., Thomas M., Tichit M., 2013. Prospects from agroecology and industrial ecology for animal production in the 21st century, Animal,7(6), 1028-1043, https://doi.org/10.1017/S1751731112002418 .
Ecophytotopic, 2020. Focus. Prophylaxie grandes cultures et légumes de plein champ, 3 p. Consulté le 6/3/2024.
Faye B., 1996. L’écopathologie ou comment aborder la pathologie multifactorielle, INRAE Productions Animales, hors-série, 9, 127-134.
Groupement de défense sanitaire de Loire-Atlantique, 2020. Les prophylaxies obligatoires. Consulté le 6/3/2024.
Jacquet F., Huyghe C., Barouki R., Barraquand F., Bertrand C., Cote F. et al., 2019. Cultiver et protéger autrement. Alternatives aux phytosanitaires : mobiliser les leviers de l’agroécologie, du biocontrôle et de la prophylaxie pour une agriculture performante et durable, propositions pour un programme prioritaire de recherche. Consulté le 6/3/2024.
Protection agroécologique des cultures
Jean-Philippe Deguine, Alain Ratnadass, Marie-Hélène Robin, Jean-Pierre Sarthou, Jean-Noël Aubertot
Publié le 23/1/2020 – Date de la dernière mise à jour 4/4/2024
Niveaux d’échelle : exploitation, parcelle
Équivalent étranger : agroecological crop protection (en)

https://doi.org/10.17180/b4vj-9e56 
[image: Photo illustrative]
Bande fleurie dans un verger de manguiers. Crédit photo : C. Sanchis.
La protection agroécologique des cultures (PAEC) est la déclinaison de l’agroécologie à la protection des cultures. Comme l’agroécologie, la PAEC embrasse trois dimensions. C’est à la fois une science, une stratégie ordonnée de pratiques agronomiques et un champ d’interactions sociales.
Dans sa dimension scientifique, la PAEC est un concept de protection des cultures reposant sur un raisonnement visant la durabilité des agroécosystèmes. Elle cherche à promouvoir leur bon fonctionnement écologique, en optimisant directement ou indirectement les interactions entre les communautés vivantes. Elle s’appuie sur trois axes :
la prévention des pullulations, infections et infestations des bioagresseurs et des dommages associés ;
l’augmentation (ou la préservation) de la biodiversité (aérienne et tellurique) ;
la restauration (ou la préservation) de la santé du sol.
Ces trois axes complémentaires ont pour objectif de favoriser (ou de préserver) la « santé » de l’agroécosystème pour le rendre moins sensible aux bioagressions causées par les ravageurs, les agents pathogènes et les plantes adventices. La PAEC s’appuie sur des approches scientifiques systémiques, intégratives et participatives.
Dans sa dimension agronomique, la PAEC est une stratégie explicite de pratiques à appliquer sur le terrain. Elle vise à mettre en œuvre un ensemble de pratiques combinées de manière logique et ordonnée : respect des réglementations ; gestion à l’échelle paysagère ; gestion à l’échelle de l’exploitation ; suivi régulier de l’agroécosystème ; pratiques préventives à l’échelle du système de culture ; en dernier recours, pratiques curatives. Les mesures préventives sont prioritaires dans les stratégies de PAEC.
La troisième dimension de la PAEC représente un champ d’interactions sociales entre différents acteurs de l’agriculture et des systèmes alimentaires. Plusieurs objectifs sont mis en avant : réexamen des interactions entre les différentes formes de savoirs, processus et fonctions écologiques ; formation initiale et enseignement continu ; redéfinition des partenariats avec la nature pour la protection des cultures ; promotion de stratégies multiacteurs et diversification des marchés pour la reconception des systèmes de production.
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Vache bretonne pie noire au pâturage. Crédit photo : Anne Lauvie.
Subdivision sociale, culturelle et biologique d’une espèce animale qui a été domestiquée par l’homme dans une optique d’élevage et de sélection. D’après le Code rural, une race est considérée comme locale si des liens suffisants avec un territoire spécifique sont démontrés, notamment si 30 % des effectifs sont situés dans un seul département ou 70 % dans trois départements limitrophes deux à deux.
Les individus appartenant à une même race possèdent des caractéristiques génotypiques et phénotypiques proches. Lorsque ces caractères se sont développés pour s’acclimater à un milieu défini, on parle alors de race locale. Cette dernière est adaptée à l’environnement pédoclimatique et sanitaire d’une zone géographique délimitée qui lui est propre.
La gestion des races est organisée par des organismes de sélection. Ces dispositifs coopératifs regroupent de multiples participants (éleveurs, centres de sélection, organismes de développement, scientifiques, collectivités territoriales) autour d’un projet commun, en l’occurrence la pérennité et l’amélioration des populations animales.
Ayant été délaissées au profit de races considérées comme plus productives, certaines races locales sont aujourd’hui en conservation. D’autres, au contraire, se sont maintenues et développées grâce à leur intégration dans différentes filières de valorisation de produits, par exemple, sous signe de qualité.
Dans les milieux environnementaux fortement contraints, le recours à une race locale est intéressant pour garantir une bonne adaptabilité du troupeau aux conditions extérieures. En effet, si elle est adaptée au milieu, la race locale a la capacité de faire face aux fortes contraintes pédoclimatiques ou sanitaires, sans compromettre ses capacités de production.
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Vache et veau salers au moment de la traite. Crédit photo : Amanda Meunier, Ensav, 2022.
Le terme de race mixte s’applique généralement aux bovins qui sont exploités à la fois pour leurs aptitudes laitières et bouchères. Leur lait, riche en protéines, présente une excellente valeur fromagère. Leurs qualités maternelles en font des races de mère efficaces dans la production de viande. Les races mixtes sont d’ailleurs souvent « le fleuron » des filières qualité.
Comparées aux races spécialisées (prim’Holstein en système laitier ou charolaise en système allaitant), les races mixtes (tarentaise, normande, abondance, aubrac) ont été moins sélectionnées sur une production donnée. Il en résulte des animaux qui ont de meilleures aptitudes en matière de reproduction, de santé et de traits fonctionnels (fertilité, longévité et morphologie). Ce sont des races généralement rustiques, s’adaptant très bien aux zones difficiles de montagne et aux variations climatiques.
Du fait de leur plus faible productivité spécifique, ces races sont davantage intégrées dans des systèmes herbagers que dans des systèmes conventionnels. Ces derniers privilégient une race comme la prim’Holstein qui produit plus de 9 000 kg de lait par an à une race mixte comme la tarentaise qui produit au mieux 5 000 kg de lait par an. Cependant, les éleveurs de races mixtes valorisent la diversité et surtout la qualité des produits, reconnue le plus souvent par des appellations (fromage de Laguiole, beaufort). Cette double production permet à l’éleveur d’être plus résilient en valorisant mieux ses veaux et/ou ses vaches de réforme, s’assurant ainsi une meilleure sécurité économique. Il optimise mieux sa surface fourragère, réduit ses coûts de production et limite le bilan carbone de son troupeau.
On comprend donc que les races mixtes, plus rustiques, adaptées à un territoire sont moins dépendantes des intrants et moins sensibles aux contraintes environnementales. L’autonomie alimentaire est donc plus facilement envisageable à l’échelle de l’exploitation, en système herbager en considérant la place du ruminant dans l’agroécosystème.
URL de la vidéo
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Le régime sociotechnique : une coévolution de plusieurs régimes (ou sous-régimes) reflétant la convergence entre les règles d’action de différents groupes sociaux. Source : adapté de Geels, 2004.
Description du schéma du régime sociotechnique [image: ]
Un régime sociotechnique renvoie à la convergence d’un ensemble de règles d’action cohérentes entre elles et issues d’un processus d’interactions sociales autour des façons de produire et de consommer. Ce concept de régime sociotechnique, proposé par la communauté des chercheurs étudiant les transitions, rend compte de l’encastrement social des paradigmes technologiques.
La convergence des règles stabilisant un régime sociotechnique, qu’elles soient formelles ou informelles, s’est construite dans le temps long au travers d’interactions sociales multiples des systèmes sociotechniques. Plus précisément, cette convergence se comprend comme une coévolution entre les règles propres à différents sous-régimes (c’est-à-dire les règles d’action d’un groupe social) évoluant chacun en fonction de l’accumulation des connaissances. On distingue principalement les règles des sous-régimes :
des sciences, telles que des heuristiques de recherche ou des modes de collaboration entre chercheurs scientifiques et autres acteurs de la société ;
des politiques, telles que des modes de consultation ou d’association des parties prenantes ;
des technologies productives, telles que des choix d’artefacts, de principes techniques, de choix de sources de matériaux ;
des consommateurs et usagers, relatives aux préférences, par exemple, de qualités et d’impacts environnementaux ou de santé des produits et services ;
des valeurs socioculturelles, telles que le rapport de l’homme à la nature ou l’animal.
La transformation profonde d’un régime sociotechnique désigne une transition et s’inscrit sur un pas de temps d’au moins une génération. Ceci n’exclut pas la coexistence de plusieurs régimes sociotechniques au sein des grandes fonctions sociétales ou de secteurs d’activité comme l’énergie, les transports, l’eau et l’assainissement, le logement, l’agroalimentaire… ; mais généralement, un régime tend à dominer chaque secteur, fondé sur un paradigme technologique qui lui est propre. Selon cette approche, dans le secteur agricole, la transition agroécologique se comprend comme un processus long de construction d’un nouveau régime sociotechnique dont les règles qui s’établissent au fil du temps reflètent les principes de l’agroécologie, mais contribuent aussi à les renouveler.
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Ensemble des interactions et des transformations opérant au sein des systèmes biophysiques de l’agroécosystème. La régulation biologique regroupe les concepts de régulation naturelle, de pollinisation et de lutte biologique. Elle est de deux types :
la régulation biologique spontanée : auto-organisation de l’agroécosystème permettant, en réponse à des perturbations, de conserver l’état d’équilibre antérieur ou d’adapter le système en l’amenant vers un nouvel état d’équilibre ;
la régulation biologique induite : ensemble des interactions et des transformations biologiques qui découlent des pratiques et des activités agricoles définies par l’homme pour atteindre des niveaux d’équilibre (seuils biologiques), en vue de remplir ses objectifs agronomiques.
Aujourd’hui, de nombreux travaux de recherche visent à mieux comprendre les services de régulation biologique que sont le contrôle biologique des bioagresseurs des cultures et des animaux domestiques, la pollinisation et le contrôle des invasions biologiques, afin de les favoriser à différentes échelles (parcelle, exploitation, territoire). Sur un territoire donné, la biodiversité (indigène) à toutes les échelles favorise ces services de régulation biologique.
La prédation de pucerons par des coccinelles ou des larves de carpocapse des pommes par des mésanges sont des exemples de régulations biologiques spontanées de l’agroécosystème lorsqu’elles se déroulent sans avoir été volontairement favorisées par l’agriculteur (régulation naturelle). Cette régulation biologique devient induite lorsqu’elle résulte de la mise en place par l’agriculteur d’éléments semi-naturels en vue de favoriser la faune auxiliaire (dont font partie les coccinelles et les mésanges par exemple) pour limiter l’usage des insecticides. Elle correspond alors à la lutte biologique par conservation.
Concernant l’élevage, les agriculteurs peuvent également opérer des lâchers de miniguêpes (hyménoptères) parasitoïdes des mouches présentes dans les bâtiments et nuisibles aux animaux comme à l’éleveur. Cette lutte biologique par augmentation correspond elle aussi à une régulation biologique induite.
La régulation biologique est donc un véritable atout dont disposent les agriculteurs. En la comprenant, la conservant, l’amplifiant ou la provoquant, ils adoptent des pratiques agroécologiques et augmentent ainsi la résilience de leurs systèmes d’exploitation.
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Illustration schématique d’un circuit court pour mettre en évidence le lien direct entre les producteurs et les consommateurs réduisant ainsi le nombre d’intermédiaires. Source : J. Rouvier, 2018.
Description du schéma d’un circuit court [image: ]
La relocalisation de l’agriculture vise le rapprochement entre producteurs et consommateurs.
La relocalisation de l’agriculture privilégie les circuits courts afin d’assurer de meilleurs revenus aux agriculteurs du fait de la suppression de nombreux intermédiaires, et de favoriser la proximité avec les consommateurs.
L’agriculteur peut aussi participer en totalité ou en partie à la transformation et à la commercialisation, au sein du territoire où le produit final sera consommé. Un réinvestissement de la valeur ajoutée sur le territoire est donc possible par le biais de projets portés par les agriculteurs, mais également par des acteurs publics, privés et citoyens, comme la création de magasins de producteurs ou d’ateliers de transformation. Cela permet de renforcer la viabilité des exploitations agricoles et des entreprises locales, de dynamiser les communes et d’augmenter l’attractivité des territoires. La relocalisation accroît la transparence sur les modes de production et la création d’un tissu social fort.
Par le rapprochement des acteurs d’une même filière agricole et alimentaire (producteurs, coopératives, abattoirs, transformateurs, consommateurs…), la relocalisation contribue au développement local. Elle permet ainsi la réappropriation de l’alimentation et la coopération entre acteurs, ce qui peut se traduire par une gouvernance alimentaire locale.
Du point de vue de l’agroécologie, la relocalisation de l’agriculture répond à de nombreux enjeux territoriaux. Elle permet la revalorisation du territoire en mobilisant ses atouts écologiques, économiques et sociaux. Elle favorise un système alimentaire viable, à plus petite échelle et donc moins sujet à l’influence des cours du marché mondial, voire national. L’agriculture paysanne prônée par certains courants de l’agroécologie défend le principe de relocalisation de l’agriculture.
URL de la vidéo
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Un réseau s’apparente à un ensemble d’acteurs qui sont en relation et qui agissent dans un but commun : ils forment un tissu social. L’apprentissage se définit comme l’acquisition d’un savoir ou d’un savoir-faire, qui peut être individuel ou collectif. La notion de réseau d’apprentissage renvoie à cette notion d’apprentissage collectif. Il peut être vu comme un outil favorisant le partage de connaissances au sein d’un réseau d’acteurs. Sa création est déterminée par un but et par des valeurs communes.
Le réseau d’apprentissage est une source de valeur ajoutée, à la fois personnelle et collective. Il permet un partage de connaissances et d’expériences concrètes du terrain entre pairs (par exemple le groupement d’agriculteurs). Un tel réseau n’exclut pas pour autant la présence d’un autre acteur, comme un conseiller agricole, mais celui-ci a alors plus un rôle d’animation ayant pour objectif d’organiser et d’encourager la transmission horizontale des savoirs. Comme tout réseau, il peut aussi présenter des limites telles que l’exclusion sociale : pour un individu ayant des valeurs différentes de celles partagées par le groupe, il peut être difficile de s’y intégrer. Il convient donc de veiller à l’ouverture du réseau sur l’extérieur et à son renouvellement afin que le partage reste constructif et libre d’accès.
Dans le contexte de l’agroécologie, des réseaux d’apprentissage de maturités différentes peuvent être évoqués. Il y a d’abord les réseaux constitués d’agriculteurs en reconversion, et qui sont souvent appuyés par des animateurs. Ils ont pour but d’acquérir des savoirs autour des avantages, des inconvénients et des moyens d’adaptations afin d’optimiser le nouveau système mis en place. On trouve ensuite les réseaux qui regroupent des agriculteurs plus avancés dans la démarche agroécologique, qui ont déjà une bonne technicité en matière de pratiques alternatives. L’objectif de leur regroupement est alors plutôt d’améliorer l’existant, d’innover par l’échange d’expériences. Ainsi, les réseaux d’apprentissages de tous niveaux permettent une adoption ou une amélioration facilitée de nouvelles pratiques s’inscrivant dans une stratégie de transition agroécologique.
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Représentation d’un réseau trophique montrant l’ensemble des chaînes alimentaires liées entre elles au sein d’un écosystème : les mangeurs et les mangés !
Description de la figure d’un réseau trophique [image: ]
Un réseau trophique représente l’ensemble des interactions d’ordre alimentaire entre les êtres vivants d’un écosystème. Parmi ces interactions, on retrouve, par exemple, la prédation, le parasitisme, ou encore la consommation de plantes ou de cadavres d’animaux. Dans un agrosystème, les plantes cultivées et les autres espèces végétales constituent un niveau trophique de base, celui des producteurs. Au niveau trophique supérieur se trouvent les herbivores. Certains sont considérés comme des bioagresseurs compte tenu de leur impact négatif sur le rendement des cultures. Les ennemis naturels de ces bioagresseurs constituent un ou plusieurs niveaux trophiques encore supérieurs.
Dans un agrosystème, le cycle des éléments nutritifs dont dépendent les plantes cultivées est sous l’influence de nombreuses interactions trophiques. On peut par ailleurs espérer contrôler les bioagresseurs en s’appuyant sur leurs ennemis naturels aussi appelés auxiliaires de culture. L’idée d’un tel contrôle biologique (ou biocontrôle) repose sur la notion de cascade trophique. Autrement dit, la pression accrue des niveaux trophiques supérieurs sur celui des bioagresseurs se répercute sur le niveau de base, la plante cultivée.
Le jeu d’interactions au sein d’un réseau se révèle parfois complexe, aboutissant à des résultats contre-intuitifs et non désirés en matière de biocontrôle. Par exemple, une augmentation de l’abondance et/ou de la diversité des auxiliaires peut s’accompagner d’une baisse des rendements des cultures. Dans ce cas, la prédation, voire le cannibalisme entre les ennemis naturels, est à l’origine d’un relâchement de la pression de prédation exercée sur les bioagresseurs. In fine, la plante cultivée subit davantage de dégâts. À l’inverse, le rendement d’une culture peut bénéficier de la complémentarité d’actions exercées par des auxiliaires qui prédatent les bioagresseurs à des endroits, à des périodes ou à des stades de développement différents.
L’agroécologie promeut des systèmes de production valorisant des processus naturels tels que le biocontrôle ou la décomposition de la matière organique. Dans cette perspective, une bonne compréhension de la structure et de la dynamique des réseaux trophiques peut s’avérer utile pour gérer efficacement un agrosystème.
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Trois niveaux de résilience dépendants de la sévérité des perturbations subies et de la capacité de réponse. Source : M. Simon, L.-L. Colson, N. Galtier, A. Boutounet, A.-S. Berland, 2021.
Description de la figure concernant les trois niveaux de résilience [image: ]
Le concept de résilience, utilisé par de nombreuses disciplines, renvoie au sens commun de la capacité d’un système à surmonter des perturbations pour retrouver un fonctionnement souhaité. Cette capacité s’apprécie au regard de la capacité de réponse et de la sévérité de la perturbation subie. La résilience renvoie autant à une capacité d’adaptation que de transformation. Elle induit, dans le temps, une capacité d’apprentissage, tout particulièrement des acteurs quand il s’agit d’un système géré par des humains.
Différents niveaux de résilience peuvent être atteints. Par exemple, les éleveurs ovin-lait mobilisent leurs stocks ou achètent des ressources fourragères pour faire face aux périodes de sécheresse (résilience statique liée à des événements probables et récurrents). Lors d’une sécheresse plus sévère, les éleveurs, accompagnés par le conseil et la recherche agricole, adaptent leur système en rééquilibrant le rapport sol-troupeau, en augmentant leur autonomie alimentaire en concentrés et en fourrages (résilience dynamique). Lors d’un choc extrême, comme une pénurie de ressources fourragères, une reconception plus poussée du système conduit à l’adoption de pratiques favorisant des mélanges variétaux, intégrés aux rotations des cultures (résilience complexe). D’autres pratiques orientées sur les races locales, les semences paysannes, l’agriculture intégrée, le bouclage des cycles de nutriments sont autant d’exemples favorisant la résilience des systèmes agricoles. L’appartenance à des groupes de discussion, comme des groupements d’intérêt économique et environnemental ou les réseaux d’apprentissage, permet aussi une approche participative et une concertation des acteurs pour développer leurs connaissances et leur capacité d’apprentissage.
En questionnant l’organisation des systèmes à différentes échelles et leurs interrelations, de la plante, du sol ou de l’animal jusqu’au système alimentaire territorialisé, l’agroécologie favorise la conception de systèmes de production plus résilients.
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La résilience d’un système est sa capacité à s’adapter aux perturbations et à revenir à un régime de routine face à un environnement changeant marqué par les perturbations de nature et d’intensité variables :
les aléas qui ont un impact immédiat (de l’ordre du jour) pouvant se prolonger sur des mois, voire des années ;
les changements qui relèvent de tendances et dont l’impact est plus progressif sur des échelles de temps plus longues de l’ordre de la décennie.
Trois capacités des systèmes agricoles sont à développer pour améliorer leur résilience face aux aléas et aux changements :
la capacité tampon : le système est capable de tolérer des perturbations sans s’éloigner de son régime de routine. Par exemple, un élevage laitier subissant une sécheresse peut tolérer cet aléa si ses stocks de fourrages sont suffisants ;
la capacité d’adaptation : le système est capable de mettre en place des adaptations techniques, organisationnelles ou commerciales pour faire face aux aléas et pour revenir rapidement à un régime de routine. Par exemple, pour faire face à une répétition de sécheresses, une diversification des assolements permettrait de distribuer les risques climatiques sur différentes cultures et d’augmenter ainsi la stabilité de la production ;
la capacité de transformation : le système est capable de se transformer en profondeur pour perdurer. Par exemple, face à une chute drastique du prix du lait, un élevage laitier intensif peut évoluer vers un système économe et autonome pouvant impliquer un changement de race du troupeau, la mise en place d’un nouvel atelier de production, d’un nouveau mode de commercialisation, etc.
L’agroécologie, en incitant l’agrobiodiversité, en améliorant la santé des sols et en favorisant l’autonomie des systèmes agricoles, peut améliorer leur résilience à une diversité d’aléas et de changements.
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Les fourrages proviennent de différents couverts végétaux : les parcours qui sont généralement pâturés, les prairies et les cultures fourragères (luzerne, méteil, maïs ensilage, etc.) qui peuvent être pâturées et/ou récoltées.
Les fourrages récoltés peuvent être distribués à l’auge en vert ou conservés par voie sèche (foin) ou par voie humide (ensilage ou enrubannage). La ressource fourragère n’existe pas en elle-même, elle est la résultante des interactions entre un troupeau, des pratiques et un couvert végétal. Elle se construit par le développement de compétences des éleveurs en fonction des objectifs de performances et de gestion des risques qu’ils se fixent.
L’objectif agronomique associé à la ressource fourragère est qu’elle soit en quantité suffisante, tout au long de l’année, appétente et équilibrée en nutriments. Les besoins en fourrages des animaux s’estiment à partir de la composition du troupeau. En revanche, il est plus difficile d’anticiper la disponibilité en fourrages qui dépend de la variabilité du climat entre années, et ce, à chaque saison.
La gestion des ressources fourragères nécessite donc beaucoup de savoir-faire et de capacités d’anticipation de la part de l’agriculteur pour choisir ses ressources fourragères, dimensionner leurs surfaces et planifier leur mode de valorisation afin d’être assez flexible face aux fluctuations du climat. Au-delà des quantités de fourrages offertes, cette gestion doit aussi prendre en compte la valeur alimentaire qui comprend la valeur nutritionnelle (teneur en énergie et en protéines) et la valeur d’encombrement (aptitude des aliments à être ingérés). C’est en gérant de manière cohérente le pâturage et la distribution des stocks récoltés qu’il est possible de trouver un compromis stable sur l’année entre qualité et quantité des fourrages.
La gestion des ressources fourragères s’appuie sur les principes de l’agroécologie lorsqu’elle s’inscrit dans un système basé sur la diversité biologique des ressources végétales, dont la complémentarité dans le temps et dans l’espace contribue à l’autonomie des élevages.
Références à explorer
Association française de pastoralisme, 2016. L’Agroécologie. Du nouveau pour le pastoralisme ?, éditions Cardère, 106 p.
Beaumont R., Aufrère J., Meschy F., 2009. La valeur alimentaire des fourrages : rôle des pratiques de culture, de récolte et de conservation, Fourrages, 198, 153-173.
Vignau-Loustau L., Huyghe C., 2008. Stratégies fourragères, Paris, éditions France Agricole, 336 p.
Rotation des cultures
Camille Bézat, Henry Quenu, Guillaume Martin
Publié le 4/8/2016 – Date de la dernière mise à jour 28/8/2023
Niveaux d’échelle : exploitation, parcelle
Équivalents étrangers : crop rotation (en), rotación de cultivos (es), Fruchtfolge (de)

https://doi.org/10.17180/ma4v-mf26 
[image: Schéma illustratif]
Exemple de rotation culturale interannuelle dans une exploitation agricole. Les légumineuses (pois, luzerne) permettent la fixation de l’azote atmosphérique au bénéfice des autres cultures (blé, orge, triticale, tournesol). La succession de ces cultures réduit les risques de pertes de production liées aux ravageurs, adventices et maladies. Source : H. François.
La rotation des cultures consiste en l’organisation de la succession culturale des espèces sur une parcelle. La rotation des cultures s’organise en un cycle régulier plus ou moins long. On la qualifie de biennale lorsque deux espèces y sont cultivées successivement d’une année sur l’autre, triennale pour un cycle de trois ans… Dans une perspective agroécologique, on considère qu’une rotation des cultures doit être diversifiée en ce qui concerne les familles végétales cultivées.
Avec une rotation des cultures diversifiées, les ravageurs et les agents pathogènes rencontrent davantage de difficultés pour trouver leur espèce hôte (1). En outre, les périodes de croissance hétérogènes des cultures rompent le cycle de développement des adventices. Enfin, en comparaison avec une monoculture, une rotation des cultures diversifiées permet de limiter l’appauvrissement des sols. La présence de légumineuses dans la rotation fournit de l’azote au sol (2). Les différents types de résidus de culture améliorent la structure et la vie du sol et favorisent la reconstitution du stock en nutriments nécessaires aux plantes. La complémentarité des systèmes racinaires des différentes cultures a elle aussi un effet positif sur la structure du sol (3). La rotation des cultures fournit donc trois types de bénéfices pédologiques : biologique (1), chimique (2) et physique (3).
De façon à diminuer l’emploi d’intrants de synthèse, la diversification des assolements et l’allongement des rotations sont encouragés par des cultures intermédiaires, l’implantation de légumineuses, les cultures sous couverts… La durée et les espèces choisies dépendent fortement du contexte. Par conséquent, la mise en place de rotation des cultures demande des connaissances techniques et un savoir-faire important. Les bénéfices d’une rotation sont appréciables à long terme (cinq à dix ans), mais dépendent notamment du contexte économique, géographique et climatique.
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Ovins mourerous des Alpes du Sud sur pâturage de haute altitude. Crédit photo : Michel Meuret.
Une race rustique au sens large est une race qui a peu d’exigences, demande peu de soins et peut assurer la pérennité du troupeau et enchaîner les cycles de production tout en vivant dans des conditions où la ressource alimentaire est aléatoire. Un animal « rustique » a donc une capacité particulièrement développée à explorer l’espace à la recherche de ressources nutritives et à adapter son comportement en fonction de ces ressources. Ces races mettent généralement bas sans que l’aide de l’éleveur soit nécessaire, comme cela peut être le cas pour d’autres races plus spécialisées.
Le terme de « rusticité » des races fait cependant débat au sein de la communauté scientifique et parmi les professionnels de l’élevage : certains y voient un aspect génétique, d’autres préfèrent parler de caractères acquis par apprentissage.
Actuellement, la dimension génétique est fondamentale pour caractériser la rusticité des races. La sélection génétique, soit en intégrant des critères liés à la rusticité, soit en étant réalisée dans des milieux à contraintes, peut ainsi préserver le capital « rusticité » de la race, mais également l’améliorer.
L’influence des facteurs d’apprentissage a également été démontrée, donnant un rôle important à l’éleveur. La performance d’individus d’une même race dans des contextes différents tend en effet à prouver qu’une part de la rusticité peut être « acquise ». Pour cela, l’éleveur met en œuvre des pratiques qui favorisent l’apprentissage de ses animaux pour utiliser les ressources à leur disposition.
En résumé, les races dites rustiques sont adaptées à des milieux à contraintes et aux ressources limitées, et peuvent évoluer au sein de ceux-ci. Leurs aptitudes sont un bon compromis entre résistance et performance, et la mobilisation de ces animaux permet de diminuer les quantités d’intrants utilisés en élevage. Cette gestion durable de l’élevage s’inscrit ainsi dans une perspective agroécologique.
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La santé d’un agroécosystème correspond à sa capacité à développer et à entretenir la production d’une diversité de services écosystémiques. Cette façon de qualifier un agroécosystème s’inscrit en général dans une perspective agroécologique de développement de systèmes agricoles durables.
Un agroécosystème sain est un système agricole ayant trouvé un équilibre entre stabilité et résilience : c’est-à-dire un système capable, selon la situation dans laquelle il se trouve, de maintenir une forme de continuité dans son fonctionnement et de se réorganiser face à des perturbations importantes pour rétablir ses fonctions premières (fonctions productive, paysagère, sociale…). Les propriétés d’un système agricole en bonne santé sont sa capacité à renforcer son autonomie (autonomie de décision, affranchissement de l’usage des fertilisants, des pesticides et de l’énergie) et sa capacité à maximiser les processus écologiques qui sous-tendent la production de services écosystémiques.
Ce concept a été décliné différemment par la communauté scientifique depuis sa naissance dans les années 1990. D’un côté, il est utilisé pour décliner des indicateurs de suivi et d’évaluation de la santé des agroécosystèmes à l’échelle du paysage agricole, de manière à modéliser des scénarios de changement. De l’autre, certains auteurs revendiquent la nécessaire implication des gestionnaires de ces systèmes, dont les agriculteurs, dans la construction des indicateurs de suivi et d’évaluation, afin qu’ils s’en saisissent et aient un sens localement, dans leurs actions quotidiennes, et qu’ils deviennent eux-mêmes acteurs du maintien de cette santé. Cependant, le manque de connaissances encore important sur le fonctionnement des agroécosystèmes, et les difficultés à développer des recherches participatives efficaces autour d’enjeux complexes rendent ce concept assez peu opérationnel à ce jour.
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Motte de terre avec la présence d’un ver de terre ou lombric, synonyme d’une terre fertile. Crédit photo : Hugo François, 2016.
La santé des sols correspond à la capacité du sol à fonctionner sur le long terme comme un système vivant, c’est-à-dire à assurer une productivité de biomasse végétale compatible avec le maintien à long terme des fonctionnalités écologiques de l’écosystème naturel ou cultivé, de même que les processus connexes : participation à la préservation des ressources naturelles que sont l’air, l’eau et la biodiversité dans leurs dimensions quantitatives et qualitatives, et à la santé des plantes, des animaux et de l’homme en favorisant les processus physiologiques impliqués dans leurs systèmes d’autodéfense.
Cette définition, mettant l’accent sur les composants et les processus biologiques, a peu à peu émergé dans les années 2000 à partir de celle de la « qualité des sols » qui dominait dans les années 1990 et qui se focalisait presque exclusivement sur les aspects de fertilité physique et chimique des sols.
La santé des sols représente un objectif majeur à atteindre dans les diverses formes d’agriculture relevant de l’agroécologie (agriculture biologique, agriculture de conservation, agriculture régénératrice, permaculture…), afin de bénéficier de services écosystémiques délivrés par le sol (intrants : structure et stabilité structurale, contrôle biologique de ravageurs et d’agents pathogènes, rétention hydrique, fertilité chimique ; sortants : régulation du cycle de l’eau, préservation de la biodiversité).
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Vigneron taillant un pied de vigne en gobelet dans la communauté de Pantelleria en Sicile. Crédit photo : Graziella Pavia/Pantelleria Agronomist, 2010.
Les savoir-faire en agriculture sont des compétences acquises par l’expérience ou par l’apprentissage dans l’exercice du métier d’agriculteur. Faire référence à des savoir-faire traditionnels implique la préservation et la transmission de ces compétences d’une génération à l’autre. La transmission s’opère par l’observation, la pratique et la reproduction plus ou moins à l’identique d’autres agriculteurs. La pratique agricole de la taille de la vigne en gobelet dans la communauté de Pantelleria (Italie, Sicile) illustre la notion de savoir-faire traditionnels en agriculture. Les viticulteurs et les fermiers de Pantelleria partagent depuis des générations cette technique de taille, à travers des rituels et des fêtes qui regroupent l’ensemble des habitants. Ainsi, cette pratique contribue à l’identité culturelle de la communauté.
À la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’agriculture s’est modernisée et les paysans sont devenus des agriculteurs modernes. Ces derniers se sont mis à baser leur savoir-faire sur l’idéologie du progrès technique et sur la science plutôt que sur des compétences héritées des générations précédentes, jugées anciennes et dépassées. Cela a marqué une rupture dans la transmission des savoir-faire traditionnels.
La réappropriation des savoir-faire traditionnels apparaît comme une solution possible pour sortir de l’impasse dans laquelle a mené l’agriculture intensive. En agroécologie, les agriculteurs réactualisent et adaptent les savoir-faire traditionnels, en mobilisant en synergie, les savoirs locaux et acquis par expertise avec les savoirs scientifiques actuels. Par exemple, les paysans ont toujours sélectionné et produit leur propre semence jusqu’à ce que l’industrie semencière apparaisse. Aujourd’hui, les agriculteurs se réapproprient peu à peu la sélection variétale pour rendre les espèces à nouveau adaptables aux terroirs et aux pratiques paysannes. L’agroécologie s’enrichit des savoir-faire traditionnels pour concevoir de nouveaux systèmes de production afin de répondre à des problématiques locales.
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La sécurité alimentaire est un concept défini par l’accès de tous les individus d’une population à une alimentation de qualité et en quantité suffisante pour satisfaire leurs besoins fondamentaux. Ce concept intègre les notions de droit, de justice et de risque alimentaire. Dans une conception agroécologique, il implique de construire des systèmes alimentaires durables et résilients.
Les systèmes alimentaires doivent garantir le droit à l’alimentation, c’est-à-dire offrir à chaque individu l’accès à des aliments satisfaisant ses exigences physiologiques et ses choix socioculturels. Ils doivent aussi aller vers une justice alimentaire, autrement dit, une égalité d’accès aux ressources indépendamment des facteurs sociaux et spatiaux. Enfin, la sécurité alimentaire doit réduire les risques et les peurs alimentaires par une meilleure traçabilité et par l’atteinte des objectifs de sûreté sanitaire des aliments.
Avec une entrée agroécologique, un système de production, de transformation et de commercialisation à l’échelle locale et respectant les traditions culturelles est privilégié. Ce système agroalimentaire participe au développement des territoires en soutenant les filières locales. Il doit garantir une équitable répartition économique entre les acteurs, du producteur au consommateur, et viser à être viable économiquement. Les pratiques agroécologiques doivent être adaptées aux potentialités productives des territoires. Cette agriculture écologiquement intensive minimise la consommation d’énergie fossile et maximise les services écosystémiques. Ces systèmes se sont déployés ou se déploient partout dans le monde, avec des résultats parfois modestes, à l’image de l’agriculture développée à Cuba dans les années 1990, du fait du blocus des États-Unis et de la chute du bloc soviétique. Ce contexte particulier avait alors nécessité le retour à un système alimentaire insulaire basé sur les techniques agroécologiques pour satisfaire les besoins de base de la population.
Par ses dimensions sociales, économiques et environnementales, l’agroécologie peut constituer la clé d’une sécurité alimentaire durable pour les générations présentes comme futures.
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La sélection participative est un mode collectif d’amélioration génétique des plantes qui implique différentes parties prenantes incluant chercheurs, agriculteurs, animateurs de collectif, etc. Ce mode participatif vient compléter les limites du mode délégatif de sélection végétale construit à l’après-guerre en Europe dans lequel la recherche et l’innovation sont déléguées par les agriculteurs à un groupe restreint de professionnels, sélectionneurs et semenciers.
Les principales limites de ce mode délégatif sont l’uniformisation des variétés et leur spécialisation pour une agriculture intensive, basée sur des intrants chimiques.
La sélection participative est ainsi née de la volonté des agriculteurs de se réapproprier le savoir-faire relatif à la sélection et de gagner ainsi en autonomie. Elle change les rôles par le biais d’une participation active des agriculteurs à toutes les étapes du processus de sélection. Ce système valorise ainsi équitablement la contribution de l’agriculteur et celle du chercheur. Les objectifs de la sélection participative sont aussi de développer des variétés de populations adaptées aux pratiques diverses des agriculteurs et de recréer une diversité génétique dynamique qui évolue avec la variabilité de son environnement (changement climatique, pressions des agents pathogènes…).
Cependant, le développement de ce mode de sélection est lié à l’évolution du cadre réglementaire, qui à ce jour ne l’intègre pas. En effet, une variété pour être reconnue comme telle et inscrite au catalogue officiel doit être conforme aux critères DHS (distinction, homogénéité, stabilité). À l’inverse, les caractères hétérogènes et évolutifs sont recherchés pour les variétés populations sélectionnées de façon participative.
La sélection participative est une pratique favorable au développement de l’agroécologie du fait de son approche dépassant le cadre scientifique classique et de sa prise en compte des potentiels économiques, sociaux et environnementaux d’un territoire. En effet, elle favorise une autonomie financière des agriculteurs, promeut un système contribuant à la redistribution des savoirs ainsi qu’au partage de connaissances, et œuvre pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique.
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Le terme de semences paysannes, relatif aux semences d’origine végétale, renvoie à tout ou partie d’organe végétal (graine, tubercule, bouture…) qui est destiné à la reproduction.
Les semences paysannes sont issues de populations végétales gérées par les agriculteurs, sélectionnées, triées et conservées avant d’être semées, d’où leur qualificatif « paysanne ». La sélection est l’effet conjoint de la sélection réalisée par l’agriculteur et de la sélection naturelle qui survient dans ses champs. Les semences paysannes permettent donc la reproduction des variétés « paysannes » (ou variétés populations). Ces semences sont la rencontre entre l’entité biologique et le savoir paysan qui lui est associé : l’agriculteur sait ainsi comment les utiliser et ce qu’il peut en attendre. Elles ne sont pas nécessairement locales et peuvent être issues d’échanges entre agriculteurs plus ou moins éloignés géographiquement.
Les semences locales sont, en effet, rattachées à un périmètre biogéographique, mais n’ont pas été nécessairement sélectionnées. Un amalgame est aussi souvent fait entre les semences paysannes et les semences de ferme. Or, les semences de ferme sont simplement issues des variétés commerciales dont les graines sont récoltées pour réensemencer les champs l’année suivante.
L’agriculteur qui sélectionne des semences paysannes obtient une population hétérogène. Elle est composée d’individus ayant des caractères proches, mais des patrimoines génétiques différents : cette particularité leur confère un pouvoir évolutif. Elle ne leur permet pas de remplir les critères de stabilité et d’homogénéité nécessaires pour figurer au catalogue officiel européen des variétés commerciales.
Les semences paysannes contribuent au maintien, voire à l’augmentation de la biodiversité cultivée. Elles sont le fruit d’une coévolution avec l’environnement et les pratiques culturales. Cette coévolution conduit à leur adaptation à des systèmes de culture à faible niveau d’intrants. Elles sont de ce fait une ressource importante pour le développement des systèmes agroécologiques. La reconnaissance des semences paysannes est portée dans la sphère publique par des mouvements sociaux défendant la souveraineté alimentaire et l’agriculture paysanne comme le Réseau des semences paysannes.
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Semis direct de féverole dans un couvert estival de sorgho fourrager. Le tracteur n’est pas muni à l’avant de rouleau écraseur (« rolo faca »), le couvert est couché par le passage du semoir. Crédit photo : Jean-Pierre Sarthou.
Il s’agit d’une technique agricole qui consiste à implanter une culture directement dans un couvert végétal sans avoir préalablement travaillé le sol. On en distingue deux types : (1) le cas où le couvert est détruit (mécaniquement, naturellement et en dernier recours chimiquement) et dont la biomasse est conservée à la surface du sol ; et (2) le cas où le couvert est conservé vivant et dans ce cas on parle de semis direct sous couvert végétal vivant. Dans les deux cas, l’agriculteur utilise un semoir particulier dit « direct » équipé de disques ou de dents capables de positionner la graine au contact du sol en découpant la végétation.
Le semis direct sous couvert végétal est une pratique phare de l’agriculture de conservation, car elle maintient une couverture végétale permanente, limite le travail du sol à la ligne de semis et ainsi réduit son érosion et renforce l’activité biologique ce qui contribue à la gestion durable de la matière organique du sol. Cette technique permet aussi une réduction du temps de travail par rapport au labour ainsi qu’une diminution du nombre de traitements phytosanitaires jusqu’à 50 % dans certaines situations.
Cependant, cette technique présente aussi des limites avec souvent des rendements légèrement inférieurs par rapport au système avec labour. Cela s’explique par un retard dans le développement de la culture du fait d’un sol plus froid en raison de la présence de végétation à sa surface. De plus, certaines cultures, comme l’orge d’hiver ou le colza, ne sont pas adaptées à cette technique, car elles subissent des pertes importantes à la levée en raison d’un développement souvent accentué de ravageurs comme les limaces. Pour finir, la compétition pour l’eau et les nutriments qu’exerce le couvert sur la culture doit être prise en compte pour en limiter les effets.
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Abeille domestique pollinisant une fleur de tournesol. Crédit photo : CCO Pixabay.
Les services écosystémiques sont définis comme étant les biens et les services que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, directement ou indirectement, pour assurer leur bien-être (nourriture, qualité de l’eau, paysages…). Issue des travaux à l’interface entre économie et écologie, cette notion se base sur le postulat qu’on peut attribuer une valeur, souvent monétaire, à la nature. C’est en partie pour cette raison que la notion de services écosystémiques est largement en débat. Il existe notamment une vision autre qui met en avant l’intérêt de la notion de services écosystémiques pour révéler et pour mieux comprendre les interactions entre l’homme et la nature.
Dans les agroécosystèmes, les services écosystémiques présentent la particularité d’être coproduits par la nature et par les hommes. Par exemple, le service d’approvisionnement (la production agricole) résulte à la fois des activités humaines et des processus écologiques tels que la pollinisation. De même, la qualité des paysages ruraux est le produit de l’interaction entre les conditions environnementales locales et les activités humaines. L’agroécologie mobilise fortement les services écosystémiques, que ce soit ceux qui contribuent à la production agricole (pollinisation, fertilité des sols), permettant ainsi de diminuer le recours aux intrants chimiques, ou ceux qui sont fournis par l’agriculture à la société (paysages, qualité de l’eau). Le concept de services écosystémiques est particulièrement pertinent dans le cadre des systèmes d’élevage à base de prairies permanentes. En effet, en limitant les intrants et en adaptant les pratiques au potentiel du milieu (altitude, exposition, type de sol…), les éleveurs pérennisent une végétation semi-naturelle diversifiée tout en fournissant aux troupeaux une ressource annuelle à base d’herbe. Outre la production de produits de qualité (AOP…), ces systèmes d’élevages fournissent à la société de nombreux services écosystémiques (qualité de l’eau, biodiversité, esthétisme des paysages, stockage de carbone…). Il est aujourd’hui possible, grâce à des typologies multifonctionnelles de prairies permanentes, d’établir des liens entre cette biodiversité végétale et la fourniture de services écosystémiques.
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Les différents concepts de la sobriété et leurs applications en agroécologie : usages parcimonieux des ressources, philosophie de la simplicité, économie des besoins. Source : J. D’Abzac, I. Bakayoko, G. Belgodere, T. Duchateau, S. Grillet, 2021.
Description du schéma sur la sobriété [image: ]
La sobriété est un principe de vie qui inscrit les comportements individuels dans une démarche de limitation de la consommation. En agriculture, la sobriété concerne l’ensemble des acteurs du système alimentaire, du producteur (y compris ses fournisseurs) au consommateur.
Pour l’offre des produits alimentaires, le principe de sobriété implique un usage parcimonieux des ressources productives, notamment par une utilisation réduite des intrants fossiles ou de synthèse et par leur remplacement par les services fournis par la biodiversité, comme l’apport d’azote par les légumineuses, par le travail simplifié du sol ou encore par la production d’énergie renouvelable au moyen de la méthanisation. À l’échelle de l’exploitation, la sobriété agroécologique va au-delà d’une amélioration de l’efficience des intrants. À l’échelle du système alimentaire, elle vise à diminuer les impacts des circuits de distribution, en privilégiant les marchés de proximité.
Côté demande, la sobriété s’oppose au consumérisme et au caractère « insatiable » des besoins. En ce sens, une vie sobre passe par une consommation réduite à ce que les individus identifient comme étant suffisant pour satisfaire leurs besoins élémentaires. Il ne s’agit donc pas seulement pour les consommateurs de réduire le gaspillage, mais de consommer des produits de saison, de s’approvisionner localement, ou de transformer leurs régimes alimentaires, réduisant leur consommation de protéines animales pour tenir compte des recommandations compatibles avec une alimentation durable.
Coupler offre et demande alimentaires dans une perspective sobre est un défi, car les implications pratiques de la sobriété nécessitent une prise en compte par les producteurs du besoin essentiel des consommateurs. Ce défi comporte une dimension politique, puisque la sobriété nécessite de proposer un imaginaire autre que celui dicté par le dogme de la croissance. À cet effet, la sobriété s’appuie sur une philosophie de la simplicité, de la convivialité, du « mieux-être » plutôt que du « plus avoir ». À l’échelle des communautés, elle est multifonctionnelle, permettant de subvenir aux besoins fondamentaux de subsistance, d’émancipation, de relations sociales, d’apprentissages…
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La souveraineté alimentaire est un droit des populations à décider de leurs propres stratégies et politiques pour garantir leur sécurité alimentaire tout en considérant les effets sur les autres. Elle garantit, par le biais de choix d’alimentation, mais aussi de politiques agricoles ou commerciales, l’accès à une alimentation saine et durable. Il s’agit d’un concept global où social, économie, politique et environnement sont étroitement mêlés, et qui suppose une capacité d’accès aux ressources (foncier, eau, semences…) nécessaires pour répondre aux besoins des populations.
Issue des mouvements altermondialistes tels que Via Campesina, la notion de souveraineté alimentaire prend son essor depuis les années 1990. D’après Olivier de Schutter, ex-rapporteur spécial pour le droit à l’alimentation de l’Organisation des Nations unies, un consensus existe à présent « sur le fait qu’il faut aider chaque pays à se nourrir lui-même, et que la question de l’alimentation ne pourra pas être résolue par la concentration de la production dans les régions les plus efficientes, l’aide et le commerce international ».
Plus qu’un système de production, il s’agit aussi d’un système social qui remet l’alimentation au centre des préoccupations de la société. Hautement politique, cette idée suppose une adaptation à chaque population, avec l’environnement et le passé culturel qui lui est propre. La souveraineté alimentaire inclut aussi la préservation de l’environnement pour les générations futures.
En matière de modes d’action, d’après Miguel Altieri, professeur d’agroécologie, la souveraineté alimentaire s’appuie sur l’agroécologie, qui peut assurer une sécurité alimentaire, tout en préservant les ressources naturelles et la diversité du vivant. D’autre part, l’indépendance vis-à-vis de l’agrobusiness permet de privilégier la diversité des productions locales. Le retour à de petites exploitations, à une agriculture familiale et paysanne, mais aussi à la production potagère constitue un levier potentiel pour la souveraineté alimentaire. Cette liste est non exhaustive, et peut différer selon les acteurs et leurs aspirations sociales et politiques.
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Un marché à Sarlat-la-Canéda, dans le Périgord (Dordogne). Crédit photo : Christophe Maître, INRAE, 2004.
« Un système alimentaire est l’ensemble des agents, des services et des institutions en charge de la production, de la distribution, de l’accès, de la consommation et du stockage de la nourriture. » (Pillon, 2011.)
Les systèmes alimentaires territorialisés (SAT) constituent une forme émergente alternative au système agroalimentaire mondialisé. Ce dernier, structuré autour de très grandes firmes industrielles, tant pour le commerce des intrants (semences engrais, équipements…) que pour celui des aliments souvent ultratransformés, est critiqué pour ses effets négatifs dans plusieurs domaines : compétition avec l’agriculture paysanne, dégradation de l’environnement, santé, malnutrition, sous-nutrition. À la différence, les SAT ont pour but de :
valoriser les produits locaux dans des filières de proximité ;
permettre un meilleur partage de la valeur créée dans le territoire ;
inventer/valoriser des modèles de production et de consommation plus respectueux de l’environnement et de la santé ;
réduire le gaspillage tout au long de la chaîne alimentaire.
Les SAT visent la relocalisation de l’alimentation à l’échelle d’un territoire en prenant en compte les enjeux de son développement durable, en s’inspirant souvent de principes agroécologiques. Ils englobent les organisations de production, de transformation, de distribution, de consommation et de gestion des déchets ainsi que leurs interrelations dans un territoire spécifique. Ils reposent sur le partenariat entre une multitude d’acteurs territoriaux, privés, publics et issus de la société civile. La valorisation des produits dans des filières le plus souvent courtes permet de structurer et de consolider ces dernières dans les territoires. Cette dynamique encourage l’installation de nouveaux agriculteurs, voire de réseaux innovants de petites et moyennes entreprises de transformation ou de distribution alimentaires. Enfin, les SAT poursuivent des objectifs d’amélioration de la santé publique et d’une plus grande justice alimentaire.
Nombre de SAT peuvent compter sur l’appui, notamment financier, de politiques publiques territoriales (villes, régions) supportées par un contexte national et européen favorable. En France, les projets alimentaires territoriaux visent la territorialisation des systèmes alimentaires.
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Infographie d’un système d’innovation responsable. Source : M.-B. Magrini (INRAE), V. Fleury (Ctookom.com).
Un système d’innovation responsable est un réseau d’acteurs qui interagissent pour la création, la diffusion, l’usage d’innovations et qui réfléchissent à leurs impacts sociétaux.
La nature des innovations est diverse. On parle d’innovation :
de produit (nouvelle semence, produit de biocontrôle, produit alimentaire…) ;
de service (nouveau dispositif de conseil agricole, application de géolocalisation de producteurs…) ;
technologique (nouveau semoir pour les cultures associées, procédé de transformation alimentaire…) ;
organisationnelle (nouvelle alliance entre opérateurs économiques, circuit de distribution…) ;
de commercialisation (nouveau label, marque…) ;
de « business model » (nouvelle manière de créer de la valeur ajoutée…).
Une grande diversité caractérise aussi le système d’acteurs interagissant pour développer des innovations (vu également comme un système sociotechnique) selon :
les types d’acteurs associés (du cluster tourné vers les entreprises au « living-lab » tourné vers les consommateurs) ;
l’échelle géographique (système national ou régional d’innovation) ;
la spécificité sectorielle (notion d’AKIS, « agricultural knowledge-innovation-system », pour le secteur agricole) ;
le mode de collaboration (alliances de recherche et développement, innovation ouverte, GIEE, « fab-lab »…).
Lorsque les innovations sont aussi distinguées en fonction des enjeux du développement durable, autant environnementaux (éco-innovation) que sociaux (innovation inclusive), elles sont qualifiées d’innovation responsable ou « mission-oriented ». Cette responsabilité sociétale renvoie tant aux impacts qu’aux finalités visées par l’innovation. On parle aussi de recherche et développement responsable (« responsible research and innovation »).
Quelle que soit la forme du SI et la nature des innovations, les institutions publiques ou parapubliques jouent un rôle central dans la sélection et dans le développement de SI responsables, en assurant : un cadre régulateur (brevets, droit…) ; des politiques incitatives et de soutien ; le financement d’organismes de recherche et développement ou autres structures-supports de l’innovation, qui favorisent la production et la diffusion des connaissances, et permettent une liberté d’expression des points de vue ou voies d’innovation.
Ainsi, accompagner la transition agroécologique suppose de réfléchir tant aux réseaux d’acteurs qu’aux impacts sociétaux des recherches et des innovations qu’ils construisent.
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Schématisation du système sociotechnique de la restauration collective en France en 2021. Source : d’après Fernandez-Inigo et al., 2022, https://journals.openedition.org/economierurale/10408 .
Description du schéma [image: ]
Un système sociotechnique (SST) désigne un ensemble d’acteurs (de groupes sociaux) en interaction autour de façons de produire et/ou de consommer. Développé par la communauté des chercheurs étudiant les processus de transition (Sustainability Transition Research Network), ce concept met en exergue le rôle des interactions sociales dans la construction de règles collectives pour le développement et l’adoption de technologies, définies dans un sens large comme les façons de produire ou de consommer. Si le SST met en exergue les interactions entre groupes sociaux dans la construction ou la contestation de règles collectives, le concept associé de régime sociotechnique s’intéresse plus à décrire les règles collectives qui découlent de ces interactions.
Un SST regroupe différents groupes sociaux ou organisations d’acteurs : les producteurs (agriculteurs, artisans, industriels…), les usagers et les consommateurs, des organisations représentatives d’intérêts (professionnelles, syndicales, politiques, ONG…), les organismes d’État ou parapublics, les organismes d’enseignement et de recherche… Au fil du temps, leurs interactions font évoluer le système technique considéré, pouvant conduire à son renforcement ou à son rejet. Un nouveau SST passe par de nouvelles interactions sociales autour de nouvelle(s) technologie(s) : dans ce temps d’émergence, le SST est désigné comme une niche d’innovations où les interactions concernent peu d’acteurs, avant de s’élargir et de formaliser de nouvelles règles collectives légitimant sa reconnaissance.
Ces concepts ont été principalement appliqués à l’analyse de grandes fonctions sociétales ou de secteurs d’activité comme l’énergie, les transports, l’eau et l’assainissement, le logement et l’agroalimentaire. Dans l’agroalimentaire, plusieurs SST existent et peuvent s’imbriquer : celui de l’agriculture biologique, de l’agriculture conventionnelle, de la restauration collective, d’un sous-secteur animal, de l’élevage ou des productions végétales, etc. Un SST peut être contextualisé à un territoire ou à un label, voire être analysé à l’échelle d’une exploitation agricole pour expliciter les interactions sociales de l’exploitant dans l’adaptation de son système de production et de commercialisation.
La transition agroécologique repose sur le développement de SST dont les interactions construisent et renouvellent les principes de l’agroécologie.
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Les systèmes alimentaires correspondent à l’ensemble des règles de fonctionnement, des modes d’organisation, des technologies et des pratiques qui déterminent les modes de consommation, de production, de transformation, de conditionnement, de stockage et de distribution des biens alimentaires. Les systèmes alimentaires peuvent englober la gestion des déchets ou des résidus alimentaires, mais excluent les coproduits destinés à des usages non alimentaires. Les systèmes alimentaires déterminent la qualité, notamment nutritive, des biens produits et consommés, mais aussi les conditions d’accès aux aliments. En ce sens, ils remplissent différentes fonctions sociétales. Il leur est aujourd’hui fait injonction de contribuer à la durabilité du développement des sociétés humaines.
Selon les experts sur la sécurité alimentaire et la nutrition des Nations unies, un système alimentaire durable assure la sécurité alimentaire et nutritionnelle pour tous, sans compromettre les bases économiques, sociales et environnementales permettant aux générations futures d’assurer leur sécurité alimentaire et nutritionnelle. Ainsi, selon la FAO, ces systèmes doivent : (1) permettre la protection de la biodiversité et des écosystèmes ; (2) être accessibles et culturellement acceptables ; (3) être économiquement loyaux et réalistes ; (4) être sûrs, nutritionnellement adéquats et bons pour la santé ; (5) optimiser l’usage des ressources naturelles et humaines, notamment en réduisant les pertes et les gaspillages dans les systèmes alimentaires.
Une diversité de systèmes alimentaires coexiste actuellement. On oppose schématiquement les systèmes alimentaires globalisés où sont produites, échangées et consommées des matières premières ou des denrées standardisées, aux systèmes alimentaires territorialisés. L’objectif principal de l’agroécologie est d’assurer la sécurité alimentaire des territoires tout en contribuant à leur durabilité sociale et au bien-être des populations locales. À cet effet, l’agroécologie s’appuie sur les fonctionnalités paysagères ou sur la biodiversité locale. Elle produit également des services écosystémiques, dont les effets se manifestent avant tout à l’échelle locale. En ce sens, elle a vocation, en s’insérant dans des systèmes alimentaires territorialisés, à contribuer à la durabilité des systèmes alimentaires.
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Les systèmes de culture à bas niveau d’intrants ont pour objectif de diminuer l’impact négatif de l’agriculture sur l’environnement, tout en assurant des performances économiques et agronomiques satisfaisantes.
Une approche systémique cherche à valoriser les interactions positives entre les différentes composantes du système, telles que le travail du sol, la fertilisation ou encore la rotation culturale et les régulations biologiques. Celles-ci permettent de réduire l’utilisation d’intrants, en particulier les pesticides, les engrais minéraux et le fuel, polluants et coûteux.
Les systèmes de culture économes en intrants sont adaptés aux caractéristiques du territoire dans lequel ils se situent. Ils sont déployés à une échelle pluriannuelle sur une parcelle ou sur un ensemble de parcelles qui ont des profils pédoclimatiques similaires.
Ces systèmes de culture reposent sur une combinaison logique et ordonnée de leviers agronomiques se basant sur la grille ESR (efficience, substitution, reconception), utilisée pour décrire des niveaux de transition vers une agriculture écologique. En ce sens, les systèmes de culture à bas niveau d’intrants peuvent être regardés en matière :
d’efficience des intrants : traitement au moment opportun (prise en compte des conditions d’humidité et de vent) et à la dose optimale, utilisation possible d’outils issus de l’agriculture de précision ;
de substitution aux pesticides : utilisation de variétés rustiques multirésistantes aux maladies ou tolérantes au déficit hydrique, lutte biologique ou mécanique contre les ravageurs ;
de reconception du système : diversification des rotations, adaptation des itinéraires techniques, diminution du temps de travail « opérationnel » et déconstruction des habitudes de traitement avec la redéfinition des « niveaux de tolérance » aux dégâts et aux dommages.
Ces systèmes sont donc innovants et robustes. Adaptés aux conditions locales, ils sont de fait plus résilients aux perturbations. Dès lors, ils s’inscrivent dans une démarche de transition agroécologique en proposant une alternative durable à l’agriculture intensive en intrants de synthèse.
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Les techniques culturales simplifiées (TCS) forment une partie des techniques culturales sans labour (TCSL), l’autre étant le semis direct. Les TCS regroupent les itinéraires techniques de travail du sol sans retournement de ce dernier. Elles incluent aussi bien une opération de pseudo-labour ou un travail superficiel, qu’une implantation en strip-till. Elles ont été développées suite au phénomène du dust-bowl aux États-Unis et en Amérique latine dans les années 1930, pour prévenir l’érosion éolienne en laissant des débris végétaux en surface pour protéger les sols.
Les objectifs des TCS au niveau agronomique sont :
d’augmenter le taux de matière organique (MO) du sol sur les horizons de surface, car les résidus de culture et les éventuels apports exogènes de MO ne sont pas enfouis en profondeur ;
de facto, d’améliorer la stabilité structurale pour limiter l’érosion du sol et réduire la battance ;
de perturber le moins possible la biodiversité du sol, comme l’activité des vers de terre, et de favoriser ainsi les services écosystémiques.
Sur le long terme, l’amélioration de la structure du sol permet un meilleur enracinement et favorise l’infiltration de l’eau dans le sol.
Au niveau économique, les avantages des TCS sont de limiter la consommation de carburant et de réduire le temps de travail par hectare. Néanmoins, par rapport au labour, les itinéraires en TCS rencontrent des difficultés dans la lutte contre les adventices, les parasites et les maladies, au moins dans les premières années de leur mise en œuvre. En conséquence, l’utilisation des herbicides peut être augmentée et nuancer les intérêts des TCS dans le cadre de l’agroécologie.
Toutefois, les TCS, associées aux autres pratiques de l’agriculture de conservation telles que l’allongement de la rotation et l’insertion de cultures intermédiaires, peuvent être liées au mode de production agroécologique, car elles visent à rétablir les équilibres naturels du sol pour assurer une fertilité durable sur le long terme.
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L’image reflète l’idée de conduire un zoom sur un territoire donné dont l’échelle d’analyse est variable. Crédit photo : Maruani Landa, 2016.
Description de la photo [image: ]
La territorialisation de l’agriculture désigne le processus de construction de l’activité agricole en lien avec les caractéristiques du territoire et les autres activités présentes. L’échelle d’étude est variable, le plus souvent de niveau infrarégional.
Cette construction repose sur un ensemble d’interactions localisées d’ordre économique, social et politique (comme à l’œuvre dans la relocalisation de l’agriculture). Ce processus produit des ressources matérielles, immatérielles (des connaissances, par exemple) et des biens spécifiques au territoire, renvoyant notamment à la construction de terroirs ou de valeurs patrimoniales. La territorialisation repose sur des processus d’apprentissage collectif, de gouvernance et d’institutionnalisation qui permettent et légitiment cette production locale de biens et de ressources.
Des activités agricoles territorialisées visent à exploiter les potentialités et les ressources propres au territoire. En visant la satisfaction des besoins alimentaires de ses habitants, la territorialisation de l’agriculture s’appuie sur des projets alimentaires territoriaux (PAT) et participe à la construction des systèmes alimentaires territorialisés.
L’approche du métabolisme territorial aide alors à quantifier les flux de matière-énergie au sein et entre territoires, pour mesurer les sources d’approvisionnement du territoire.
Une territorialisation agroécologique cherche à réduire le recours aux intrants externes au territoire, tels que l’usage de la pétrochimie, en s’appuyant sur les interactions biophysiques locales, renforcées par une diversité d’espèces végétales et animales au travers d’un design agroécologique. En ce sens, une territorialisation agroécologique désigne un processus de construction d’une activité agricole qui répond aux enjeux d’alimentation, de gestion de l’environnement, d’emploi et de diversité des activités du territoire.
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Pâture de chicorée, riche en tanins et présentant des propriétés antiparasitaires. Crédit photo : theOtherKev, Pixabay, 2019.
Les traitements alternatifs regroupent des pratiques thérapeutiques majoritairement préventives qui complètent, voire se substituent à la médecine conventionnelle. En effet, afin de lutter contre les maladies transmissibles en élevage, les éleveurs utilisent principalement des méthodes de soin centrées sur l’utilisation de molécules de synthèse. Or, les enjeux actuels autour de l’environnement, de la demande du consommateur ou encore de la lutte contre l’antibiorésistance incitent les éleveurs à s’orienter vers des traitements alternatifs n’ayant pas recours à ce type de molécule.
En élevage, trois techniques thérapeutiques se développent : l’homéopathie, la phytothérapie et l’aromathérapie. Ces médecines reposent principalement sur l’utilisation de plantes, d’huiles essentielles et d’autres composants naturels tels que les tanins. Cependant, ces pratiques étant récentes, le recul scientifique reste limité. L’éleveur peut également faire le choix d’implanter sur ses parcelles, destinées à l’alimentation du cheptel, certaines espèces fourragères d’intérêt médicinal, comme la chicorée ou le sainfoin. Après des processus d’apprentissage au sein du troupeau, cela peut favoriser l’automédication. Il existe également d’autres thérapies telles que l’ostéopathie et l’acupuncture, mais elles s’appliquent surtout à des animaux qui ont une valeur économique importante à l’échelle individuelle. Toutes ces pratiques sont, pour les éleveurs, un moyen d’acquérir plus d’autonomie décisionnelle dans leur métier en limitant notamment la dépendance aux intrants médicamenteux de synthèse.
Les pratiques agroécologiques valorisent les processus naturels, ainsi que le choix de races rustiques robustes, donc plus adaptées à leur environnement et nécessitant moins de traitements. Les traitements alternatifs reposent donc sur un ensemble de pratiques qui ne se limitent pas simplement à l’utilisation de produits médicaux, mais qui nécessitent une réflexion globale à l’échelle du système d’élevage. Il est important d’apporter une attention particulière à la prophylaxie et de traiter uniquement ce qui doit l’être, c’est-à-dire avoir recours à une gestion intégrée de la santé animale.
Références à explorer
Civam Adage, 2017. Pourquoi/comment utiliser les huiles essentielles, 14 p. https://www.civam.org/ressources/reseau-civam/agriculture-durable-thematique/pourquoi-comment-utiliser-les-huiles-essentielles/ 
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Lemoine Y., 2017. Médecines alternatives : penser la santé du troupeau autrement, Terre-net. Consulté le 6/3/2024.
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https://doi.org/10.17180/g1xc-nf65 
La trame verte et bleue (TVB) est un outil de préservation de la biodiversité constituant un levier d’aménagement du territoire identifié par les schémas régionaux de cohérence écologique.
L’artificialisation et la fragmentation des milieux naturels sont parmi les principales causes de l’érosion de la biodiversité. Dans ce contexte, le ministère de la Transition écologique et solidaire porte de grands projets nationaux notamment à travers le Grenelle de l’environnement. La trame verte et bleue a été créée en 2007 et introduite en 2009 dans ce Grenelle. Elle vient compléter un panel d’outils au service de la protection des espaces naturels (parcs nationaux, parcs naturels marins, réserves naturelles, réseaux Natura 2000).
La trame « verte » fait référence aux milieux naturels et semi-naturels terrestres et la trame « bleue », aux réseaux aquatiques et humides (fleuves, rivières, étangs, tourbières). La TVB est un ensemble de continuités écologiques permettant le déplacement de populations d’espèces. Elle est constituée de corridors écologiques, assurant des connexions entre des réservoirs où la biodiversité est la plus riche et la mieux représentée. Ces corridors peuvent être des éléments linéaires (haies, bords de chemin, bandes enherbées…) ou des structures paysagères variées.
En permettant le déplacement des espèces, la trame verte et bleue peut constituer un atout dans le cadre d’une démarche agroécologique. Elle favorise la présence de nombreuses espèces (coccinelles, abeilles ou scarabées par exemple) qui sont à l’origine de services écosystémiques précieux pour les agriculteurs, tels que le contrôle biologique, la pollinisation ou le recyclage de la matière organique.
Références à explorer
Dubreuil P., 2020. Présentation de la trame verte et bleue, Centre de ressources pour la mise en œuvre de la trame verte et bleue. Consulté le 6/3/2024.
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https://doi.org/10.17180/edxe-y440 
La transition désigne le processus par lequel les principes qui régissent un système sont modifiés de façon radicale, entraînant un ensemble de changements concernant autant les valeurs des acteurs que les techniques qu’ils utilisent.
Sa durée varie de quelques années pour une unité de production, à plusieurs décennies pour un secteur d’activité ou la société dans son ensemble. Une transition est un processus complexe, car un système en place est généralement verrouillé par la cohérence, construite au fil du temps, entre les techniques, les habitudes des acteurs, la réglementation, etc. Lever ces verrous nécessite des actions collectives telles que celles du management des transitions, et l’adoption d’une stratégie chemin faisant, dont les fins et les moyens sont reconsidérés chaque fois que nécessaire au cours du processus de transition.
La transition agroécologique (TAE) désigne un changement de modèle agricole pour mettre en œuvre les principes de l’agroécologie et répondre ainsi aux crises que traverse ce secteur. Elle repose, en particulier, sur (1) la création et la mobilisation de savoirs issus de l’agroécologie, (2) l’engagement des acteurs (agriculteurs, conseillers agricoles…) dans la construction de ces savoirs pour une adaptation aux territoires, et (3) la territorialisation de l’agriculture impliquant notamment une reconnexion de la production agricole avec l’alimentation locale.
Cette transition se traduit par une coévolution de changements techniques et sociaux du secteur agricole dépendants de ceux liés à l’alimentation (habitudes alimentaires, réglementation…) ou à l’énergie. Par exemple, l’adoption d’une nouvelle légumineuse dans une rotation de cultures peut être entravée par l’absence d’habitude de consommation de cette légumineuse. La transition agroécologique fait l’objet de nouveaux modes d’accompagnements des acteurs, d’autant plus nécessaires qu’elle se confronte à une multiplicité d’opérateurs, tant en nombre (des milliers d’exploitations agricoles) qu’en métiers (de l’agriculteur au responsable de la restauration collective), ainsi qu’à la complexité des verrous à lever comme la nécessité de diversifier la production agricole dans un territoire spécialisé.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537116904 
Références à explorer
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Travail simplifié du sol
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https://doi.org/10.17180/w1jf-gv83 
Le travail simplifié du sol regroupe l’ensemble de techniques visant à préparer le sol à des profondeurs variables, mais sans retournement. Des problèmes d’érosion éolienne et hydrique aux États-Unis et au Brésil sont à l’origine de cette évolution de l’agriculture. La diffusion de ces pratiques a été relativement lente en France, aujourd’hui essentiellement appliquée sur les oléagineux et les céréales.
• Le pseudo-labour consiste à mélanger les résidus en surface au sol et à en ameublir les quinze à trente premiers centimètres sans retournement. Plusieurs passages peuvent aboutir à avoir moins de 30 % de sol couvert par des résidus, ce qui ne correspond plus aux critères de l’agriculture de conservation.
• Le travail superficiel mélange les résidus de culture et laisse une partie en surface pour limiter l’érosion. Il se rapproche d’un pseudo-labour, mais sur moins de quinze centimètres de profondeur.
• Le strip-till correspond à l’implantation de cultures dans une bande de terre travaillée sur une profondeur de quinze à vingt-trois centimètres. L’inter-rang intact est couvert par des résidus végétaux et/ou un couvert vivant.
Ces techniques permettent de limiter l’érosion du sol, mais pas de l’annuler, et de limiter son tassement. Elles ont un impact positif sur la vie du sol, mais demandent une plus grande maîtrise technique qu’en labour pour assurer une bonne mise en terre (assez de terre fine, sans favoriser la croûte de battance). La conservation d’une bonne activité biologique du sol s’inscrit dans la préservation de la biodiversité et l’entretien de la fertilité des sols, qui sont des principes de l’agroécologie.
La gestion des adventices et de certains ravageurs est plus difficile en travail simplifié du sol. De plus, la minéralisation de l’humus est lente au printemps, et le pH (dans certaines circonstances) et la température du sol sont diminués. Il est de ce fait nécessaire de combiner d’autres leviers tels que la diversification des rotations (second principe de l’agriculture de conservation) ou l’apport anticipé d’engrais azotés.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537116555 
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https://doi.org/10.17180/bgvb-rf16 
La performance se définit comme la mesure de ce qui contribue à l’atteinte d’objectifs ou de résultats attendus. Elle fait ici référence à l’évaluation des états économiques, environnementaux et sociaux d’un système agricole.
La triple performance rend donc compte de l’état des trois piliers du développement durable. Elle est atteinte lorsqu’un système (1) est transmissible sur le moyen et long terme avec une production et un revenu viable, (2) n’altère pas les ressources naturelles et productives en tendant vers un impact environnemental minimal et enfin (3) contribue au bien-être de la personne et au développement du territoire tout en gardant une démarche éthique (apporter des solutions face aux questions de pénibilité, exposition aux risques, charge de travail, etc.). Ainsi, un système atteint la triple performance en jouant sur plusieurs leviers complémentaires au lieu de se concentrer sur un seul via une approche systémique.
Au niveau agricole, les nouveaux enjeux alimentaires et environnementaux amènent les professionnels à innover. Tous les acteurs sont touchés : équipementiers, agriculteurs, conseillers, chercheurs, etc. De nouveaux outils et pratiques culturales apparaissent et permettent aux exploitants d’évoluer vers l’agroécologie. Ainsi, ils cherchent à (re)concevoir leurs agroécosystèmes en s’appuyant sur leurs fonctionnalités telles que le renforcement des régulations biologiques ou l’autonomie en intrants. Ces fonctionnalités privilégient les raisonnements systémiques, en considérant l’exploitation agricole dans ses différentes dimensions : dynamique des écosystèmes, ancrages territoriaux, insertion dans les filières, etc.
La mise en œuvre dans de bonnes conditions de ces principes doit par construction conduire à une amélioration de cette triple performance. Par ailleurs, la santé publique, préoccupation grandissante dans la société, amène aujourd’hui les différents acteurs à se tourner vers ce qu’on appelle la quadruple performance.
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Une seule santé

Michel Duru
Publié le 7/6/2017 – Date de la dernière mise à jour 1/8/2023
générique
Synonyme : santé unique
Équivalent étranger : one health (en)

https://doi.org/10.17180/r21d-w607 
[image: Schéma illustratif]
Représentation schématique de l’approche « une seule santé » montrant que l’agriculture et l’alimentation ont des effets tant sur l’environnement que sur notre santé. Source : INRAE.
Le concept de « one health », traduit par « une seule santé », vise à prendre en compte les interdépendances entre l’état de santé de différents domaines du vivant (humains, animaux, écosystèmes). Considérer ces interdépendances permet de renouveler l’analyse de la durabilité des systèmes alimentaires.
Les façons de produire en agriculture et de transformer les matières premières dans l’agro-industrie impactent à la fois l’environnement local (nitrates, ammoniac, biodiversité) et global (émissions de gaz à effet de serre), ainsi que la santé humaine (l’espérance de vie en bonne santé). Certaines façons de nous alimenter entraînent de la déforestation pouvant augmenter le risque de zoonoses (virus transmissibles à l’homme) en mettant en contact la faune sauvage et les élevages. Les pratiques agricoles (pesticides, labour) impactent la santé du sol en modifiant sa teneur en matières organiques, ainsi que la faune (vers de terre) et les micro-organismes (bactéries). La santé des plantes cultivées dépend de la santé du sol. Celle des animaux d’élevage (la résistance aux maladies) dépend des conditions d’élevage. In fine, la santé de l’homme est affectée par l’environnement, la composition des aliments (résidus de pesticides) et la nature des aliments qu’il consomme (rapport entre protéines végétales et animales, procédé de transformation). Pour signifier que les états de santé dans ces différents domaines du vivant sont largement interdépendants, on parle d’« une seule santé ».
L’agroécologie, basée sur une forte biodiversité végétale et animale, permet d’initier des cercles vertueux entre la santé de plusieurs domaines du vivant. Citons, par exemple, l’intérêt des légumineuses pour la santé des agroécosystèmes et de l’homme : (1) leur insertion dans les systèmes de cultures réduit le besoin en engrais azotés de synthèse, les émissions de gaz à effet de serre, et améliore la fertilité des sols ; (2) leurs nutriments contribuent à une meilleure santé des animaux et de l’homme (richesse en polyphénols, protéines, fibres).
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537120633 
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Une variété est un ensemble d’individus apparentés au sein d’une même espèce, doté d’un ensemble de caractères communs, formant une population artificielle utilisée pour une production agricole. Les variétés populations sont constituées d’un ensemble d’individus aux génotypes variés et à base génétique large, composé d’individus exprimant des phénotypes proches, mais présentant une grande variabilité génétique et généralement sélectionnés au champ par des agriculteurs et multipliés en pollinisation libre sans autofécondation forcée. Leurs caractéristiques évoluent donc en fonction des variations des conditions environnementales locales.
Ces variétés étaient communément produites et utilisées jusqu’à la révolution verte des années 1960 en Europe et dans le reste du monde, mais abandonnées essentiellement pour des raisons de productivité et de transformation industrielle.
La diversité génétique offerte par les variétés populations et leur mode de reproduction par pollinisation libre leur confère la particularité d’être évolutives. Par la sélection naturelle et la sélection opérée par l’agriculteur, les variétés populations ont ainsi la capacité de s’améliorer au fil des générations selon les objectifs définis par l’agriculteur et les contraintes environnementales qu’elles subissent. Elles sont particulièrement adaptées aux modes de production agroécologique, car elles conservent un haut niveau de diversité qui leur confère une capacité d’adaptation face à des conditions pédoclimatiques stressantes et face aux organismes bioagresseurs. Elles sont un levier important de diversité et de résilience des agrosystèmes. De plus, leur mode de reproduction les rend compatibles avec une production à la ferme, ce qui permet de rendre l’agriculteur autonome pour la production de semences et l’amélioration de ses variétés.
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[image: Schéma illustratif]
Schéma illustrant une coupe de sol et ses différents constituants : vers de terre (endogé et anécique), larves, bactéries, araignées, taupes, grillons, myriapodes. Source : H. François.
La vie du sol regroupe l’ensemble des organismes qui vivent durant tout ou partie de leur cycle biologique à la surface ou dans le sol, et qui, du fait de leurs divers modes de vie, améliorent ses propriétés (on parle de services écosystémiques de fourniture de ressources et de régulation biologique) et facilitent généralement la croissance et le développement des végétaux.
Leurs fortes interactions entre eux, avec les constituants physiques et chimiques du sol (roche mère notamment), avec les plantes ou avec la nécromasse (lato sensu, c’est-à-dire tous les organismes morts et leurs déchets) contribuent à la formation des sols (qui sont un mélange de 93 % à 99 % de matières minérales plus ou moins altérées et de 1 % à 7 % de matières organiques plus ou moins dégradées) et à l’entretien de leur fertilité.
Les processus essentiels impliqués sont d’une part la dissolution des matières minérales (de la roche mère notamment) et d’autre part la fragmentation, la décomposition et l’humification de la nécromasse, puis la minéralisation de l’humus ainsi créé, l’ensemble représentant les divers cycles biogéochimiques permettant la mise à disposition des divers éléments nutritifs sous diverses formes chimiques aux organismes du sol et des plantes. Certains organismes du sol se développent aux dépens des cultures, les animaux sont alors appelés des ravageurs et les champignons et bactéries, des agents pathogènes. Ceux qui se développent aux dépens des ravageurs et des agents pathogènes sont appelés des auxiliaires.
Les organismes du sol sont classés en quatre principaux groupes : (1) la microflore, c’est-à-dire bactéries, archées, cyanobactéries, algues, diatomées, champignons ; (2) la microfaune, c’est-à-dire mycétozoaires, protozoaires, rotifères, tardigrades, nématodes ; (3) la mésofaune, c’est-à-dire collemboles, acariens, enchytréides, protoures, diploures, pauropodes, symphyles ; et (4) la macrofaune, c’est-à-dire lombriciens ou vers de terre, diplopodes, chilopodes, isopodes, carabes, staphylins, araignées, mollusques, mammifères rongeurs comme les campagnols ou insectivores comme les taupes.
La diversité de la vie du sol et surtout l’intensité des processus qu’elle génère sont souvent évoquées par « activité biologique du sol », notion essentielle en agroécologie.
URL de la vidéo
https://mediatheque.inrae.fr/INRAE/embed/public/537114690 
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Liste des abréviations
AB : agriculture biologique
ACS : agriculture de conservation des sols
Ademe : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
AE : agroécologie
AEI : agriculture écologiquement intensive
AIC : agriculture intelligente face au climat
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UE : Union européenne



Liste des référents scientifiques
Plus de cent soixante-dix auteurs ont contribué à la rédaction des définitions de cet ouvrage, nous les remercions tous chaleureusement. Nous tenons à faire part également de notre reconnaissance particulière aux experts scientifiques qui ont accompagné la rédaction des définitions et dont les noms sont indiqués ci-dessous.
Sandrine Allain : Laboratoire écosystèmes et sociétés en montagne (Lessem), INRAE, Grenoble, France.
Lionel Alletto : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Alexis Annes : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Jean-Noël Aubertot : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Cécile Barnaud : UMR Dynamiques et écologie des paysages forestiers (Dynafor), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Corine Bayourthe : INP Ensat AgroToulouse, Ensat, Toulouse, France.
Laurent Bedoussac : École nationale supérieure de formation de l’enseignement agricole, ENSFEA, Toulouse, France.
Alain Boissy : Unité mixte de recherche sur les herbivores, INRAE, Clermont-Ferrand-Theix, France.
Adeline Bouvard : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Antoine Brin : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Delphine Burger-Leenhardt : UMR Gestion de l’eau, acteurs, usages (G-Eau), INRAE, Montpellier, France.
Jean-Philippe Choisis : UMR Systèmes d’élevages méditerranéens et tropicaux (Selmet), INRAE, Montpellier, France.
Antoine Couëdel : Unité de recherche Agroécologie et intensification durable des cultures annuelles (Aïda), Cirad, Montpellier, France.
Nathalie Couix : Laboratoire écosystèmes et sociétés en montagne (Lessem), INRAE, Grenoble, France.
Gaëlle Damour : Unité de recherche Fonctionnement écologique et gestion durable des agrosystèmes bananiers et ananas (Geco), Cirad, Montpellier, France.
Jean-Philippe Deguine : Unité mixte de recherche PVBMT, Cirad, Can Tho, Viêtnam.
Céline Domange : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Antoine Doré : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Camille Dumat : INP Ensat AgroToulouse, Ensat, Toulouse, France.
Michel Duru : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Isabelle Duvernoy : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Christine Feillet-Coudray : UMR Dynamique du muscle et métabolisme (DMeM), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Cyril Firmat : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Laurence Fortun-Lamothe : UMR Génétique physiologie et systèmes d’élevage (GenPhySE), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Simon Giuliano : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Amélie Gonçalves : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Vladimir Goutiers : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Laurent Hazard : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Aurélie Javelle : institut Agro Montpellier, Montpellier, France.
Étienne-Pascal Journet : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Éric Justes : UMR Agrosystèmes biodiversifiés (ABSys), Cirad, Montpellier, France.
Julie Labatut : Laboratoire interdisciplinaire sciences innovations sociétés (Lisis), INRAE, Marne-la-Vallée, France.
Jacques Lasseur : UMR Systèmes d’élevage méditerranéens et tropicaux (Selmet), INRAE, Montpellier, France.
Anne-Violette Lavoir : institut Sophia Agrobiotech, INRAE, Antibes, France.
Amandine Lurette : UMR Systèmes d’élevage méditerranéens et tropicaux (Selmet), INRAE, Montpellier, France.
Marie-Benoît Magrini : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Marie-Angelina Magne : École nationale supérieure de formation de l’enseignement agricole, ENSFEA, Toulouse, France.
Guillaume Martin : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Annabelle Meynadier : École nationale vétérinaire de Toulouse, ENVT, Toulouse, France.
Sarah Mihout : Scopela, conseil et formation agriculture et environnement, Toulouse, France.
Claude Monteil : INP Ensat AgroToulouse, Ensat, Toulouse, France.
Pierre Mormède : UMR Génétique physiologie et systèmes d’élevage (GenPhySE), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Thomas Nesme : département AgroEcoSystèmes, INRAE, Avignon, France.
Valérie Olivier : INP Ensat AgroToulouse, Ensat, Toulouse, France.
Yves Pauthenet : chambre régionale d’agriculture, Auvergne-Rhône-Alpes, Lyon, France.
Sylvain Plantureux : École nationale supérieure d’agronomie et des industries alimentaires (Ensaia), Nancy-Colmar, France.
Gaël Plumecocq : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
François Prud’homme : Conservatoire national botanique des Pyrénées et de Midi-Pyrénées (CNBPMP), Bagnères-de-Bigorre, France.
Alain Ratnadass : Unité de recherche Agroécologie et intensification durable des cultures annuelles (Aïda), Cirad, Montpellier, France.
Bernard Reilhac : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Marie-Hélène Robin : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Alain Rodriguez : Association de coordination technique agricole, Acta, Toulouse, France.
Julie Ryschawy : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Jean-Pierre Sarthou : INP Ensat AgroToulouse, Ensat, Toulouse, France.
Véronique Sarthou : Syrphys agro-environnement, Toulouse, France.
Marion Sautier : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Davi Savietto : UMR Génétique physiologie et systèmes d’élevage (GenPhySE), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Javier Scheiner : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Célia Seassau : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Marc-André Selosse : Muséum national d’histoire naturelle, Paris, France.
Clélia Sirami : UMR Dynamiques et écologie des paysages forestiers (Dynafor), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Jean-Pierre Theau : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Vincent Thénard : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Olivier Therond : Laboratoire agronomie et environnement (LAE), INRAE, Colmar, France.
Pierre Triboulet : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Régis Vézian : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Arielle Vidal : école d’ingénieurs de Purpan, Toulouse, France.
Frédéric Wallet : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
Magali Willaume : UMR Agroécologie-innovations-territoires (Agir), INRAE, Castanet Tolosan, France.
⁂
Relecture : Sophie De Decker
Couverture : Gwendolin Butter
Charte graphique : mapicha.fr



Index des niveaux d’échelle
e – g – p – t –
e
exploitation1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45
g
générique1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57
p
parcelle1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39
t
territoire1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14



Description de la figure sur les grands principes de l’agriculture à énergie positive
Sur le schéma, une balance à plateaux illustre les grands principes de l’agriculture à énergie positive. À droite de l’image sont représentés dans un cylindre de couleur verte les dispositifs permettant de produire de l’énergie alternative (éolienne, panneaux photovoltaïque, cultures à vocation énergétique et dispositif de méthanisation) et à gauche dans des cylindres rouge et orange ceux qui consomment de l’énergie au sein d’une exploitation agricole. Dans le cylindre rouge, les apports extérieurs tel que tracteur utilisé pour apporter des engrais aux cultures (azote, phosphore et potassium) ; dans le cylindre orange un bâtiment agricole illustre la consommation d’énergie. Le plateau à droite de la balance est plus bas que celui de gauche illustrant ainsi que pour atteindre un mode de production agricole tel que l’agriculture à énergie positive, il est plus important de réduire sa consommation d’énergie et d’augmenter la quantité d’énergie produite ou récupérée.
Retour au texte[image: ]



Description de la photo illustrant le maïs en ACS
Cette photo montre des plants de maïs au stade végétatif au pied desquels des résidus secs de la culture de féverole subsistent.
Retour au texte[image: ]



Description du schéma sur les données récoltées par satellite
L’illustration représente un tracteur au milieu d’une parcelle, relié à un GPS, lui-même recevant des données satellites. La densité de semis sur la parcelle, automatisée grâce au GPS, n’est pas homogène. Elle est plus ou moins élevée en fonction des données satellitaires enregistrées les années précédentes.
Retour au texte[image: ]



Description du schéma
L’agriculture régénératrice repose sur des pratiques telles les rotations longues et des associations de cultures incluant des légumineuses, ainsi que l’intégration culture-élevage. Elle contribue à la séquestration du carbone dans le sol et à l’amélioration de la structure du sol ; elle favorise aussi la biodiversité.
Retour au texte[image: ]



Description de la photo d’un potager urbain
Cette image montre un jardin potager, situé en ville entouré de hauts bâtiments, où pousse des plantes et légumes variés dans des bacs en bois remplis de terre végétale auquel est associé un système d’arrosage intégré.
Retour au texte[image: ]



Description de la photo de prairie sous forêt
Au premier plan, quatre zébus au pâturage dans une clairière semée de graminées fourragère ; en arrière-plan, une partie boisée de la parcelle composée d'arbres de haute tige avec un sous étage de ligneux bas pâturé ; en grande proportion, des légumineuses assurant l'apport protéique de la ration des animaux.
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Description du dessin sur la démarche participative
Dans le dessin de gauche, un personnage de dos désigne un paperboard. Devant lui se tient une assemblée uniforme assise, bras croisés. Le personnage de dos demande : « Avez-vous des questions ? ». L'assemblée pense « Tout est déjà conçu. Nous sommes "consultés" trop tard ». Dans le dessin de droite, 8 participants diversifiés s’affairent autour d'une grande maquette centrale comportant des champs, des bois, des bâtiments, une grue, dont ils observent et manipulent les éléments. Des encarts indiquent la nature de ces participants : chercheurs et chercheuses, industriels, agriculteurs et agricultrices, citoyens et citoyennes, élus. Le participant avec l'encart « chercheurs et chercheuses » observe la maquette à la loupe. Deux participants observent les éléments « arbre ». Un participant agenouillé attrape des éléments dans une boîte qui contient des arbres et une grue.
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Description de la figure 13_Aquaponie
Schéma montrant le cycle de l’eau, des nutriments azotés et de leur transformation qui ont lieu dans un système aquaponique :
	apport de nourriture pour les poissons dans le bassin piscicole ;

	les déjections contenant l’ammoniaque passent par une pompe ;

	les Nitrosomonas présentes dans le filtre transforment l’ammoniaque en nitrite ;

	dans le bac de culture des plantes, le nitrite est transformé en nitrate par les Nitrobacter et les Nitrospira contenues dans le substrat ;

	les plantes assimilent les nitrates, dépolluant ainsi l’eau qui retourne dans le bassin aquacole.
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Description de la photo 14_Automedication_paturage
Au premier plan de l’image, présence des espèces végétales trèfle blanc, rumex et ray-grass.
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Description de la photo d’une maquette d’un élevage de brebis
La maquette illustre la notion de réduction des intrants externes pour nourrir le troupeau qui pâture en extérieur et donc utilise les ressources existantes à l’échelle de l’exploitation.
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Description de la figure décrivant les cycles de nutriments à trois échelles
À l’échelle de la parcelle, le sol couvert par des cultures empêche la fuite de nutriments (azote, phosphore, potassium et soufre) qui sont ainsi disponibles pour la culture suivante. Les arbres plantés à la périphérie des parcelles cultivées permettent des apports de nutriments au travers des feuilles mortes qui se décomposent sur le sol en le nourrissant de façon naturelle limitant ainsi les apports extérieurs de nutriments. À l’échelle de l’exploitation, la polyculture élevage permet de recycler les déjections des animaux en engrais utiles pour les cultures végétales qui servent à nourrir les animaux. À l’échelle de l’exploitation, la coopération entre les exploitations d’un territoire permet de limiter les apports extérieurs de nutriments.
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Description du schéma
Résumé graphique qui représente la conservation de la biodiversité au cœur des liens entre protection, préservation et gestion des écosystèmes naturels (richesse spécifique, régulation du climat, ressources naturelles) et des agroécosystèmes (stratégies in situ incluant design agroécologique et lutte biologique par conservation), et maintien des services écosystémiques.
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Description de la photo d’une couverture végétale permanente
Blé tendre d’hiver semé en direct en automne sur un couvert permanent de trèfle blanc installé depuis 2 ans et gardé vivant ( « culture sur mulch vivant »).
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Description du nuage de points
Les différents niveaux de conception de la notion de design agroécologique sont montrés selon le niveau d’échange des ressources (axe des abscisses) et l’étendue des services écosystémiques (axe des ordonnées). Plusieurs exemples de pratiques sont mentionnés à différents niveaux d’échelle (parcelle, exploitation, territoire), et avec des échanges de ressources et une étendue des services écosystémiques croissants : le pâturage tournant dynamique et les cultures associées (niveau parcelle-exploitation), la rentabilité et la polyculture-élevage (niveau exploitation), l’autonomie et le paysage (niveau exploitation-territoire), la gouvernance, la collaboration et l’approcha participative (niveau territoire).
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Description de la photo de prairie
Cette photographie prise dans les Pyrénées centrales montre une prairie permanente ayant une forte diversité d’espèces végétales poussant sur un terrain en pente bordé d’arbres.
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Description du schéma heuristique
Le schéma décrit les impacts sur la santé, les impacts socio-économiques, les impacts environnementaux et les impacts énergétiques. Chacun de ces impacts est imbriqué avec la consommation, la valorisation des déchets, la production agricole, la collecte et le stockage, et la transformation ; eux-mêmes en relation avec une alimentation variée et la santé du microbiote, l’économie circulaire et la préservation des ressources, la santé des sols et des écosystèmes, la biodiversité (légumineuses, cultures associées, rotations), un usage réduit des produits phytosanitaires et une équité des relations commerciales, l’adaptation des procédés et des formulations saines.
Retour au texte[image: ]



Description du schéma consacré aux écosavoirs
Les écosavoirs se situent au centre d'une pyramide en 3 dimensions. À chaque pointe se situe un type de formation : autoformation qui est la formation par soi-même, hétéroformation qui est la formation académique, co-formation qui est la formation par les pairs et écoformation qui est la formation par l'environnement.
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Description de la photo de vaches gasconnes
Dans cet élevage, la valorisation de l’herbe se fait uniquement au pâturage et donc limite les intrants extérieurs pour nourrir le troupeau, une des fortes caractéristiques de l’élevage extensif.
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Description du schéma de lagunage
À l’entrée, le dégrillage est suivi d’une mesure de débit. Les eaux usées brutes (E.U.B.) passent dans le bassin anaérobie, puis le bassin facultatif, et enfin le bassin de maturation. Ces bassins sont séparés par des digues accessibles aux véhicules. En sortie du troisième bassin, le débit des eaux usées épurées (E.U.E.) est de nouveau mesuré.
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Description du schéma de micro-méthanisation
À partir d’effluents d’élevages (lisier) et avec l’aide d’une unité de méthanisation, il est possible de produire de l’engrais naturel ou digestat et du biogaz permettant ainsi de produire de l’énergie et de la chaleur.
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Description de la photo de féverole
Photo montrant un couvert de féverole bien développé, en sortie d’hiver, entre des rangs de vigne qui n’ont pas encore débourré.
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Description de la photo
Cette illustration réalisée par des enfants mangeant à la cantine de Tournecoupe, dans le Gers, est leur représentation du lien à l’alimentation au travers de l’assiette, de la fourchette, du couteau et de la petite cuillère dessinés. Les 2 mains qui entourent ce dessin illustrent la dimension humaine associée au P.A.T. telle que celle des producteurs qui fournissent les matières premières qui seront cuisinées pour les enfants de cette cantine.
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Description du montage
La figure montre, d'une part, un paysage agricole avec des cultures diversifiées qui comprennent parfois des arbres et sont bordées de haies, et d'autre part, deux photos avec des lapins de couleurs différentes dans un milieu de vie avec de l'herbe, des arbres, des feuilles et des pommes.
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Description du schéma du régime sociotechnique
Les régimes représentés sont :
le régime des technologies,
le régime des usagers et consommateurs,
le régime des valeurs socioculturelles,
le régime des politiques,
le régime des sciences.
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Description du schéma d’un circuit court
Cette illustration montre qu’en circuit court, le producteur est en contact avec le vendeur par l’intermédiaire du transformateur (abattoir, atelier de découpe) ; le vendeur est en contact avec l’acheteur par l’intermédiaire des magasins de producteurs, des magasins à la ferme, des Amap, de sites internet, etc.
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Description de la figure d’un réseau trophique
Représentation schématique montrant que la salade est mangée par la chenille et le lapin, le lapin est mangé par le renard et la fouine, la chenille est mangée par l’oiseau et l’araignée, etc.
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Description de la figure concernant les trois niveaux de résilience
En abscisse la sévérité des perturbations subies (de gauche à droite : les altérations légères, changements probables, récurrents ; les perturbations significatives, non anticipées ; les chocs, aléas sévères, survie altérée).
En ordonnée la capacité de réponse (de bas en haut : la capacité de résistance ; la capacité d’absorption, d’adaptation ; la capacité de transformation, de reconception). Sont donc représentés sur le graphe, alignés sur un axe à 45° (du bas vers le haut et de la gauche vers la droite), la résilience statique, ou stabilité, la résilience dynamique, et la résilience complexe. Ces résiliences s’exercent à différentes échelles : à l’échelle de l’exploitation (troupeau, exploitant, parcelle), à l’échelle « alimentaire » (entreprises agro-alimentaires, coopératives, consommateurs), en relation avec les autres exploitations agricoles.
Retour au texte[image: ]



Description du schéma sur la sobriété
L’usage parcimonieux des ressources est détaillé comme suit : efficacité d’utilisation des ressources (utilisation réduite des intrants, apport d’azote par les légumineuses) ; production d’énergie renouvelable (méthanisation) ; utilisation des services fournis par la biodiversité (travail simplifié du sol) ; diminution des impacts des circuits de distribution (marchés de proximité).
La philosophie de la simplicité consiste en la prise en compte des besoins essentiels des consommateurs et le développement de solutions alternatives à la croissance. Ceci correspond à une société d’entraide, la création de relations sociales et d’associations pour le maintien d’une agriculture paysanne (Amap).
L’économie des besoins est définie par une consommation réduite, la priorité à la satisfaction des besoins élémentaires et une alimentation durable. Ceci implique la réduction du gaspillage, la consommation de produits de saison, l’approvisionnement local, la réduction de la consommation de protéines animales.
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Description du schéma
Ce schéma complexe montre les interrelations entre la recherche, la finance, les fournisseurs alimentaires, les organisations professionnelles, les pouvoirs publics, le milieu associatif, les usagers (convives), les sites de restauration collective, les autres fournisseurs et les autres acteurs économiques. Pour chacune de ces instances, des exemples sont donnés.
La recherche :
la recherche publique, par exemple INRAE, Inserm, université ;
les agences, par exemple l’Ademe, l’Anses, le Haut Conseil de la santé publique, Santé publique France
la recherche privée, par exemple Xerfi, IRI GIRA Foodservice.
La finance : les banques et les financements publics.
Les fournisseurs alimentaires : les agriculteurs et les coopératives, les grossistes et les centrales d’achats, les industries agroalimentaires.
Les organisations professionnelles :
les représentants des métiers de la nutrition et de la diététique, par exemple AFDN, CENA, ADHEN ;
les représentants de l’autogestion, par exemple Restau’co, AGORES ;
les associations, par exemple Un Plus Bio, Cantines responsables, Cuisines nourricières ;
les fédérations d’entreprises, par exemple SRC, SNERS, FoodService Europe ;
les représentants des agro-industriels, par exemple GECO FoodService, ANIA ;
les organismes de formation, par exemple CNFPT, Gilles Daveau, Les pieds dans le plat.
Les pouvoirs publics :
dédiés à la restauration collective, par exemple GEM-RCN (Dissout), CNRC ;
national, par exemple les ministères de l’Agriculture, de la Santé et de l’Environnement, Parlement, CNA ;
les collectivités territoriales, par exemple régions, départements, communautés de communes et mairies.
Le milieu associatif :
les ONG : WWF, Greenpeace, FNH...
les associations de consommateurs : FCPE, UFC...
les autres associations : AVF, FNAB...
Les usagers (convives) : scolaire, médico-social, entreprise et administration, petite enfance, autres secteurs.
Les sites de restauration collective : sites en autogestion, entreprises spécialisées comme Elior, Sodexo, Compass, Dupont Restauration, Convivio, API Restauration.
Les autres fournisseurs : équipement, énergie, structures.
Les autres acteurs économiques : organismes de certification (Ecocert), la gestion des déchets, les assurances.
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Description de la photo
Photo d’une loupe dans laquelle on voit un paysage de champs et de bois.
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